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AVANT-PROPOS 

Le développement do· la politique agricole commune requiert ttne 

attention permanente dos services de la :Commission 1 on ce qui ccnoorne 

non soulo'ment les marchés et les échanges, maie aussi la structure 

agraire : domaine des plus aomplexcs et des moins bion connus., 

C1 ost avec le souci d'ttre éclairée sur les mesures et les clis

positions en vigueur dans los Pays membres concernant corta:L11s s.spects 

de la structure agricole que, dès 1960, la Dil:'oction Génér2lo de l 'Agri

culturo a confit) 1a présente étt;:.dG à M. do Dr. A. DE LEETJVJ. 

Il pout }.ial."ai-tre surprenalï.t à première vue qu'un seul expert, 

aussi qualifié soit-ili se voit confier une étude d 1une telle ampleur. 

Chaque pays intéressé ne compte-t .... :il. pas d'émin-ents spéoialiste.s en ·la 

r.1aliière qui, chacun dans son domaine propre, om.·ont cortai.."lement appor

té davant nge encore de pré ois ions ? Le choix d! un seul export a éï. é 

dicté par le souci d~aller à l'essentiel et do présenter les fait~ sous 

un même angle quel que soit le pays étudié. Toutes les précaution~ ont 

été prises par oilleurs pour permettre à l'expert do bénéficier très 

largement du (::oncours ot do l ~expérience de spécialistes parmi ·i o3 plus 

qualifiés des Pays memebros~ Cotte collaboration a ou pour incjàeLc.e 

secondaire de prolonger les délais d'achèv~:;mont de liétude très au delà. 

dos prévisions; elle a par contre fait gagner l·'étude en actualité, en 

exactitude, voire on précision. 

Les dor~1éos do cette étu1o pour un pays déterminé no présenteront 

pout-être pas Wl intéré"t direct pour lG spécialiste de cc pays; elles 

lut offriront cependant une perspective sous un angle p&rtJ..uuJ.ier 

des différentes interventions dnns les domaines étudiést et lui permet

tront de sc familiariser ave~ los prati.q~..e·3 :: de ch3cun des Etats :~1cm .... 

bros. E.r.J.i.."l, et surtout, pour les services è.e la Com;nission, ce-tte donu

montation cortes perfectible - elle sera pcrfoctionnéo à 1' avoniJ' selon 

les besoins ·- constitue une rPf'ére.P.cc précieuse po-:.1!' 1 1 P.ccomplisserno-rt 
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do leurs tâches de coordination et do stimulation des politiques nntio

nalcs do structure agricole. 

Le présent rappOl"'t ost consacré à "Certains aspects do 1 1 amé-· 

lioration dos structuJ!es agraires en Répu."bl iquc féd0ralo d ~ Allooa{.;'le " .. 

Los opinions qutil \:!ontiont sont expri.'1lécs sous la seule :r.esponsabil.~té 

de son autour. 

La Direction générale de l'Agriculture oxprimo S3 grctitude ?.1 

M .. le Dr -~• DE lEE'UW pour los importantes recherches auxquelles iJ. s'est 

livré afin do mener à bion son étude et pour la contribution pogitivo 

qu 1il apporto ainsi à. une meilleure .~onnoiss3nc.e dos nctj_ons do ch:1quc 

Etat membre"· Ces remorciemontz vont également à tous les spécialis-: os 

et services q1ri ont bien voulu lui apporter leQ~ précioëlX concoure. 

.,. 
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INTRODUCl'IO~ 

En vuo dtétablir ot do développer la politique ngricoJ.o commune, 

prévue par l'article 39 du Traité do Rome, ln Commission de la C .. E.E. 

a présenté dos propositions, qui prévoient uno coordination ct une 

stimulation'* à l'échelle da la Cotnmunauté 1 des politiques de strncturG 

aericole Qos Etats mGmbros. 

Pour mcn>::.r à bion sa mission en la matièret ln Commissi,_·n do 

la C~E.E. doit connaîtru do façon approfondie los différentes politiques 

n2tionnles de structu:':'e agricole, et notamment los mesures légi3lativos 

ot les dispositions administratives et financières qui s'y rnppo:.:tcnt. 

Les info~mations disponibles en ln matiàre étant hétérog~ne~ ot 

încomplètos, il s'est avéré nécessaire d'entreprendre un examen aussi 

approfondi que possible de cos politiquos!1 sous leurs différent.3 

uspecd;;e. Les politiques nationales de structure ngri.coJ.e peuvent com

porter, on effot, des interventions diversifiées : 

X a) Interventions concornnnt 1 1 infrastructure : elles conditj_o.tL'îont et 

sont cond.i_t ionnées en partie. par 1 t amélioration dos structures 

o.gricolos proprement dites (aménage: ment du tor:ri toi:re, indx:.striali-

.t• d' 1 t d ,. d ' -~..· t ) sncJ..on, ev0 oppemon u. r~seau o commun.~ccvlons, e c .. ; 

t/ b) Intor .. tontions concernant la otruc-turo niJltor·-ox·~)loitst:tonsn ~ 3lles 

constituent souvent un préalable à l'amélioration dos struc::tcyes 

internes dt o~;:ploito.t ion (grands trav2ux dt hydrnlJ"liquc ct di ass.1.inis-· 

somont des terres, aménagement dos c~emins ~u~aux, électrific2tions, 

vulgorisatioh, etco); 

v' c) Intcrvcnt ion.s concernant la zt:ructure int orr:.o du 1 1 exploit a-t i.on 

agricole ~ elles visen-t à 

1 i amélioration do la st:ructt.u•e f oncièro ( rcmombroincnt s agr~-1ndis·· 

somcnt, déplacement et création à 1 exploitations, aménagcmor ... -: dos 

chor:dns ü: exp1oitat ion, ote.); 
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- 1 1 aznélioration des condit:J..o.ns tech.."'liquos do p:roch~ction (introd,tc.

tion de méthodes modernes de culture, modornisntion do l'équ..po

ment tochniq~e, etc~)0 

Cor:1pto tonu de la diversité des sujets à examiner et do l'nm

plour dos.informatioas roquisos, il était impossible do :répondre à 

l'ensemble dos besoins de la Co~~ission dan~ le cadre. d 1une seule 

étude'} C'est pourquoi la présente étude a été li:nitéc aux aspects rr:;la

tifs à 1 1 nmélioration de 13 structure foncière des exploitations nc,ri

<~oles ct à cortninos interventions concernant la structura "into:::.•

exploitntions", Elle n permis d'aborder los points sui w. nt s 

a) romcmbromont ct échanges do biens ruraux; 

b) agrandissement, déplncemon·~; et création di oxpJ.oit.ations; 

c) ~élior~~ious~foncières; 

d) voirie agricole; 

e) contrôle dos eaux; 

· f) conservation du sol; 

h) éloctrifïe.atj_on ot alirùentation. en eau~ 

En outre, des mesures qui ne vi.sent pas pxécisém.Gnt les sujc7 s 

énuméj~éo ci-dessus, mais dont 1' incidence sur corto.ins à.' entre; em~ 

n 1 est pas négligeable) ont été GXnr..li.té~s sous la rubrique nMosU!'es coi.',>

plémonto.ircsn (contrôle do l'flliénation dos terres agr~.coles, mesur-as 

faisant obstacle nu démemb1:omcnt, droit do préemption, retrnito dos 

e~gri~ul tc urs âgés, etc.). 

JJ'étudo est présontéo de telle sorte quo 1o lecteur p'!J..isso 

trouver :réponse nux quest1o.ns suiv3ntos 

sur quelles bases juridiques, 

- sur quolloo dispositions administr3tivcs> 

VI/8133/6.3-F 

'~· •. 



- 5 

- sur quelle organisBtio.n, 

sur quols moyens financiers 

reposant los mesures examinées !" 

Los réponses pormettront en plus d'analyser les relations ont ~.,e 

les d::Lversos dispositions ainsi quo leur évolution .. 

0 0 

La complexité des différentes nesures structurelles ct leur ca~nc

tèro hétér.ogeno d'un pays à 1' autre ont conduit à présent or un rap:·ol~t 

séparé pour chaq_uo Pc.1YS., Ces rappor~s n ï ont pas la prétention d' $tro 

complets ni dans 1 1énumér8tion 1 ni dnns l!oxamcn dos différentes mesures. 

Par ailleurs ltampleur relative dos différents rapports nctionauz n& 

reflète nullement la pondération att::.~chéo à la politique do struotur0 

agricole d3ns chncun des pny.s~ E.nfin: l'tordre dans lequel les mosu:r'os 

structux-ollos ont été oxam:tnéos, ne ccmporto p.==ls on soi cio pri.:3e do 

posit:ion quant à l iimport8nc.o relative dGs divers moyons œis en oo·c~v:co. 
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1,.1 Int l'oduc. tian 

Ln R.épubl:~_que féd€rale d'Allemagne est cssonticllcmont ,;_n pays 

industriel. Les statistiques du Plan Vert 1963 montrent quo 1 1 o.gricuJ.

tuxe (à l 1 exclusion do ln sylviculture ot do la pêche) ne ropr2svntait 

en 1962 que 6 % du revenu national ot que seulement lJ % do 1 s en1emblc 

de ln pcpulation active étJit cCC'J.péc dsns 1 tagl"ic'vilture et è.al.:.S la 

sylviculture (1)~ 

L ~ o.gricul turc joue néa'.1.Inoins un rôle importa nt dBns 1 'éc..~nomie 

nnt ions le .. En 1959/60, 18 produ.~t ion sg:ricole rJ.Btionnlo perme ·~t e.i.. t do 

couvrir 76 % de3 besoins alimontLires do la République fédérale. Cc 

pourc.c:ntnge a baissé au cours dos dernières années - 70 % en 196? -

à la St\i-'co do la hausse sensihlv de la consommation résultant du pro-

grès social ot de ltaccroissemont démographique. 

La position de l'agriculture? on Allemagne fédéra1e compa~ée à 

co llo d 1 avant-guerre s: est :)rofondérnont mcdif:tée, 1~1. base do 1 t açricu1·

tu~.:oo allom8ndc étsnt sitéo à c.:;tte époque en Allemagne orianta·: e dont 

elle ost séparée aujourd 1hui. 

Le rcc~ass~mont do diz~ines de milliers do réfugiés ou d':;xpul

sés d: Allemagne orion·tale fut d 1 aiJ.lours d3ns les 10 ar,néGs qv.i suiv1-

ror ... t la fin do la guerre t 1 'un des principaux pro"blèmos do la I~é-publiquo 

féd.2r3lo dt Allo magne. L' Allumngno orient nle ét ont f ,")rt erao nt axén s:1r 

lfagri~ultur8, .le probl~me dos réfugiés fut avant tout un problbœJ 

agraire. 1' éconor~ie allemnndG a cependant résolu la question d fuy:::; fa

ço~ digne d 1 ndmj_rstion .. La politique agricole a p·~1 s ~ orio.rrto!.' d;:::s 

1ors au cours dos dornièros années vors 1 J amélioration das oxplo:. tations 

existflntes~ 

(1) Grü..'1or Bericht 196) 1 p., 7 ~ Il faut ce pcndont sig.:.19clor qu0 do no~:l
b~o"J.sos femmes sont -recG::-lsées pa.rn:i la populatior.. active at;rir;o10. 
Ll::s st a-tis·tique8 de 1 '.Allemagne occidontalo ne pouvor~.t ·(~. t ni..Ll 'Urs 
pas ~tro compnr~es tolles ~uGlles oux statistique3 do cortaind 
autres pays do Ja C.E.E. en co qui concorno la définition de l~ 
pr-)fOsf:icn,. 

VI/8133/63·-F 
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La haute ·conjoncture économique de ces dernières années on 

Allemagne occidcntnle exige on effet uncprofondc évolution de l'agri

culture on général, év.Jlution,qui, par la nature d~s choses, ne peut 

s'opérer qu'à un rythme relativement lent. 

La main-d'oeuvre occupéo dans l'agriculture diminue chaque jour 

en raison principalement des conditions de travail plus favorables, en 

période de haute conjoncture, dans les s.ecteurs non agricoles. La dimi

nution absolue concerne. surtout la main-d'oeuvre familiale des pwtites 

et des très petites exploitations et, dans une mesure moindre, la 

main-d'oeuvre non familiale. Do nombreux travailleurs agricoles sont 

des réfugiés d'Allemagne orientale. Le pourcentage de réfugiés sur le 

marché de l'emploi est cependant en régression. 

Bn 1961/62 4,77 millions de personnes étaient occupées partiel

lement ou à plein temps dans les exploitations do plus do 0,5 ha alors 

qu'en 1950/51 ce chiffre s~élevait à 6,77 millions (1). Dans de nom

breux cas, la main-dtocuvre abandonnattt.:. ·l'ag~iculture·.crontinue :à··rési

dcr à la eampagno et peut ainsi, selon les circonstances, être réinté

grée' dans l'exploitation; c'est ca qui explique quo la main-d'oeuvre 

familiale temporaire est assez nombreuse. La diminution de la main

d'oeuvre sslariée sc vérifie surtout dans les régions industrialisées. 

v/ Cette évolution entrafno généralement une majoration des salaires des 

ouvriers agricoles. 

On attache en Allemagne une grande importance à la comparaison 

entre les salaires agricoles ot les salaires industriels. Il apparaît 

qu'on 1960-61 los salaires do la main-d'oeuvre industrielle masculine 

v étaient de 50% plus élevés que ceux du secteur agricole. Le salaire 

horaire moyon des ouvriers agricoles qualifiés s'élève depuis le 1 juin 

1962 à 2124 DI!Œ ·et· .pour la main-d •oeuvre chargée de travaux .légers 

à 1,48 DM ("Tariflt:Sno.e"). En réalité, les solDircs horair_es dépassent 
--~\ 

ces taux do 7 à 10 %. C'est surtout che~ les travailleurs agricoles 

(1) ·Granor Bo:richt 1963, p.32·. 
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célièatnires ré·ai.<..::t.ar"t ·à. la t·orme ~ que 1 t attrait de ·w pro-fasmd:'l ·a-,_~"!...c:..:.: 

colè a fortement diminué. 

Los objeç:.tifs fondamentaux de .la politique agricole allf)mande 

ont été f:' .. xés dRns la "Loi sur 111'l..gricul turc" (Land.1virtschaftsgo~ctz). 

Celle loi féè..érale a été votée le 8 juillet 1955 par le Î'Bundesttgn a 

l 'u.nanimi·~é r.~oins quelques vo:t.~ et a été app:::>ouvée le 22 ju.illet. :!.955 

par le ":Bundesrat" .. Elle reconnaS:t l'agriculture comme activité de 

base do la n atj_on., 

I~es objectifs de la politique agr·icolo sont 
, .. 

ox~oses U3nD son 

article promi8::.': 

npour pc:r:mett:r.o à 1 r agriculture do participo!:' au dévélcppeme.n"'; p:~·ot;rbf:'!

"sif do l 1 ~conomic allemande, et pour assurer à la population le mail-

19leur approvisionnement possible en denrées plimontaires, il impvrte, 

'!et co par los moyens d'une politiq\le générale éconœniq uo Gt agrJoo1e 

•v~l. y COi:;J.pris par les instru;--~·wnts d'une politiqu8 co~11.rnerciale, iiscalo~ 

"de crédit ct des prix - de mettre l'agriculture à mô:no do com~-onser 

"los d.Ésav:1ntages naturels et économiques auxquels elle ost sown~se 

ucomparetivcmont aux autres secteurs do ltgconomic, ot d 1 augme;-:tvr sa 

"productivj_té. La situation sociale des person..?lcs travaillent d.E,.t:.S v 

n1' ng:ricul turc doit simul tanémon"!:: être por·lïéo nu mé?E1C nivoau que colle 

"des g.roupos professionnels compc.r8bles". 

DL:ns tton article 4) la lei. oblige le gonvorncment féd.~ra,_ do 

déposo:r chaque année, avant le 15 février, dov3nt ·;..o Parlc1:.1Jnt ) __ : :rap

port su·r la situetion de l'Pgrj_culturc ("GJ~~e~ B?>r:i.~!lt~') 9 ·· r3p~~~·,:rt qui v' 

doit &tro accompafyD.é <le l ~ én'J.ncé des mesur-es prtsos pRr le t:;'Ji.l\1"? ::>nG

ment fédé:r.'al 1 ou G,U' il onto;,1d p:;."Gndre on "1118 de 1 t appl:i..cation d.o 

1 'article prcmi-:.r c~_-dessus (nGr1incr Plr1nn) ~ 

En r~glo g~n~ralo, les conceptions du souvornomont ct du l'cppo-

:Jition ne sont gu);:r.e divorge:nt~s-Cll')C.e qui concerne les buts do ~a 

politj_quo agricole<) Les. discussic:ns porto nt su.~tout. s::tr-' J.es moyE;nfJ • 
. ,· 

VI/8133 /6J~·-F 



- 10 -

Les d0rnièros années les partis gouvernement au."~{ .~us .. si ·.bien-:qtte. 

l'opposition d 1 nilleurs 1 mettent l'accent sur los mesures favorisant 

l'initiative dos cultivateurs et dos crganisations professionnelles, 

surtout dons le domaine do l'amélioration de ln structure agraire.La 

politique agricole connait dono do fortes resonnances aussi bien écono

miques quo so~nlos; il en résulte que les discussions sur les princi

pes de la politique agricole sont lo:L."'l d' Strc ap~isécs (1). 

Pour a~?.liorer ln situation économique ct sociale de l'agricul

ture, il importe de relever la productivité par tous les moyens possi

bles. Cc relèvement ost entravé par le fait que dans un grand nombre 

de régions do culture, la structure des exploitations est défavorable. 

En conséquGnco, la politique agricole se propose tout particulèroment 

d'améliorer ln situation t 

• dos très nombreuses petites exploitations qui no disposent pas da 

suffisamont do terres agricolos; 

- des exploitations, do dimensions diverses, dont les torres sont 

extr~momont dispersées, qui no disposant pas d'un réseau de voies 
' ' 1 

d 1 accès suffisant ou dent les b3timents, de type désuet, sont situés-<5"~~· 1-&ic-

dans des agglomérations villageoises très denses; 

- des c:cploitations situées dans des régions où los conditions naturel

les sont particulièrement mauvaises - les régions montagneuses ou 

marécageuses notamment -et où les exploitants sont obligés do·se 

consacrer à dos cultures herbagères, moins intensives; 

des fermes situées dans les régions excentriques et frontières. 

E~caminons maintenant quelques données essentielles do la struc

ture agraire. 

1.2 La structure foncière 

La superficie agricole était en 1960 14.254.000 ha ct en 
1 ., ' : 
-'· , .. 1 -~ ' ~ • ' .... 

(1) Il existe ontro autres un désaccord sur l'importance et le rytTh~e 
à donner aux mesures structurelles. Le "Deutschc Baucrnvorband" 
notamment, met surtout l'accent sur la politique des prix. 
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On no pout prétondrG q,U\:1 1 ~ut iliaatio.ri él.3 ·cotte superfici~J agl"i-

co;le solt toujç:>urs :ratior.w.1.o~.:o ~ D8.ns t::i.cn do.;;; O[:tS la. bonne tEn:.'X'l-. a~ablo 

ost p8rfois bois~o et lo te~~A à vocation forostibro c~1t~v6a, / 

D f autre part on constate également quo lu suporficie ogri.0:~le 

di.-n:i.Hue à ànr:.sè do sc·n utilisation pou~: dos fins non-o.griccles ~ Dans 

un pnys aue si in.dust~itJli.sé que 1 'Allemagne los b oso.:tns en torres l)ou.r 

J. 7 L11plontatj_on d 1usin.cs, la conRtruction dsautoroutos et do chai.-ps 

d 1 aviation~- la fabricnt:.i..on de b:r.iqu.:Js 1 ctG & vont on s' ac~.roissa.:"·:_; ct 

appellent u..'1 aménagement rationnel du sol:" v 

JJo bo soin en t ol"'res agricoles 1 et par èonséquent do leur p·-:'otec·

tion, ost d:·ovenu dr aut ::1nt plus :_)rossant· qu r il'" a ::'allu égalemont r .. 1ettro 

des torres à la disposition dos ~éfueiéc dG l'Est~ En vo~tu de lL :oi 

du 10· août 1949 sur l 1 instc..llation des :réfugiés (Flüc1î.tlingssiod~;_u.ngs

gosotz) los réf11giés peuvent obtenir uno aide financière pour lvJ.Gr ou 

acquérir dos torres~ Vu quo la demande dépasse ~ t offre, los auto:·ttés 

so~t cblig~es de chor6hor·des toT~cs. ~-

t.. pert quelques possibilités, dt ailleurs très lirl'i]:'céos, de mise 

Gn ·valoux do torres L."lc'..lltos 1 il. o·st pràtiqacincnt iïnpossrble éi1Dil~·.non-
. - . ./ 

ter d 1uno fnçon offiooco ln supo~ficio agric~lo utile~ 

0 

() 0 

Aii'JSi qa' il ressort à.c3 "té:blcau:c ci--~dcssou~!, l 1 agrieu.1tu:r'o 'lv 

lw Allomagno fédé:t•z::lo es-t caract.é:.."':is3c par J.a présence: d 1 un gl'anJ. r. )fibre 

de petit os e:;:-pJ.oitations fo.miJ.inlcs e J..JD supcr.:ïcio mcycn:ao dos ·8J~·pJ.'oi-

{~~~tio~s plu.s grundos· q1.1 îun hoctnro ·était de 8 1 8 ha c:1 1959 cont:'G 

6 1 8 he. c 11 J- 9 4 9 .. J' 

(1) G~~nGr Bericht 1963, ~~ 121~ 
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Notons quo los renseignements statistiques do la C.E.E. ont été 

obtoriu.s p::u:• OJï:trapoln.tion à 1' aide du rcccnsomont préliminnire au re

censement d'utilisation des terres de 1960. 

Dons 1 'onsezl1b1o, on const:1te peur los 10 dorniè.ros années un 

mouvement clos suporficios cultivables d'environ 0,42% par an, entre 

les diverses catécories d'entreprises agricoles par rapport au total 

de la superficie agricole utile. 

Dos chiffres du Recensement général de 1960 il nppornît quo 

plus quo 50 ) dos exploitations agricoles sont plus petites que 7,5 ha. 

Le nombre d'exploitations dans la classe de grandeur 2 à 7,5 ha no 

ropr4scnto plus que 34% contre 40 % en 1949; dans la classe de moins 

do 2 ha, le pourcentage est resté le mêillo; c'ost-à-diro 32 %. 

Nous pouvons conclure qu0 le nombre total d' explr_~it8tions ost 

on régression constante; on constate en outro un ~lisscQont dans la 

classification des cxploitotions par superficie vors los oxplcitations 

do 10 à 20 ha;;:. Les différents "J..ander" de la République fédérale pré

sentent des différences très sensibles en-ce qui concerne la superficie 

des exploitations, Il faut noter en outre que les chiffres cités ci

dessus comprennent de nombreuses exploitations marginales surtout dans 

les catéGories des petites exploitations. 

Il est généralement· admis que 2 à 300.000 exploitations agrico

les allemandes, qui sont surtout familiales,. sont trop petites et ·que 

leur agrandissement s'impose. Mais le territoire agricole n'est pas 

uniquement morcelé; les exploitations sont également très parcellées. 

Ceci est surtout vrai pour les petites et moyennes exploitations. 

En 1959 il y avait en moyenne 10,1 parcelles par exploitation 

et la superficie moyenne des parcelles était de 0,67 ha (1); toute

fois on constate une assez grande diversité régionale. L'Allemagne 

du Nord est en général moins parcellé que la Rhénanie par exemple(2). 

(l) Remembrement en Europe, Wageningen, I.I.L.R.I., 1959; p.l5. 

( 2) Cf .F. \,'ELLING ! FJ urzersplitterung und Flurbereinigu.ng im 
nc>rdl-ichen und westlichen Europa; S~uttgart, p.l4. 

VI/8133/63-F 
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Dans cert~ines régions la superficie moyenne des parcelles n'est 

que de 5 à 6 a; o~ rencontra souvent des parcelles qui ont une lon

gueur de plusieurs centaines de mètres sur une largeur de 2 à 3 m. 

La superficie qui est encore à remembrer est importante (i). 

D'autre part le p8rcellaire (Flurlage) est souvent caractérisé 

par 1rabsence d'un réseau de cha-td.ns adéquat et par la grande dis

tance qui sépare les terres du siège de leur exploitation respective. 

En ce qui·concerne plus spécialement l'implantation des bâti

ments de ferme (Hoflage) il y a lieu de signaler l'hyperconcentration 

des fermes dans les villages; 150.000 bâtiments de fermeo au moins sont 

à déplacer, notaJment dans l'intér€t d'un desserrement de village. 

Le nombre exceptionnellement élevé de petites exploitations, 

ainsi que le parcellement excessif dans certaines régions peut être 

attribué dans une large mesure à la "Realteilu.ng", c'est-à-dire au 

partage de la terre entre tous les héritiers. Ce régime successoral est 

prépondérant dans de grandes zones d'Allemagne occidentale (Realtei

lungsgebieto). Da!).s les régions régies par le "Anerbenrecht (2) les 

exploitatjons sont reprises intégralement par l'un des héritiers. 

La ~istinction entre les 11 Realteilungsgebieten et les "Anerbenrecht

gebiete" explique dans une large _mesure les différences régionales 

dâns la structure foncière des exploitations. 

Outre le grand nombre de petites et très petites exploitations, 

les conditions naturelles de production constituent un sérieux problème 

pour l'agriculture de l'Allemagne fédérale. Une grande partie du sol 

est située en zone de moyenne montagne et même de montagne, de quali

té généralement médiocre et difficile à travailler en raison des for

tes pentes et de la nature du sol. Les conditions climatiques posent 

également des problèmes. 

(1) Cf. infra, n° 3-1.1. 

(2) Dans l'Allemagne du nord-ouest, l'L~cienne Bavière (Altbayern), 
le Wurtemberg oriental et la Fôrêt Noire .. 
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Les terrains agricoles couvrent 58 ,o de la super:ficie totale de 

13 République fédérale et les forêts 28 %. Ils so répartissent comme 

suit : 56 % de terres et 40 % ae pâturages et prairies. Flus de la 

moitié cles terres sont réservées à l9 culture de plantes fourragères(l). 

2--·-r ·~ · ·/1:'- :-'t'~-.-. 
Quant à l'importance du ~aire-va:oir direct, la situation dif-

f8re sensiblement de ce q~e nous connaissons en Belgique ou aux Pays

Bas; 12 % seulement des terres sont exploitées en location~et 5 % à 

pejne des exploitations ne comprennent que des terres louées, tandis 

que 42 % sont la propriété exclusive des exploitants. Il faut signaler 

pour ê-tre complet qu'en Allemagne occidentale, la location à des pro

ches parents est souvent considérée:dans les stati8tiques, comme cul

ture en propriété. 

L'équipement technique de la forme allemande est d'un niveau 

quantitatif et qualitatif supérieur è. la moyenne des Gutres pays mem

bres de la Com:::1unauté ~concmique Européenne. Il en est de même de 1 'h~

bi t at rure.l et de 1 'équipement ménager. 1 'une des raisons en est peut

être, dans ce pays très industrialisé, les coûts peu élevés de ces 

équipements variés. Une autre cause est sans dol_":.to que CS yb des pay·

sans sont propriétaires de leur exploitation., E:nfi.r., au point ··de vue ~ 

habitat et éqaipement ménar;ser, le r81e de la femme est· ·plus important 

en Allemagne que dans d'a ut res ::.:pays. 

La mécanisation a atteint un degré élevé. C 'es·t ainsi p.ex. que 

le nombre do tracteurs a augmenté de 1932 à 1960, de 20.000 à 938.000(2) 

taudis que le nombre d'exploitations avec machines d traire se chif

frait on 1959 à 200.000 contre 5.600 en 1950.· 

La mécanisation agricole·· connaît ttn tr~s grand essor grâce sur

tout à la pénurie de main-d'oeuvre. Il sÏen faut de beaucoup cepen

dant que les machines puissent être utilisées économiquement, de très 

_______ ..;....-------
(1) 1959; 62% (Stat. Jahrbuch). 

(2) Grüner Bericht, 1963, p. 129. 

21 y- <l "' + c. J 
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nombreuses exploitations étant trop petites, trop parcellées ou dotées 

de bâtiments agricoles nettement insuffisants et situés au centre de 

villages concentrés. 

Le tableau 7 ci-après donne l'état do lléquipement général en 

1958 (1) : T bl 7 . , , 1 ----· . ___ a eau : E..quJ.pement genera 

- Exploitations équipées de silos à fo:·Lrrage 
ver~ 9u à ,pommes. de terre ' · · 194.300 

::· J;.p~cit~"·~l~b;Î~" ~ ensilag~ installée 3. 792,000 m3 

(9,7 %) 

- Exploitations équipées de foss~s à pûf'~ "''1'<-·•""'" ·-<-1.077 .lOO (53,5 %) 
- Capacité globale des fosses installées 16.624.000 m3 

- Exploitations ayant une installation 
d'arrosage 6.99 (0,3 %) 

- Exploitations agricoles rattachées au 
réseau électrique l.é144 .ooo (91,7 %) 

- Exploitations agricoles équipées de 
cl8tures électriques 82.500 ( 4,1 %) 

- Exploitations disposant de l'eau courante 1 L. f)q .1 o o (Gtt. \ 'J.) 

distribution publique 1,009.700 (50,2 %) 

- distribution autonome 279.400 (13,9 %) 

Ltâge moyen des habitations est en Allemagne, comme dans les 

autres pays, presque toujours plus élevé à la campagne que dans les 

centres urbains. Les logements construits avant 1918 se chiffraient 

en 19:)0 à 75 ~~ à la campagne, contre 56,6 a;~ dans les grands centres 

urbains. 5 à 600.000 bâtiments de fermes devraient ~tre aménagés ou 

renouve~és. Rappelons la concentration en agglomérations très serrées, 

des bâtiments do fer.:oe et la nécessité de procéder à des déplacements .. 

7.260 Communes rurales, c'est-à-dire un tiers des communes de 

moins de 2,000 habitants ne sont pas encore raccordées à un réseau 

de distribution d 1 eau et 100.000 exploitations n'ont ni électricité 

ni eau courante. 

La République Fédérale d'Allemagne compte sur un réseau total 

de 349.238 km de routes, 322.693 km de routes rurales. La densité du 

(1) Chambres d'Agriculture, n° 145 (L'Allemagne agricole), p. 14. 
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/ .. .., ' 
/ / ' 1 / /; •• 1 ... ( 7 J 

S.d .: - "'1~. C.......-.f-.-/'-~.A..--r-o).::. '~~'!r-,....,{·~{e . 

réseau rural est de l'ordre de 44,5 ha/km. Le rapport ha SAU/km de 

route rurale est de 5; le rapport réseau total·; résea~ routier.en 

terre ou non améliorié est de 2; 100.000 km environ de cbemins ru~aux 

sont à améliorer ou à aménager·. 

La superficie irriguée était ~n 1958 de 20"000 hectàres;" crest

à-dire 0,1 % environ du territoire ohltivé 1 25 à 30% de la S.A.U. 

sont encore à drainer ou à irriguer. 

0 

0 0 

~- Toutes les régions ne présentent pas la m~mc faiblesse structu-

relle. C'est. ainsi que 1 1 on constate que l'Allemagne du Sud et la Hesse 

souffrent surtout du parcellement et de la concentration exagérée des 

bâtiments de ferme, tandis que l'Allemagne du Nord est caractérisée par 

un régime h;:rdrau.lique déficient et un réseau routier inadéquat. 

1~4 Conclusions 

De ce qui précède il ressort que toute amélioration de la posi

tion concurrentielle de l'agriculture de lfAllemagne fédérale dépend 

en grande partie d'une amélioration de la struature agraire et des 

mesures prises pour améliorer les torres~ 

Par la "Loi sur lfAgriculturu précitée, l'accent de la politique 

agricole a été mis, à juste titret avant tout sur la politique d'amé

lioration de la structure agraire. 

Selon le Plan Vert 1962, le but de la po-litique agricole allemande 

est l'augmentation des revenus d'exploitation, l'amélioration du stan

ding social et économique de la population agricole afin que l'agricul

ture puisse ainsi occuper le plus rapidement possible une position 

ccncurrentielle puissante au sein de la fut-ure Com.'Ilunaut é Economiq ,J.e 

Euxopéenne. ce· but ne peut être atteint de l'avis du gouvernement fé

déral que par ta mise en oeuvre de moyens publics susceptibles de 

VI/8133 /63-F 
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créer le climat favox-able à 1' ép~ouissement de 1 1 initia.tive privée de 

la population agricole. 

La politique ainsi définie prévoit de.s mesures à long terme et 
. . 

des mesures à court terme,. Ce sont essentiellement les dispositions à 

long terme qui seront examinées dans le présent rapport. 

Les moyens mis en oeuvre pour améliorer la structure·agraire se 

répartissent en deux catégories bién distinctes 

1) les opérations exécutées avee l'intervention et sous la direction des 

·" ~ autorités (beh:ê>rdl:iche VQ!'f.§..~_~p), et a+-f..~c.:.,.__l proc:.e)y.re.s 

2) les opérations exécutées sans l'intervention des autorités (ausser

beh6rdliche Verfahren). 

Dans la première catégorie on distingue 

a) le remembrement (sensu lato); 

b) le remembrement accéléré (beschleunigte Zusammonlegung); 

c) l'agrandissement des ex~_loitations (A';lfstoc!nm&); ri J-117 l'' 
r•JJ...·\,<J' V '/tt·e._~~f /?V'V'-..,1 f;<_-r..-·~-v- ç.e .. Y~...c.-.---

d) la colonisation agricole ("Neusiedlung" et "iniiegersiedlung"); 

e) ltapprovisio!Lnement on cau potable; 

f) l'aménagement des routes; 

g) lo contrôle des eaux. 

Dans cette catégorie on a également les mosuros financières et 

d'organisation financière, relatives à l'industrialjsation, à ltéqui

pement rural et au contrôle des eaux. 

Dans la deuxième catégorie on distingue 

a) le déplacement de fermes (AussiedlQ~g); 

b) 1' agrandissement (Aufstoc~,.ung); 

c) l'assainissement des vieilles formes (Althofsanierung); 

d) le boisemont (Aufforstung) (depuis 1959); 

e) les échanges volontaires, 

Les opérations exécutees sans l'intervention des autorités ont 

été .introduites en 1956 (1er Plan Vert). Cette procédure se caractérise 

par une intervention minimum de ltAdministration, et par lo fait que 

les montants à investir peuvent ~tre obtenus très rapidement. 

·vr/8133/63-F 
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Lr(es) ag:riculteur(s).qui désire(nt) réaliser pareille opération 

s 1adresso(nt) à un organisme de patronage (Betreuer), en général une 

S)ciété de Colonisation, parfcis une Chambrè d'agriculture ou un service 

d 1un des ~:linistères de l'Agriculture. Les conditions économiques, finan

cières et autres de l'intervention de l'organisme de patronage sont ré

glées par un contrat. 

Cos opérations suscitent beaucoup d'intér~t; on essaie de faire 

appliquer ce moyen d'aide à l'amélioration structurelle sur une plus 

l3rge échelle encore, car il permet d'encourager dans l.e cadre de la 

politique du gouvernement fédéral, l'initiative des cultivateurs et des 

organisations agricoles. 

Quelques principes de la politique structurelle ont été consig11és 

en 1956 dans un rapport de la Commission pour l 1kuélioration de la 

Structure agraire (1). Cett:e commission estime, que 1 1 amélioration de 

la structure agraire doit permettre d'améliorer les facteurs do produc

tion et les conditions de vie de telle façon : 

1) que la population agricole puisse, sans un investissement anormal de 

main-d'oeuvre, se procurer des revenus normaux et occuper une situa

tion sociale comparable à d'autres groupes professionnels; 

2) que beaucoup de familles restent, également dans l'avenir,"attachées" 

aux régions rurales en exerçant 1 1 agricu1 ture comme profess,ion 

d'appoint. 

La Commission estime que l'agriculture doit $tro exercée dans 

des exploitations familiales, ct qu'un type polyvalent d'exploitations 

(de la petite exploitation intensive à la grosse entreprise) ost sou

haitable. 

L'exploitation familiale agricole a été définie par la Commis

sion comme une exploitation occupant généralement 2 tmités de travail 

complètes (y compris éventuellement l'épouse si elle participe a~:x 

travaux) et assurant ainsi à la famille un revenu normal. 

(1) Cf. infra, n° 2~3 
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Mentionnons enfin 1' avis du 11Deutsehe Bauernve.rbaJidn-}ltf .-sujet· 

de la politique structurelle. Cotte association préconise l'initiative 

personnelle de la population agricole; il appartient à l'autorité de 

créer les conditions qui permettraient à celle-ci de se déployer. A o3t 

égard, le "Bauernverband" désire surtout promouvoir le remembrement accé

léré, le remembrement volontaire, les opérations sans intervention des 

autorités à l'occasion de déplacements et d'agrandissements d'exploita

tions, la création d 1organismes qui pourraient acqu~rir les terres de

venues libres ct 1 1indivisibilité d~s exploitations en cas de succession. 

En règle générale, l'association estime qu'il faut créer dos exploita

tions strictement familiales ou de vraies exploitations de complément 

(Nobenerwerbsiedlungon) et condamne les formes intermédiaires. 

1 1 amélioration de la structure agraire ost conçue en Allemagne 

dans le sens le plus large, c'est-à-dire que l'on estime qu'ellG doit 

être réalisée dans le cadre d'un plan régional complet d'expansion 

économique et sociale, ct comprendre l'industrialisation, le développe

mont do l'enseignement agricole, l'aménagement du territoire, etc. 

La structure agraire y ost d'ailleurs considérée en liaison avec la 

structure sociale. 

Comme la production agricole était jusqu'à présent destinée 

en premier lieu à couvrir les besoins alimentaires do la population, 

on n'a guère beaucoup songé aux conséquences de la politique struc

turelle actuelle, en co qui concerne l'importance ct l'orientation à 

donner à la production. Un revirement se produit cependant; la poli

tique agricole de la République fédérale devra se préoccuper de plus en ~ 

plus du problème des débouchés. 

VI/8133 /63-F 
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·2. ORGANISATION GENEP~LZ DE L'M~ELIORATION DE h~ STRUCTURE 

lillM_IRE - AIDE FINANCURE 

2.1 Introduction 

La République Fédérale d'Allemagne compte 8 "LËtnder" et trois 

villes (1) (Berlin, Hambo1:1rg et Br$me). La Constitution prévoit que la 

conduite de la politique économique ct agricole est une des tâches du 

gouvernement fédéral; les grandos lignes de la politique structurelle vi 
sont donc tracées à Bonn. 

Tandis que le financement des opÉrations est assuré dans une large 

mesure par le gouvernement ~édéral, l'exécution est réservée aux gouverne

ments des "Lr:Inder11 qui jouissent d'une large autonomie. La Constitution 

fédérale laisse en effet aux •L§ndor" le soin d'appliquer avec souplesse 

la législation fédérale; celle-ci donne dcrs directives générales et cha- ././ 

que "Land" peut en adapter l'application en fonction de ses conditions 

particulières. Les structures horizontales qutelles soient politiques, 

a~ministratives ou professionnelles, sont plus vivantes que dans un dé

partement français, p.ex. 

Tout l'appareil administratif du secteur agricole (information, 

enseignement, remembrement~ etc.) ost régi par les gouvernements des 

./1 

"Lander". Los organisations professionnelles et organismes de droit 

public, los Chambres d'agriculture ainsi.que los Sociétés de Colonisa

tion sont égalcm~nt organisés par "Land" et recouverts partiellement par 

des organismes fédéraux, L'évolution historique do l'Allemagne, malgré 

les tendances centralisatrices du Ille Reich, a d'ailleurs laissé sub

sister de profondes différences entre les législations des "Lander". J 

Les rapports politiques dans les différents "Landcr" étant très 

divcrgentsJ il apparait clairement que l'organisation est source de 

grands écarts à l'intérieur de la Répupliquo fédérale. Il convient dès 

lors, face à des considérations, des mesures ou des situations déter

minées, de ne pas les imputer dtoffico à toute l'Allemagne occidentale. 

(1) Les pro~lèmes qui sont à résoudre dans ces trois villes sont 
moins.du domaine agricole. Nous pouvons donc los passer souvent 
sous silence. 
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2.2· Ministères 

'. ;- ,, - '. 
Organisation au ni veau f·edera..L 

Tout ce qui concerne la· structure agraire, ainsi d'ailleurs que 

la propagande agricole• dépend du Ministère -fédéral du Ravitaillement, 

de l'Agriculture et des For€tts (Bundesministorium ffu' Ern§hrung, Land

wirtschaft und Forsten - Bonn)• (1) .. _ On y trouve sept divisions (Abtei-
dv 

lung) plncées sous la direction-du Ministre fédéral et~ Secrétaire 

d 1Etat. Parmi celles-ci la 4euxième division (Production agricole), la 

quatrième (Agriculture) 'et dans une certaine mesure la cinquième (Econo

mie forestière) s'occupent de la structure agraire. 

La sous-divisio!,l. II B est surtout chargée· dos. problèmes relatifs 

au contrôle des eaux. Elle comprend quatre bureaux (Referate) parmi les

quels il faut mentionner, les bureaux 1, 2 ct 4 qui s'occupent respec

tivement du contr$le des eaux (~asserwirtschaft), de 1 1approvisio1LnO

mont en eau (1.1asserversorgung), de 1' évacuation des eaux usées, de· la 

construction dos chemins d'exploitation et des constructions rurales(2). 

Dans la division IV c'est essentiellement la sous-division IV B 

qui est chargée de la structure agraire; sos cinq bureaux traitent res

pectivement les·problèmos.relatifs à l'amélioration de la structure 

agraire, la colonisation agricole, los problèmes.juridiqùes que posent 

la colonisation et le remomhrernent, J.o remembremeJ;l.t et los problèmes 

sociaux de l'agriculture. 

Les bureaux ne groupent en général que ·t.rois ou quatre fonct-ion

naires. Les unités sont donc très petites ce qui est compréhensible 

puisque l'exécution se fait à l'échelon du "Land",. 

(1) Voir organigramme. 

( 2) Le Ministère do l t Agriculture· collabore avec los 'Ministères de 
l'Intérieur, des Communications et de l'Eco.p.omio au sein du 
Comité L'1terministériel "Eau.,~" à la solution dos problèmes OJnoar
nant l'hydrologie on général (navigati~~~ .Polution_ des eaux, 
approvisionnement on eau potable). ·:r:;·a coo-rdination est assurée par 
.le Ministère fédéral de la Santé publique •. 

VI/8133/63·-F 
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2.2.2 Organisation au niveau des "Lander" 

Les compétences au niveau fédéral sont, suite à la décentrali

sation de 1 'après-guerre, très limitées •. De.s pouvoirs ont . sur ~ · 

tout · été attribués aux "Lander" qui défendent fermement leurs attri

bitions vis-à-vis des administrations fédérales. Les nLfulder" ont de 

plus une organisation hierarchisée et disposent par province de quel

ques directions autonomes qui portent le nom de "Regierungen". Ici on 

trouve le'Da:t'.ernate" pour les différents services. Sous ces "Dezernate" 

on trouve des divisions comme les "Kultur~ter", les nwasserwirtschaft

amter" et les "Landwirtschafamter". Il y a encore les nAussenstellen", 

petites subdivisions, le plus souvent chargées d 1tul travail d'exécu

tion. 

Il est à remarquer que les services des "Lf:inder" sont indépen

dants des services de la République fédérale; il n'existe par consé

quent aucune liaison hiérarchique directe entre ces deux administra

tions. 

2.2.2.1 Administrations chargées du contrôle des eaux 

Aux "L~ndern sont réservés les problèmes relatifs au contrôle 

des eaux, pour autant qu'il ne s'agit pas de voies navigables. 

Au Bade-Wurtenberg et en Bavière, c 1est le !llinistère des Affai

r-es intérieures et en Sarre, le :~linistère des Travaux publics et du 

Logement, qui est compétent. Dans les autres "L&nder" c'est le Minis

tère de l'Agriculture. 

Les services s'appellent généralement "Wasserviirtschaftsamter"; 

en Bavière nLandestelle fUr Gewasserkunde". Ils collaborent avec les 

"Viasserverbande7' qui sont des organismes .de droit public, chargés de 

représenter les propriétaires dans tout ce qui concerne le contrôle 

des eaux. Ces organismes ont le droit de percevoir des imp6ts ét.sont 

le maître de l'ouvrage dans les travaux d'hydraulique agricole; ils 

sont également les organismes emprunteurs. 

De ':l.. e...,.. "'~ 4- e - ., o v ~v- V\ ....._-."" + Je f o-. v- T"' c. YI+ 
VI/8133/63-F 



- 31-

2.2.2.2 Administrations chargées du'remembrcment, de la colonisation 

agricole, du déplacement de· fermes, etc, 

La colonisation agricole, l'exécution des remembrements, etc. 

sont, dans les huit "LMndern où ces activités sont exercées, du ressort 

du Ministère de 1 1 Agri.culture comme autorité supérieure du "Land" (aber

ste Landesbeh5rde). Sous les ordr.es de cette autorité supérieure se 

trouve~t souvent des autorités moyennes et toujours des autorités in

férieurs (1). .Le·e travaux peu. ""tmpo).4tants de contrôle des eaux sont en 

général également exécutés par ces se·rvices. 

Les tlifférences qui apparaissent dans l'organisation des servi

ces d'ès "L§nder" "sont dues essentiellement à des causes historiques (2). 

On eonstate une grande variété dans les dénomL~ations (Kulturamter, 

Feldbereinigungsamter, Siedlungsamter, etc.). Ces services sont dirigés 

soit par des jur~stes, des agronomes ou des ingénieurs géodésiens. 

L'exécution est en général confiée à des ingénieurs géomètres. 

Nous donnons ci-après un aperçu de l'évolution du nombre d'agents 

don·t disposent les Services du Remembrement. On relève une .augmenta

tion annuelle des effectifs; elle ne semble toutefois pas exagérée. 

Ces statis.tiques annuelles r~!lsoignent également le nombre d' apprent.is. 

Ceci est très important; les autorités des Landera sont à juste titre 

conscientes des problèmes que pose la formation des techniciens; dans 

bien des cas ils la prennent en mains eux-m·ême s. 

0 

0 0 

(l)Voir organigrammes dressés e.a. d'après H. CM~œERL : Die Flurbe
reinigung im Westlichen :àlropa; Mttnchen, 1959, p. 300 ss. 

(2)Pour plus de détails Cf. F •. ÈRTL :Die Flurbereinigung im Deut
schen Haüm; MUnchen, 1953. 
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BAD:8 - VfURT:Sl\tlBERG 

MllTISTERE DE L'ALIMt;NTATION, DE LlAGRI
CtJLTUR8 ET DES F·oRW,rs 

DIV. IV 
CONTRÔLE 

REMEMBREMENT 1 COLONISATION ET 
DES EAUX 

( STUTT GA.RT ) 

SERVICE DU' REl\flEMBRE:vkEUT ET DE LI~ COLONI
SATION 
( LAIIDES.AlllT FÜR UùlL:!tGUNG UND SIEDLUNG) 

(DJDWIGSBOURG) 

___________ l ___ _ 

Remarque_ 

VI/8133 /63-F 

23 OF:B1IŒGS DE REifEMBREMENT 

(FELDBEHETifiGC:HGSArvlTER) 

Les Offices de Remembrement ne sont pas en m~me temps 

des Autorités inférieures de colonis2tion. 



BASSE ~ SAXE 

MD~ISTEP~ DE L'AL~~îATION, DE 
LfAGRICULTUHE ET D~S FORÊTS J ( HAN01.7.RE) 

r-----_1_·-----;
··-~··-----J._..._,. 

AUTORITE SUP-t DB REBBM
BRE~ŒNr(OBERE FB-BEHORD~ 

(OLDENBOURG) 

AUTORITES DE RBLn~l'~illRE- 1
1 

MENT 
L. ___ , OLDEt.rn __ c_):J_R_G_) __ j 

VI/8133 /6 3-F 

1.. 

OFFICE DES J...J\ŒL• FONC • 
(LJU1TIESKULTURM~T) 

(H.ANO\TRE) ___ .t. 

19. OFFICES (KULïURiÎ!ETER) 

~ ~ 



·- 35 ... 

BAVII!lRE 

ORGAlJIGP..AM11E Di TJH O:B'FICE DE RJ::it~ELlBHEMENT 

-

'A_è._m_in_i_s_t_r_a_t ~-· o_r_l_; _c __ ,a_J.._· s-f:-·ie ........ ___ ~. Secrétariat j 
Direction J _jcomrnission d 9Arbitrage 

(I.ng'} du Rem,) J- l (Spruchausschuss) 

L~dj .à 
1 - -

. 1 . l 1 
la Directîî 1 Bureau I l fÉureaù JL! Bure~u I~ G: Agronome 

1 1 
( Ing ~) (Ing,) 1 (Ing.J · (Juriste) and:t'. jachbe-

' 1 ra er 

FOFJ)11AT ION 

Groupe 
"Préparation" 

-
Groupe 

"Achèvement'' 

3 C~FS J (Abschnittsleiter) ID 
(L>J.g.) 

9 CHEFS DE GROUPE 

1 (Ing.,, Président de 
llAssociation des m 

1 
Groupe 

''P1ans'' 

intéressés) 

18 REMPLACAHTS 

Groupe 
"::?olygonation" 

avec chacun un lD 
groupe d'exécution 
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H:SSSTil 

,_-1_l1_IN_:r_rs_;-n_..l..:_~RE_"_· _D_E_-: 1 'AGRICULTUP3 ZT DES FORÊTS .1 

i Admi~. des améliorations foncières 
1 

t 

VI/8133/63-F 

(Landeskulturverwaltung) 
(!iiesbaden) 

----~------.:....--

Office du "Land '1 

1 

(Lar;deskul tur~mt) 
f, \·Tj_esbaden} · 

~------- -·-'11.-__...._.~ 

I
-

ll Offices 

: (Kulturanter) 
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RHTIIJ SEPT:;NTRIONAL -··,.ïŒSTPHALIE ______ ...,.. ______________ ..,. ________ _ 

MDTISTE~ DE .L'AGRICULTURE J 
(IJ'tiss~ldorf) ------__,____._ 

P~in sept. (Bonn) 

1 
Office du "Land" pour le 
Rem·. et la Colon. pour la 
T.festphalie (Münster) 

Office du 11L9..nd" pour le~ 
Rem. et la Colon. pour le 

~..... ----------·---

1 
1 

1
. 8 Offices pour le 
la Colon. 

Rem.~ 
------------------~ ~ 

9 Offices J 

Chqque Office du HJ..Jand '' pour le Remembrement et la Colonisation.. 

.a~ri_~g_;!._~ comprend 7 Di visions : 

I. Affaires générales et Personnel 

II. Finances (pubventions et crédits) 

III. Colonisation agricole 

IV. 1er Bureau des opérations topographiques 

v,. Bureau de génie rural 

V.I. Bureau de remembrement et Chambre supérieure de recours •. 

VII. ·2e Bureau des opérations topographiques (Documents cadastraux) 

Chaque Office est composé c·omine suit : 

Chef . : Jùrist e, ingénieur, agronome ou ingénieur géomètre 

Adjoint : le chef des géomètres 

Bureau adm~istratif 

Chef de bureau 
2 à 3 Inspecteurs · · 
Personnel admj_nist r~t if 

VI/8133/63-F 

B~reau des opérations_topogra_-
-_phique...ê_ _ 
5 tec~~iciGns-conseillers . . 

:!:nspecteurs 
. T·echn_ièiens 
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Les opé::-ations de remembrement, d 1 agrandissemcnt, etc. ne sont 

évidemment pas exécutées_uniquement par les administrations susmention

néesw Les autres services agricoles. et plus spécialement les Services 

d' ini ormat ion y collaborent également. 

Li organisation et mêP~t;} la dénominàtion des Sarvices d 'inf'orma

tj_on diffère dans chaque "Landn ~ Souvent 1 1 informât ion est combinée avec 

l'enseignement agricole. Les. éaoles prennent parlois dos initiatives im

portantes, tcnà.ant à stimuler la nsolbsthilfen .. Il est évident que dans 

ce cas les capacités personnelles des fonctionnaires i.ntéressés sont 

décisives. 

Depuis 1944, ces services, financ8s en gJ::ando partie par la Répu- .../ 

bliquA fédérale) préconisent des nvorplanern dont la tâche consiste à 

élabo~er des projets d'amélioration do structure dans les communes de 

leur secteur et de gagner la population à cette réforme. A cet égard, 

il semble quo des résultats cncourag(;ants aient déjà été acquis. 

l·os contacts avec les servicos d'information et principa1emen-!; 

avec les nvorplsner" laissent toutefois pnrfois à désirer. Il en x~ésulte 

que los autorités du remembrement et les services d'information (le cas 

échéant les €celes) poursuivent dans différentes commu...'îes leur propre 

plan d 1 améliol"'ation de la structure agraire. Cette "co.ncurrencen con

duit parfois à des résulta·t;s favorables. 

Des contacts entre les spécialistes des di~féronts services de~ 

"L~ndortt sont assurés par ltorganisation de journées d'étude, etc .. 

On a J•impression que la décentralisation pol~tiquc et adminis

trative a été poussée trop loD~ en Allemagne; il est urgent et néces

saire de procéder à la coordination des normes techniques, des forma

lités administratives etc~ Le développement des ttArbeitsgemeinschaften'', 

llKtt!'atoria" eJc autres associations marque une heureu.se tendance ver·s 

plus de coopération ot plus d'u~ité& 
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2 .,) Le Comité pour 1 'Amélioration d:é la Structure· agraï.r§_. 

Il a été créé en 1955 un Comité pour 1' am8lioration d.e la struc.

~e agrair~ (Ausschuss zu~ Verbesserurig der Agrarstruktur). Son action 

vj_se 

/ 1) ~ maintenir ou· à crée~ des exploitations familiales susceptibles 

d! assurer à une famille .comprenant 2 travailleurs permanents, à la 

fois le plein emploi et un revenu équivalent à·cclui des autres grou

pes professionnels comparables, autoconsommation comprise, en plus 

des intér6't s du capital foncier et dr exploitation·; 

J 2) A maintenir ou à créer un grand nombre d'exploitations susceptibles 

dl assurer un complément de revenu ou de travaiJ ~ èes ·rsrsonnes ayant 

une autre occupatio, principale. 

L'activité du Comité 'tend : 

- ~ 0réer le ûlimat psychologique indispensable; 

.w. à- réu~"lir les données scientifiques nécescairos, grâce à dos étudee 

·sérieuses sur les différents aspects régionaux du problème; 

- à mettre en couvre une politique de 0olonisation ag.ricole ct éven

tuellement de migration; 

- à compléter la vulgarisation technique par une vulgarisation écono

mique; 

- à adaptc:r la structure dos exploitations aux besoins des intéressés, 

en particulier 
,-:>-{ 1 _,. ..... , ,) 

- par création de réserves foncières, afin de permettre de ~édcr ou 

d.e louer les parcelles nécessaires aux fermiers qui doivent agran-· 

dir leur exploitation; 

- par 1 'eJ~onération do droits, ou par octroi de subventions et de 

prêts pour les mutations d'expl.oitation; 

- à" accélérer lo remembrement : 

- en augmentant les moyens à mett:ro à la dj.sposi\~5.011 des service~ 

compétents; 
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en mettant c.n. oeuvre une procédure de reg:coupom.ont parcellaire au 

profit dos exploitations dont lvactivité principale est l'agricul-

-· en favorisant les échanges volontaires par 1 !exonération de droits 

et lioctroi do primes; 

- à Îévcriser une décentralisation des centres ruraux, par la ~r~ation 

d'exploitations nouvelles aux confins des territoires communaux; 

-

-
-

à ménager des terrains agricoles non cultivés en vue d'y créer des 

exploitations. 

Le Comité comprend 5 Commissions de travail, intitulées : 

Commission pour les problèmes généraux de la structure agraire; 

Corrunission pour les problèmes de l'exécution des mesures; 

Commission pour les problèmes de financemGnt; 

Conm1issio.n pour la vulga:risa.tion et la formation professionnelle; 

Commission pour los problèmes juridiques4 

Le Comité pour l'Amélioration do·la Structure agraire a déjà 

émis plusieurs avis très importants, qui forment actuellement.-les bases 

de la politique structuroll0 (notamment concernant la définition .de la 

politique structurelle, les mod~les d'exploitations familiales, 1 1agri

culture d'appoint, les mesures à prendre pour l'exécution du plap d'ur

gence, la simplification des dispositions financières, l'amélioration 

dos opérations exécutées sans l'interventi~n des autorités, la locali

sation de nouvelles fermes). 

2.4 L'Association~ intéressés au romembremcnt - Lo Comité .. 

L'exécution des remembrements est confiée aux Administrations 

du Remem-brement (Flurboreinigungsbohôrden) des "L~nder". 

Lors do la promulgation .du décret èl e romombromen·t ost toutefois 

constituée urio association comprenant tous les·intéressés (~eilnel~or

gRmcinschaft) (loi du 14 juillet 1953 1 art.l6). Cette association qui 

est une association de droit public, ost soumise au contrôle de J..' au

torité de re1nerribrement co;npétente, c'est-à-dire lo service du "Land ti 
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chargé du remembrement. Elle est le responsable financier des opérations, 

exécute les améliorations nécessaires et entretient les installations 

communes .. 

L'association ost représentée par un Comité (Vorstand) (loi de 

1953,art.21)~ Los Services du Remembrement tiennont·les Comités au 

courant de l'état dlavancement des opérations, font appel à leur colla

boration et de~andent leur avis dans les affaires communes importantes. 

Le nombre de membres du Comité est fixé par les autorités compétentes. 

La loi sur le remembrement permet aux "Lündern de décharger les 

Services du Remembrement de certaines missions et compétences nu profit 

de l'association des intéressés. Cela a été fait surtout on Bavière. 

Le Comité peut convoquor les intéressés en assemblée €:é.né2'al§ 

afin-d'examiner certains problèmes. Il y est obligé lorsqu'm1 tiers dos 

intéressés le demardont. 

En dc.~pit do la nis.sion qui est dévolue au..'"'C .Associations des inté

ressés dans lo cach1e dos opérations de r emc-ml)roment, 1 t exécution de 

celles-ci ost on principe en main des Services du Romombremcnt. 

2.5 Les Sociétés do Colonisation agricole. 

En VGrtu de la HRoichssiedlWlgsgesotzn du 11 août 1919, encore 

toujours en vigueur, chaque "Land" doit disposer d'une Société de Colo

nisation agricole (Siedlungsgesellschaft). 

Cos organismes sont des "Siodlungstrtigerv•, c 1 est-à-dire qu'ils 

ont co~ne mission principale de créer do nouvelles exploitations agri

coles. 

Pour dos raisons historiques, il existe dans certains "Landcr" 

plusieurs de cos "G.m.b.H.u ou sociétés anonymes; 15 Sociétés de 

VI/8133/63-F 



- 45 -

Colonisation fonctionnent actuollomont (l)e 

Cos sociétés rov6tent un caractère semi-officiol ct d'intérôt 

public; la République fédérale, los·" Ltlnd.e:t•ft, les 1'Bazirke", les· com•'

munes ct des personnes privées on sont les actionnaires. Elles disposent 

de nombreux offices dans tous les .. nt~ndcrn, ·groupent des ingénieurs agro

nomes, des juristes, des architectes, dos économist.os, des géomètres ote., 

ct jouent ainsi un rôle très important dRns la colonisation agricole, la 

·mise en valeur dos torres, le déplacement do fermes, 1 1 agrandissome'n't 

d'exploitations, los échanges de terres, etc • 

. fendant les années d 1 après-guerro, cos organismes so viront 00n

fier la vaste tâche do créer des exploitations agricoles poar les réfu

giése Aujourd'hui, ils s 1 occupent également du déplacement ot do l'agrnn

disscmont de formes ( c' est-à·"'dire los opérations à réaliser sans 1 'in

tervention des autorités}; ils y jouent nlors le rôle de conseiller ou 

d'organisme de pnt:ronago (Bctrcuer) des agriculteurs,. Grâce à leur cadre 

d 1oxpcrts, ils so~t en mesure de stimuler liinitiativo des cultivateurs 

et d'intorvonir comme médiateurs en faveur dos particuliersa 

Pnr achat sur lo marché libre elles acquièrent des terrcs·dosti

néos à 1 'agrDndisscnwnt dos Qxploitations agricoles, à la colonisation 

et à la nNobenerwerbssiedlung". Là où il existe dos terres domaniales 

( 1) Sont "Siodlu...'1gstrl:.igern : 

la "De ut scho Bauernsiedlung91 GmbH. ( Orbanisq1o · libre) ; 
la "Bayorischo Landsiodlung"; 
la "Badische Landsicdlung GmbH"; 
la ''Braunschweigische Siodlungsgesellschaft mbH"; 
l'Administration de la Colonisation à Oldenbourg; 
la "Niodcrsachsischo Landgesellschaft mbH"; 
la ·"Hessischo Heimat", Siedlungsgosellschaft mbH; 
la ''Landsicdlung Rhoinland/Pfalz GmbH~: 
]_a "Nassaui.scho Siedlungsgesellschaft mbH"; 
la ncstholstcinische Landsiedlung GmbHvr; 
la "GcmoinnUtzigo Siodlungsgesellschaft für dio Rh~:i.nprovinz 
"~"loinisches HeL.1191 GmbH"; · 
la "'Gomeinni'itzigG Si:e·dll.l!Jgsgesèllschaf·t "Rote Erde'~ GmbH"; 
la "Scbleswig-Holsteinischa :Sandgesellschaft mbH"; 
la "Ylur·tembergische Landsiedlung GmbH"; 
la ttGosollschaft zur FrJrderung inneren Kolonisstion (GFK) GmbH". 
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éparpillées (p.ex: en Hesse, en B.asso-Saxo et au Scbleswig-Holstein) 

los Sociétés de colonisation· les reprennent sur la base do leur 

.valeur culturale e·t los tiennent à -la disposition des opérations de 

· rememb romont· ct do colonisation. 

2.6 ~a recherche scientifique 

L'examen do l'organisation de ·l'amélioration do la structure 

agraire no serait pas complet, si nous n'avions pas rappelé le rôle 

important quo jouent 'les instituts et lesorganismos qui sr occupent 

do la recherche scientifique. 

Parallèlement à l 1 activité des Sociétés de Colonisation, qui 

s 1 occupent do 1 1 exécution des mes'Ul1es de 1 Vaméli-o.rat.ion -.d·e .:J.a strun-

turo agraire, il y a en effet l'activité scientifique importante des 

~instituts de rochcrchc9 Co travail ost réalisé par diverses universi

tés - notamment en ce <qui concerne.· la s·ociol·ogie .rüral-e --par leis•..:inlrti-

tuts spécialisés dos universités, pàr la nForschungsstollo für bf:iuor

liche Fumilio.nwirtschaf-t e.V." ct par la "Agrarsoziale Gcsellschaft". 

La dcinièr8 association SG chargo égalomunt de la création d'un climat 

psychologique favorable atL~ améliorations do la structure agraire. 

:.Par leur act-vit é dans lo domaine do la recherche scientifique 1 

de la vulgarisation et des "public relations", oos orgailismes·contri

bucnt largmnt.:nt à la réussite do la politique structurelle. 

2.7 ~a politi~~économiquo régionale (1) 

2.7.1 g~incipes. 

Les problèmes régionaux allemands so distinguent do coux qui 

existent dans d'nùtros pays européens par leur origine principalement 

politiquoo 

(1). ;J::l os.t impossible. à, r oxposor dons co petit aperçu , de· façon entiè
romont satisfaisante, les relations entre la politique structurelle 
et la politique économiquo,régio!_lalo, ca~_il.est très diffiéile de 

donner up réslli:né complet des diff'éront e-s mesures ... 
. - -

Cf. : C.E.B~; Conférence consultrativo sur los aspects sociaux de 
la politique agricolp-communo (Fascicul~ 9) 11 1961, p. 18-29. 
C .E .E .. ; Conférence su.r les économies régionales, 1961. 
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Coupant le pays en deux, et isolant ainsi certaines régions de 

leur arrière-pays et congcstiollnant d'autres dlun afflux do nouvelles 

populations y la guerre a posé à 1 '.Ulomngne dos problèmos d 1uno redouta

ble Œnpleur. La puissance du relèvement de ce pays, jointe au privilège 

qu'il a do posséder dans la Ruhr le promi~r contre industriel du conti

nent européen, ont été détcnainants dans la solution dos problèmes ré

gionaux. 

L'Allcmagnn est le pays où ont été élaborés les premières théories 

sur la localisation de 1 t industrie; ll est au .... ~S.ti co lu~ .. où une ce-rltli.ne 

politique régionale a été suivie avec beaucoup de vigueur 3Vant ~a deuxiè

me guerre mondiale. 

0 

0 0 

En principe 1 la politique économique régionale relève des ar.ander"• 

L'importance particulière que les gouverncmen~s de ceux-ci attachent. à cc 

problème ressort du fait qu'il existe 9~csque pnrtout des ~ans de 

dévelo.P~mcnt ré.?;ionaux ou dca programwes particuliers d ~ C_!.lJ?.2!.!!_a_gcmo~. 

pour certajnesrégions qui ont besoin d 1 ôtro développées. L'ampleur do 

ces plans et de ces programme.s variG évidemment suivant les ressources 

financières dGs divers "Lt:inder". 

Le gouvernement fédéral n'intervient et n'apporte son aide que 

lorsque les tâches incombant à une région dépassent pnr leur nature et 

par leur importance les ressources d'un "Land 11 .. Or, cela n'est pas rare, ./ 

car les plus grandes tâches sont à réaliser dans les "JJÉ3nder" dont les 

moyens financiers sont relativement faibles (p.ex. le Schleswig-Holstein, 

la F.hénanio, la Bavière, la Basse-Saxe). Certes, ces "JA3ndern obtiennent, 

par la npéréquation financière horizontale", des subventions de la part 

des nL~nde:r" dinposant de puissants moyens financiers, mais ces crédits ./ 

ne suffisent pas pour résm.tdre les problèmes qui s t y posent. 

Après 1948, l'Allemagne occidentale a mis en oeuvre à l'échelon 

fédé:ral diverses mesures de politique régionale. Ces mesures devaient 
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tenir spécialement cc;>mpte du pr·oblème des réfugiés et. des régions limi

trophes de ln zone soviétique, co~pées de leur arrière-pays naturel 

(195.0 : programme de polarisntion des actions dans les 11Lander" comptant 

une forte proportion de réfugiés - création de nouveaux emplois. per:rm

nents; 1951: progrnm...711e d 1 t1ssainissement). Dans ces zones dJassainisse

mont on rangeai·c également en partie les rtrégions arriérées classiquesn 

de l'avant-guerre, à structure agricole franchement défectueuse où ~~e 

modification des structures et des fonctions semblait nécessaire. 

:~En 1951, les régions ont .6té, pour la premièrè fois, délimitées 

dans le cadre d 1un Programme d'aide (Regional Forderungsprogramm). A la 

délimitation réalisée pal;' un "Comité interministériel pour les questions 

intére§:sant les zones critiauas"(D.:lNOS) il n'a pour ainsi di:re plus été 

touché par la suite. La bande limitrophe de la zone soviétique a été 

également admise au bénéfice des mesares d'aide .. 

Au pr::>grnmme précité était cllloué au départ un crédit annuel de 

25 mj_llions de DI·il, porté, par la suite à 50 11illions de Dr11. Au cours 

des dernières annéGs 1 .les crédits alloués ont été en moyenne de lOO mil

lions de Dlil .. Ces crédits sont inscrits ou budget fédéral~ On est parvenu 

à augmenter sensiblement les fon(s disponibles on o.btenant pour les ré

gions placées en tête du programme de développement régional, des crédits 

supplémentnires 0G l'Office fédéral de placement et d'assurance-chômage 

(BAVAV) et.du fonds spécial do l'ERP. 

Le programme de développement régional comprend les trois grnndes 

tâches r8gionalos dont le gouvernement fédéral stoccupe actuellement en 

collaboration avec les gouvernements dG·s "Lëndel"", à savoir ~ 

1~ 'l'aide aux régions limitrophes de la zone d'occupation soviétique; 

2. le développement des régions à économie faible (programme dit d'as-
sainissement) et · 

3. le décor..gestionnement d0s zones présentant une densité excessive 

d'habitations et d'usines. 
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Il impo~te de retenir ~ue les régions limitrophes de la zone d•oc

cupntion so~iétique sont les seules régions do la République fédérale 

pour lesquelles des subventions purmanentos (pnr exemple pour les frais 

de trar1sport) sont accordées sur le programme de développement régional, 

et qu'elle bénéficient de plus de la moitié des crédits de développc~nP-n-1:: 

régional. 

En cc. qui concerne le aecond point, le 19 programme d'assainisse

mentu, deux questions nous intéressent surtout : quelles sont les ré

gions favorisées et comment sont-elles encouragées ? 

La première délLmitation des régions à écono~te faible, appelées 

autrefois "régions d 1 assainisseme.nt" ne concernait que des régions où le 

sous-emploi dépassait le tiers des travnille~rs 1 soit celles où le ren- y/ 

dement de 1 1 agricv..lture était tr'op faible pour permettre 1 'obtention 

d'u..n niveau de vie décent .. Il serait donc plus normal de parler, pour 

qualif'ior cette première période du programme) d'une 91 actiori de secours", 

que dt un progrmmne de développement,. 

Dans les tt zones d 1 ass~:d.niss_e_!!~_t_19 des subventions ct des prêts 

sont accordés on faveur des mesures agricoles (tolles par eX.emple : le 

contrôle des eat\X, 1 1 électrification des écarts, la mise en place d' :in

E:titutions économiques d 1 intérêt général, etc .. ) ainsi que des prôts aux 

entreprsne·urs professionnols pour soutenir 1' emploi ou accroître la ren

tabilité. Le transfert et 1& création dr entreprises industriel2.es ou ar

tisa..Dnles peuvent bénéficier de prôts à 3, 5 ;!J. :Ue développement de 1 tin

du strie touristique peut également bénéficier de prêts (à 4 %). Les zones 

spéciales d'aide à la structure agraire peuvant de m6mo avoir droit à des 

prêts clestinés à l'aménagement de chambres pour touristes, permettant 

ainsi de créer des possibilités d'activités d'appoint. Les nKreise", 

COlTh1lunes et. collectivités publiques peuvent _recevoir à.es crédits et 

des subventions destinés à permettre l'industrinlisation (aménagement 

de.terrains il'ldustriels) ou à mettre en place l'infrastructure appropriéell 

Les crédits alloués englobent égal.ement ls perfectionnement' profession

nel. 
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IJes "j_ndices de détresser7 qui avaient é·té déterminants pour la 

délimitation régionale en 1951, nota:nmcnt l.e chômage, ont perdu de leur 

im9ortancc au f~r et à mesure da l'ex~ansion économique en Allemagne 

ocoidentale .. Par contreJ il y a d'autres cl"'itères qui ne sont pas seule

ment des indicateurs do stagnation ou de crise, mais qui renseignent sur 

le degré d 1évolation de la région (degré d'industrialisation, degré d'ur

banis3tion, migrations, rendement fiocal, etc.). Il est alors apparu 

·que les grand0s zones critiques (la Forêt bavnroise, la Bass-e-Saxe du 

Nord-Ouest, l'Eifel ot autres régions des Mittelgebirge), incluses en 

1951 dans les programmes d'assainissement., en raison de leur taux de 

ch6mage, ou de leur faible rendement agricole, pouvaient également ~tre 

réperées par l'utilisation des nouveaux critères de sélection. Les pro

·grammes d'assainissement continuent donc à bénéficier sensiblement ame 

mêmes :régions. Pendant longtcJlps encore, celles-ci devront :recevoir une 

aide spéci:fiquc do l'Etat fédéral ct des "Lander" * Elles pourront d'au

tant mieux·contribuer à décongestionner los "contres de concentration" 

quo l 1 on 8Ura réussi à accélérer leur évolution et à los rendre plus 

aptes à nt-Girer los invGstisseurs .. 

Lo d~congostionnomant des zones de concentration ct des zones 

industriellec est la troisième grande t8cho dans le cBd~e du programme 

de d~v0loppcmorit régional. C'est cet obj.ectif que sc propose surtout 

le "l:~IS?.f~~J:llG de dévolq~emont des pêlos d .. e d8voloppcmont dans los ré

JSi.QJ.l..f'~!:..~n,Q~:!:_n.:m~c sgricole_" (1). CG program.11e quo l! on appelle briè

vement en République fédérale ".Z.2l?.it:'_êl~-Orte·~Prg_gE_?_!Pl1ln (Programme des 

pôles de c~évoloppemGnt) ost appliqué depuis 1960. Il vise à 1 'implanta

tion d'entreprises industrielles dnns des villes petites et moyennes. 

Ces villes doj_vcnt 8tre situées dans une région ruro.le faib1cment in

dustrialiséG, qui n '.offre à sa population aucune possj_bili té d 1 un reve

nu snffisantQ On ne "songe po.s seulement à cot égard aux personnes ac

tuellement aüti.ve~ .. mais nussi nux nouvelle générations. 2n outre, il 

(1) Cf.W. L1üJGER : Le progremme do développement dos poD1ts centraux 
dans les zones sous-industrialisées de la République fé6éra1o; 
nconféronco sur les économies régionalos"~ p'! 345 ss.; BruxGllos 1 

c .:8 .z. t 1961. 
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est apéciale':nent tenu compte dos tro.ifoilleurs familj aux occupés dans do 

petites exploit2tions agl'icoJ.es et ·dont on pout r1dmettro que les va::-ia

tions do structure de l'agriculture vont los conduil .. o à abandonner leur 

Contrc:irorilcnt au programme d. 'assainissement, le programme de dé

voloppemep.t porte seulement sur les· localités choisies (à 1 'exclusion 

de leurs environs); aussi lo liste des nP yens d'action est-elle plus 

rsduito que p:récédcnu"'U0nt. 

L'encouragement ne vaut que pour le.s imp1Rnt3tions nouvelles, et 

ne .se trarlu:i.t que par doux interventions~ Les entrepreneurs prôts à im

planter un étnblissement dans de telles localités pouvont obtenir des 

~~rédits d 1 invcstissement à échéance do 15 ans et à utl taux d'intérêt 

de 3,5 9~ par an~ Los crédits d•ensembl8 düivent en principe être infé-· 

rie·ù.l'S à 50~-; du volume des investissements .. En outre, los communes peu

VG.::J.t obtonir dos subventions ct dos pr@ts pour 1' aménagement do terrGins 

ind.ustriels pour ôtrs en mesure de dcnner ·allx entrep:roneurs des possi·

bllités d 1 installation ropide" I1es subvontions totales aux commu..rws ne 

doivent pas excédGr 75 ~·~ de ces f:rnis d' al!1énagement ( co1}struction de 

routes reliant le torroin indust:ric:l, aménagm'!'lont général du terroin, 

canalisations, etc .. )~ 'l'out os les dépenses qui concernent le terrain, 

propr'o à 1' établissement privé, seo nt à charge de 1 2 industriel,. Ce sont 

l?.. des dépenses d'investissement qu'il doi·l; _assumer on po.rtie_1 et quril 

pout couvrir, pour le reste par recours nu crédit à long torme~ 

Les crédits d'investissement quo les entrepreneurs obtiennent 

dos pouvoirs publics doivent en principe être garantis conformément 

aux usages bnncaires. Dans ·des cas oxcoptionnels, une garo.ntie du "Lnndn 

peut rmnplacer los s·aretés bqncairos manquantes .. 

L'application du programme de développement de cos localités a 

d'abord été volontairement limitée. On a voulu réaliser quelques ex

périences. Le programme n'a reçu dtabord qu'une dqt?tion de ·10 millions 

de DM inscrite an budget fédéral • . '!. ce montant sont venus sr ajouter 

quelques millions de DM alloués par l'Office fédéral de placement et 
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d 1assurance-ch8mage. En 1959, le gouvernement fédéral, sur proposition 

des gouvernements des "L~nder", a désigné 16 pôles de développement; 

15 autres ont été choisis en 1961, portant leur nombre total à 31. Sur 

ce total, 22 seulement continuent encore de recevoir une assistance. 

Désormais les 9 autres n'ont plus besoin de bénéficier du programme d'en

couragement, car les entreprises qui y ont été installées offrent suffi

samment d'emplois à la population loGale actuelle et future. 

Il est intéressant de noter que de nombreuses entreprises prépa

rent sur ces pôles de développement des pla1w d'extension qui dépassent 

considérablement leurs premières intentions. Ceci prouve que les entre

preneurs ont pu obtenir de bons résultats grac~ à ce programme. 

2.7 .2. )_ê_sistance aux régions défavorisées 

2.7.2.1 ~res en faveur des régigns mon~agneuses 

Afin d'éliminer les déficiences de la structure agricole, i~ a été 

prévu également une assistance prioritaire aux exploitations situées dans 

les régions défavorisées, plus spécialement montagneuses. La délimitation 

de ces régions, qui fut déjè, entreprise dès 1960, a été précisée (1). 

1 1avantage accordé à ces régions consiste à grossir leur quete-part 

de crédits bénéficiant d'une priorité dans le temps; en outre, on envisage 

1 1 élaboration de conditions plus favorables. On vise à polariser l'action 

en faveur des régions délimitées, sans prendre de nouvelles mesures. 

2.1.2.2 Programmes régionaux de ln Répu,Plique fédére.le (2) 

Parmi les régions défavorisées par la nature figurent également 

celles qui font l'objet de progra~mes réy,tonaux de_1g_Bépublique fédé

rale, p. ex. le programme pour le Bmsland, ·le programme Nord ~ t le plan 

cetier. 

(l)·Erlass Bundesministerium fllr Landwirtschaft vom 21.1.1961- IV 
A 1-4155-4.0;160. 

- -- • ~ ,· ' • ~- '" J .• •• 

(2) Cf. K .. l\iiEYER : Die Landeserschliess1lllg in den EWG-L~nder.n;nDie 
Landwirtschaft in der Europ~ischen Wirtschaftsgsmeinschaft", 
1959, p. 90 ss.· 
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Bian que tous les pro[;rammes régionaux contiennent è.es projets 

en faveu:r de l taméliorEti.on d.u développement économiq~ général de la 

région en cause, ce sont surtcut les rrBsures à caractère purement 

agricole qui ont joué jusqu'à· présent le r·ôle le pl us imp )rtant. Cc la 

est dÛ au caractère essentiellement agricole des régions envisagées. 

Examinons les p~ogrammes les plus caractéristiques. 

Le Plan de l 1Emsland prévoit la mise en valeur des terres si

tuées près de llEms et de la Vccht, le long de la fronti~~re des Pays

Bas .. I1~ République fédéralej le "Landu de Basse-Saxe et les arrondisse-· 

ments de 1 1 Emslar~ ~oopèrani à ce projet depuis 1950 et ont fondé à 

0et effet une société? la "Emsland GmbH'~. La région a une superficie 

de 530.000 haA 

La mir~e en valeur des terrains incultes (60~000 ha) constitue 

une des tâc.hes princips.le;;:o ùu progx·amme ~ il faut :y ajouter les trava·ux 

de régu~arisatio:1 des rivi8res et 1' 2.ménagement des voies de .communi

cation .. Par l~exéc.utioE de ces trava.u:x on vise à élever le niveau de 

vie dans lo. région de manière à 1·8 faire corre. spondre à celui des ré

gions voisines. On envisage dl augmenter la superficie ae;ricole utile 

de 45 '/b à 66-70 % et la superficie boisée de S % à 16 'Jb. 

Jusqu1en 1958 on y a mis en valeur 37.180 ha de terree incultes 

et créé 768 fermes à plein temps et 3.031 fermes à temps partiel • 

. En 10 ans environ 760 millions de DM y ont été investis par 

les milieux intéressés. 

(l) :Pour plus de détails, cf .. : - J .D. LAUENSTEIN, Le programme de 
l 1Emsland; nconférence sur les économies régionale sn; Bruxelles,· 
1.961; 

- A. HERZOG : Dorf- lliJ.d Landschafts
gestaltung in den Neusiedlungsgebieten des Hannoversehen Emslan
des; "Neuas Archiv fUr Niedersachsen, 1955/56, 2, p.90-98. 
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· 2. 7.2 .2. 2 Le pr.og:rammo Nor~ (1) 

En 1953 1 le programme Nord '(112,.,000 ha) couvrant los arrondisse

ments (Iœeise) Sttdtondern (partie continentale), Eiderstodt, Nor~erdit

marschen1 Sl!derditmarschen et· parties de Flensburg, S·chlcswig, Rendsbu.rg, 

a été mis au point .. Ce programme viso ·à créer des conditions optima de 

production, do travail et de vie pour la population rurale et à renfor

cer le potentiel économique de la région en cause. Le contrôle des caux 

y est le problème lé -glus important. 

Pendant la période 1953-1960 la République fédérale, les "Ltinder" 

et les arrondisscmGnts ont consacré à cette région 400 millions de DM., 

·dont 28.% ,our .lo remembrement rural, l'agrandissement ct le déplace

mont d 1exploitations; 1,5% pour le reboisement, 33% pour 1 1 améliora

tion du·régi~o des eaux, 18% pour la colonisation ot 11% pour ltamé

nagcmont de la voirie. 

Par l'achèvement du polder, appelé "Fr.Wilh.Labke-Koogn, il a été 

possible· de créer 996 ha do torros nouvelles, qui ont servi à l'instal

lation de 41 exploitations agricoles à plein temps& 

Los besoins on invostissemonts annuels sont de l'ordre de 42 ~~1-

lions do DM ... 

Le plan pour la période 1960-1975 nécessitoro. 1,4 de milliards 

de Dl.IJI. LToxécution du programme Nord est confiée.à la nschleswig

Holstoinische .Landgewinnungs- und ErschliesstLtlgs~mbH". 

2~7~2.2.3 ~lan côtier de la Basse-Saxe (Nicd0rstlchsischcr Küsten
plan) 

Le plan côtier de la Basse-Saxe poursuit des objectifs ana

logues à coux du programme Nord. Il s'étend à ·une région couvrant 

600~000 ha onviron~ située le· long de la côte alle@ondo,de la mer du 

Nord, Les travaux on·t; été commencés en 1955 et on prévoit, poEr les 

10 prochaines ·a.nné.es, do.s dépenses d'un montant de 770 r.J.illions de DM. 

(1) Cf. Landontwicklung als gesellschaftliche Aufgabe (Schriften
roiho fttr 1·~andliche Sozialfragen, Heft 38); Hannovcr, 1963. 
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Lorsque les travaux de récupération de terres seron~ terminés 

dans ln baie de la Ley (Ley-Bucht) (laOOO hn environ), on no prooèdera 

plus à dos travnux semblables dans cetto région, étant donné que l'on 

est arrivé à la conclusion que 1 1assainissoment dos terres situées der

rière les digu0s était plus rentable et permettait également de créer 

des terres utilisables pour la colonisation agricole. 

Dans le cadre de cc plan, la protection dos côtes - otost-à-dire, 

le renforcement des digues - et l'amélioration du drainage des terres 

situées partiellement en-dessous du niveau,do la mor, représentent les 

tâches los plus importantes. On attend de ces différentes mesures une 

aU@nentation de 300 DM on moyenne, des rendements à l'hectare. 

Il manque pourtant pour 1 1oxécu.ti0.!'l r2tionollo de co ploP~ ·L'1 

organism~ spécial., 

0 

0 0 

Certains "Landern apportent non seulement un concours financier 

proportionné à l'nide fédérale, mais ils onts on dehors dos programmes 

financés par ln République fédérale, inscrit cortaD1os zones comme 

"région dloide spéciale" (par exomplo : lo plan en faveur do la Wes't

phalto oriontalot lo programme Nord, les crédits du Plan hossois)e 

Limnpleù.r qui est donnée aux mesures régionales visnnt à améliorer le 

potentiel économique dos zones structurellemont fnibles est vraiment 

consid8rablo. 

2.7~3 Conclusions 

Les mesures prises tant dans qu'en dehors de l!agriculture agis

sent pluB ou moins fortc~Gnt sur la structure du peuplement des cam

pagnes. Cola veut nussi bion pour les mesuros d0 transplontation de 

fermes, dl assainissement de vieilles formes, d'électrification, d'ad·

duction d 1 eau, etc. qui profitent on grande partie à la zone rurale tout 

entière, et améliorent la situation sociale de lo population, quo pour 
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diverses mesures en faveur de l'industrie, du commerce ot do l'artisa

nat, qui permettent eux com:nunos et aux "Kreis0" ·de rocovoir des subven

tions et des prêts pour aménager les installations en rapport direct avec 

l'implantation industrielle. 

C3rtnins "Lnndcr" ont m0m"0 encore mis en oeuvre un programme 

spécial d'aide aux villages~ Il existe entre autres en Hesse, un pro

gramme d'équipement social des villngos, par lequel cc "Land" apporte 

une contribution do 25 millions do DM (1952-6.1) on faveur des maisons 

communes des villages, des halles à usages multiples at des jardins 

d'enfants (subventions nt teignant parfois 50 ?b). La Basse-Saxe projette 

une opération, appelée "hygiène du village". 

A propos do cet équipement "moderne" des agglomérations rurales, 

signalons qu 1on a essayé d'établir le montnnt des investissement néces

saires am( co1~uncs rurales. Los résultats de ces estimations varient 

bion entendu très fortewont selon les modifications de la structure du 

pouplemcntJ jugées nécessaires en zone ruralo, et solon le seuil de 

peuplement de bnse. 

Dans les dornièros années, les mesur8s d'amélioration dos struc

tures agricoles ot d 1 amélioration dos structures- socio-économiques ont 

été s.ur lo plan fédéral do pl us en plus harr:1oniséo s, 1 1 objectif assigné 

restant l'aménagement intégrnl des régions rurales. 

Sans vouloir entrer dans les détoils, nous pouvons conclure que 

l'harmonisation dos rapports entre la politique économique régionale et 

l'amélioration do ln structure agraire sont d'actualité on Allemagne. 

De très nombreuses études sont publiées à ce sujet; ils concernent no

tsmmont la détcr~ination dos périmètres des zones à ~évcloppor, les 

critères auxquels los zones doivent répondre afin do pouvoir bénéficier 

d'une aide - parfois très - substantielle de la part des autorités 

fédérales ot des "I.~nder", etc. (1). Il semble toutefois qu'il y a un 

(1) E. DITTRICH p.ex., a déterminé 5 grandes reg~ons agricoles trop 
peu développées (agrflrischo Problemgcbiete)"• Ils couvrant 8U tote.l 
97.219 km2 avec 9.700.000 habitants ct comprennent l'Allemagne du 
No:r.d-Ouost, la Hesse du Nord, l'Eifcl-Wosterw~:lld, la Franconïo et 
la For6t Bavaroise (Cf. Eo DITTRICH : Regionale Uirtschaftspolitik 
und Verbossorung der Agrarstruktur (AVA, Sondc:rhoft, Nr,6}; Wies
bade :a.,l960). 
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manque do coordin~tion entre ln politique d'industrialis3tion ct la J 

politique agricole .. La question a égalomont déjà été posée s'il no 

fall:::it pas préférer lo politique économique régionale à la politique 

dtamélioration do la structure agraire. Lo problème reste ~os€; il sort 

évidoî.1J.llont du cadre du pré sont rapport. 

2 ~ 8 L'aide financière à 1 t pmtliornt ion do la structure agra.ll2. o 

2.8.1 9énéralités 

Il n'est guère aisé do répondre à la question do savoir comment 

ost réglé le financement de la politique structurelle allemande. A la 

suite des événements historiques ct de l'entrol8comont dos diverses 

réglementations (notamr:..1ent le budget ordi;1aire, los "Plans Verts", les 

rèêJ:§monts dos "Ltfnder", l'aido aux réfugiés, lo Plan Marshall, le 

nLastonnusgleich", ote.), il n'ost presque plus possible d'avoir une vuo 

d'ensemble cl8irc du problème du financamont~ Nous nvons dès lors été 

forcés do simplifier quelque pou notre exyosé ct do nè signaler que les 

aspects les plus importants. 

Av3nt tout 1 il ost nécessaire do sc faire une idée des d:iffé, .. 

rentes sources do financement. 

Los pouvoirs publics n.ccordont dos subventions ct dos prêts aux 

diverses mesures structurelles~ Los subventions sont accordées directe

montt soit par le gouvernem~:Jnt fédéral, so:it por lo nLand". Les p:rttsJ' 

généralement à faible taux d'intér$t et à long tormo, sont av2ncés par 

lo gouvornomont fédéra~ ainsi que par le "Landu .. _ 

Ln pénurie de capitaux dans une économie en expansion a toutefois 

resserré considérabiomont lo 1l1arché dos capitau;{. Bion quo la situation 

ait ou récc;nmont tondoncc à s'améliorer, le tnux d 1 intérôt dos prets à 

long to:::me est encore on moyenne do 6 à 7 ~;;. Il y a là un obstacle au 

développement ot .à la rntionalisation de la p~oduction agricol6, car 

co sont los investissements agricoles-qui sont les premiers menncés~ 

Aussi lo gouvcrnem0nt-n-t-il consacré ùos fonds· à la bonification 

d 1 intérôt dos emprunts destinés à· dos ·investissements spéciaux dc::ns 

1 1 ngriculturo. Uno bonification d'intérêt do l'ordre de 3,5 % ost 

VI/8133/63-F 



- 58 -

co.r1sent1.o pour le .déplncement et 1·r a~rnndissome~t .de f~rn~es,, la constrnc

.t..ion ou 1' ~rrré~Çlgcmont des bâtim0n~s d? forme, la construction d '.habita

.. tians pour los ouvriers agricoles, ote. 

La bonification d'intér&t accordée par le gouvernement fédéral 

constitue une mesurG très efficaca en matière de politique d'investisse-
~ 

ment s agricole·s. Le poli tique structlU'elle est· favorablement i.rifluencée 

par cet apport de capitaux à bon marché qui représentent .annuellement 

un ~otal d 1 tu1 milliard de DM environ (voir tableau ci-après). 

L'intervention personnelle des intéressés doit également être 

mentionnée; elle comprend des apports personnels et des apports en 

na.ture .. Cette d.:,rnière formule est appliquée surtout lors de la con-

struction de fermes et dans le remembrement. 

~e cultivateur peut investir son travail personnel dans la con

struction de fermes (transport, travaux de terrassemHnt, etc.) avec du 

matériel et parfois des matériau.."!C porsonnels 1 tels que le bois et les 

pierres~ Les montants prévus pour ces travaux au devis de la construc

tion sont dès lors défalqués lors du décompte final. 

En ce qui concerne le remembrement, les intéressés sont autori

sés à rembourser sous forme de travail pcrson.~el, les frais de remem

brement· dont ils sont redevables. Chaque journée de travail prestée 

dans le cadre du remembrement à l 1 aménagement des chemins, àu trans

port, à la création de fossés, etc .. , est évaluée à 16 DM environ. La 

dette pout également être réglée par des cessions de terrain, 

2.8.2 LA.Lopérations exf.~cutées par les intér§ssés sans l'interventioQ 

.des au-torités 

Une partie des mesures structurelles subventionnées par la Répu

blique fédérale est .exécutée par les agricult.eu.rs etG-c-m6mes;. ctest à 

titre persoru18l qu'ils se chargent des opérations, qu·'ile. contracten~ 

dos en1p!'unts et- qu 1ils reçoivent les sEbventions* .Il ·s'agit.·de .ce 

qu'on :appelle~ les. t\ausserbehordliché VerfahreY'n .. 
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tons 

PDrmi les mesures individ,ue1les., .sub.ventionné_ps__j~ :0.3 titre, ei

la construction de nouvàau.X bâtimonts!_agr_ic?lè~ et la _t!'ansfqrma-

tj.on de bâtiments agricoles exi~tailts, 1 'achât de terres;- en·:vuo:_de 

1 1 agrandj_ssemont de l'exploitation -·: P?r l~s pet_i~es_ e:;:I?loitations fami

liales, lrompêchement du morcellement anti-économique d'une propriété 

suite à unG succession, 1' é:cha:nge volontrd.:re·. de te~ .. ros et· le .. déplacoment · 

(avec ou sans agrandissement') des fermes situéos dans des- v~ilages trop 

concentrés .. 

Certaines des mesures·. précitées sont subventionnées dans le cadre 

de 1 1 action e11treprise depuis 1954 par le· gouvernement :fédérai, en vue 

de réduire le taux d 1 intérêt pour lé fin-ancement de travaux urgents dans 

l'agriculture et dans l'industrie alimGntaire .. Cette politiquG stappJique 

surtout à la construction ot à. la tra.ns:: ormation des bâtiments Elgricq1es 

et à l'ae;ranclissemant des exploitatîo!).sQO L'intervention do l 1 Etat se 

limite alors à lUle intervention dan·s les charge clos intérêts~ afin cle 

r"endre moins onéreux les emprunts contracté·s ·sur le rnarché dés c8.pita11X .. 

Les bonifications d'intérêt sont accordéen pour une durée de 20 ans au 

maximum. Leur importance varie. sùi"'rant lo niveau dù taux dY intérêt sur 

le marché dos ca pit aux .. Ils sont fixés ~e telle façon que 1 1 agric,J.l teur · 

aura à supporter un intérêt de 3 à 4,5 % par an. L'intervention n'est 

pas versée .~1 1 1 emprunteur., mais bien à 1' institut de crédit .choisi par 

lui; cet institut lui compte d'office te tauxréduit d'intérêts. A cette 

aide financière et partant, aux mesures structurelles subventionnées de 

cette manière, sont associés tous les instituts pr;:xtiquant le crédit 

agricole~ pour autant qu'ils accordent los prêts agricoles à moyen et à. 

long terme .. 

Lo pratique a démontré quo beaucoup do mesures d'Dmélioration 

structurelle constituàient pouF 1 t agriculteur tme lourde charge finan

cière e·c que la réduction des taux d'intérêts à. elle soule ne suffit 

pas pour obtenir. les résultats désirù_s~ ·pour certaines des mesures in

dividuelles suscep~:iblcs d'améliorer la structure, ·_il 8 fallu créer des 

moyens d 1 encouragement complémentaires'~ Los nplans Vert sn, étab!.is 

armaellomcnt ~ ouvt'ent à cot -off-et les possihilitéE- lAo :011.:'.8 :Ln4:é·rC?ssa.n'cos. 
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Les fonds qui y sont disponibles pour los mesures structurelles indi

viduelles sont employés principalement pour le déplacement ot l'agran

dissement des fermes ct subsidiairement pour les écha11ges volontaires, 

les assai11issement s de vieilles formes et le reboisement. 

Les directives particulières, établies à ce sujet ·ont subi de 

,nombreuses modifications au cours des années; leur applicntion a entre 

autres été étendue à d'autres travaux structurels. 

L'octroi des pr&ts et des subventions est subordonné à la condi

tion que les demandes des agriculteurs soient appuyées par un organisme 

de patronage, sauf lorsqu'il s 1 agit d'échanges volonteires et d'agran

dissements de formes; l'organisme peut ôtre choisi librement par l'agri

culteur intéressé. 

Sont agréées co~~e organisme de p3tronage : les Sociétés de Colo

nisation agricole, deux Sociétés de Colonisation agricole interrégiona

les et los Chambres d'agriculture. Ces organismes assistent los agricul

teurs dans ltétablissemont des projets et dans ltexécution des travaux~ 

Le montant des subvGntions et des crédits ost fixée d'après dos 

critères objectifs. 

L'agriculteur ost libre quant nux choix de l'institut de crédit(l). 

Pour autAnt qu'ils pratiqllent le crédit agricole à long terme~presque 

tous les instituts sont associés à ces mesures. L 1agréation des demandes 

de crédit et/ou do subventions incombe à la "Landwirtschaftliche Ren

tonbank" à Francfort· ·-sur-le-Main ou à la '"Doutsche Siedlungsbank" à 

Bonn. 

2 ... 8.3 Los travsux à caractère collectif 

2.8.3.1 Introduction 

En plus des travaux individuels, des mesures structurelles à 

caractère collectif sont subventionnés dans une large mesure par les 

pouvoirs publics~ Il s'agit principalement de travaux h;ydrauliquos 

(l) Hausbank = banque de famille. 
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~t -do travat-'!..X de génie rural très importants (distribution d'eau pot a

ble et industrielle; asséchemont par fossés ouverts, drainages, irriga

tions, évacuation et utilisation des eaux rêsiduairos 1 construction de 

stations d!épur.:d;ion~ défrichement de to:~:·res L.J.cultos ct do marécages, 

régularisction dG rivières et de ruisseaux, construction de barrages, 

construction de digues à l'intérieur·du poys, protection des côtes, 

ote,), ainsi quo de rem0mbroment, ot dans le cadre de ces opérations ou 

non, do la construction ou do l'aménagement de chemins ruraux. 

Ces trsvaux, qui pour la plupart couvrent do vastes étendues 

(u..ne ou plusieurs corrL.'1lunes ou parfois mG'mo des régions entières) per

mettent un large aménagement du territoire, et créent ainsi los condi

tj_ons pour une amélioration struc.turelle des exploitations -agricoles 

individuelles. 

La division habituelle de c0s t:revaüx en deux secteurs, travau .• "t 

hydrauliques ct do génie rural d'un~ part, et reQembremont drautrc part, 

est illogique~ Nous en voyons déjà la prouve dano le Îait que la con

struction de chGmins ruraux touche l'~~ et l'autre des deux secteurs et 

qu'elle pout m@'me devenir ·une action complètement 8Utonome. Indépen·

damment de cette considération, faisons rec.1arquer que de nombreux tra

vaux repris sous la rubrique "travaux hydrauliques et de génie ruraln 

sont exécutés dans le cadre d'un remembrement. 

La division en deux secteurs n'ost donc pas basée, comme on pot~r .. -

rait le cro:J-re à première vue, sur le caractère technique différent des 

travaux, mais plutôt sur la différence des procédés d'exécution et de 

la compétence des services publics, sous la direction è.esquels ils sont 
, +, execu .. es. 

Entrepri~ séparément en dehors d'un remembrement, les travaux 

hydrauliques et de génie rural, aj.nsi que la construction de chemins 

dt exploitation se font sous la direction ou la su!'veillance de·s- Admi

nistrations des :Caux (Wassenvirt schaft sbehorden) ( $ervic~_s __ d~s. Eaux'-
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Commissaire d'arrondissement (RegierQ~gsprgsident), Direction des Eaux 

(Wassen.rirtschaftsreferat) du Ministère du nLandn) (1), par contre, 

s'ils sont indispensables à 1 'exécution d'un romembrer.lGnt, ce sont les 

Services du Remembrement qui en assurant la direction et la surveillance. 

Les maîtr~s d8 l'ouvrage et donc également emprunteurs et béné

ficiaires des subventions, sont dans le premier cas généralement les 

col.Th.'11unos ou les nwasser- und l3odenvcrband.en, c 'ost-à-dire les institu

tions do droit public constitués par les propriétaires intéressés am~ 

travaux publics en question. 

Dans une certaine mesure, dtautres institutions de droit public 

peuvent également se charger de ces travaux, notamment les organismes 

importants d'utilité publique (Zweckverbande), lorsque les travaux à 

entreprendre intéressent de vastes territoires ou quand les intérêts de 

différentes branches de l'économie sont en jeu. Ne sont toutefois admi

ses com~o membres d•un tel organisme d'utilité publique quo los insti

tutions de droit public. 

Pour l'établissement des projets de travaux, les maîtres de l'ou

vrage peuvent faire appel à des ingénieurs ou auteurs de ~rojots privés; 

sur demande, les Administrations des ::::.;aux peuvent également se charger 

de l'établissement dos projets. En tous cas, los projets et devis doi·

vcnt ~tre soumis à l'examen ct à l'approbation des au~orités supérieures 

do l'Administration des Eaux. 

Dans la plupart d?s "L~ndcr" l'attention so porte particulière

mont sur l'amélioration de la distribution d'eau, y compris l'évacuation 

0t l'utilisation des-eaux résiduaires, ainsi que sur la construction et 

l'amélioration du réseau des chomins d'exploitation. 

En Allemagne du Nord, notamment en Bassc-·Saxe ct au Schloswig

Holstein1 il s'agit non seulement de distribution d'eau et de construc

tion de routes, mais également de grands travaux hydrauliques et de 

génie rural, comme l'asséchemont et la protection des côtes avec les 

(1) c~. égalcillcnt supra, n° 2.2.2 
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travaux tendant 'à protéger la terre arable contre les influences des

tructrices de l'cau de mer,.. 

Dans le Sud, nota~nent dans les Alpes ct les Pré-Alpes~ partiel

lement aussi dans les régi8ns des montagnes moyennes, on attache, outre 

à la distribt:.tion d'eau et à la co.n.st:::ouction de routes, une importance 

primordiale à la régularisation à es cours .d 1 eau, 'ceci afin de dimj_nuer 

les risques d'inondation (ondiguemcnt de torrents, construction de bas

sj_ns de ·retenue et do barrages, etc.). 

Tous cos travaux sont financés par les fonds propres des organis

mes maîtros à l'ouvrage (sous forme d'espèces ou de corvées) ct par dos 

n:.1bvontion8 et crédits oc.troyés par les pouvoirs publics. Quant aux em

prQ~ts, il s 1agit normalement de crédits à long terme, étant donné que 

les L~vestissoments nécessitent d'importants capitaux et quo leurs cf-· 

fots sont très lents à se faire sentir, co qui ne permet lou:c amortis

SOi.:l.ont quo dans un délai rolativcment long.~ 

Los frais d'investissement, d'entretien ct d'administration d6 

ces traV8.UX sont répartis entre les intéressés, sous forme de contribu

tions annuelles ou somostriollcs .. Le taux des contributions individuel

les varie avec 1 7avantage économique individuel quo chaque exploit3tion 

retire do 1 1 ox8cution dos travalJ.JC,. 

L'estimation des avantages ost faite par un scrvic.e spécialisé. 

Comme pareilles estimations prélimi...1-1airos r..e sont jamais absolument sfi

res, les ~OrViCOS compétents ont tenda.~C8 à accorder lGS crédits d'WJ.C 

façon prudente, afin d' évit?r des charges trop lourdos nux agrj.culteurs 

on cas d 1uno crrour dtestination, toujours possible. 

Etat1t donné que ces travaux hydrauliques ct de génie rural néccs

si.tent en général des ~:·onds tr2s it:lf::ortants, il restera souvent tme 

partie de fonds non-ront3blo, d'une iraportancG plus ou mcins grande, à 

chargo do la com1nunauté .. Pour cotte raison, le gouvernmnont fédéral 

et los "Landorn octroient chaque année des sommes considérables, sur

tout comme j_nt orvont ion dans les frais do construction. Le gouvernemo.:.1.t 
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fédéral intervient ici également - dans le cadre do son action en vue de 

réduire le taux d 1 intér$t - dans les intérêts pour les emprunts con

tractés sur lo ïJn:rché des capitatn:. 

:Pour la distribution d 1 eau et la construction do chom-ïns d'ex

ploitation, le gouvernement fédéral réserve on outre des crédits à in

térêt _réduit prélevés du Fonds Spécial _EHP. Toutefois, cette aide finan

cière a été réduite récc~tiont eu égard à l'intervention du Fonds Spécial 

EP~ dans lo financement des travaux à réaliser dans les pays en voio de 

développement; dans les &'Ulées à venir il subira probablement de nouvel

les réductions., 

Dans le cadre du Plan Vort le gouvernement fédéral octroie éga

lement d'importantes subventions pour la construction de chemins d'ex

ploit~tion, pour los travaux hydrauliques et de génie rural ainsi que 

pour l'amélioration do la distribution d 1 oau~ 

Los "Landcr":1qui e-n vertu de la Constitution, ont les travaux 

h31drauliquos vt de génie rural dans leur compétence, contribuent aux 

frais de construction,_ principalement au moyen do subventions. Sous 

certaines conditions, ils prennent pDrfois à leu:r charge - entièrement 

ou partiellement - las intérêts ct los annuités des crédits contractés 

pa:r los r.aaîtres do l' ov.vrage ( Schuldendienstbilfe) ~ 

Los bailleurs do fonds sont pour les travamc hydrauliques et de 

génie rural, los grands instituts de crédit agricolo dont le rayon d'ac

tion s t étend au moins sur un "Kreis". Il s'agit on prmaior lieu des 

"Landosbn.uken". Quolques· b3..i.J.quos hypothécaires· privéos, ainsi que les 

deux "Landscha:ftenn en Westphalie ct au Schleswig-Holstein interviennent 

également dans cc dosaine. 

A la tête nous trouvons la "Landwirtschaftlich8 Rontenbank", en 

tant quo réserve de rofL~ancomcnt ct organism0 intermédiaire pour les 

crédits octroyés par le gouvernenent fédéral. Los crédits ont le carac

tère d'emprunts conmunaux pour autant que leur garantie cortsis·ta dans 

le droit dos maîtres de l'ouvrage de percevoir des somilles à caractère 

dt impôt. 
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2.8.3~2 Le Remembrement 

Les frais du remembrèment se distinguent en deux catéeories 

les frais administratifs et les frais d'exécution. 

Les frais administratifs, comprenant les frais en personnel et 

en équipemc.nt de 1 1 administration cotrtpétente, sont entièrement suppor

t.és par le "Landn, en vertu de la Loi sur le RemembreïJent. ~es frais 

d'exécution comprennent toutes les charges résultant de l'exécution 

des travaux·de renembrement. Tous les frais y relatifs sont à charge des 

participan~s. L!Association des intéressés a le droit de percevoir des 

contri.butio.ns en espèces, en nature et sot:.s for~ne de corvées. 

Uno ~rande partie des investissements est financée pàr des oré

dits,généralcment à moyen terne, dont les charges d'intérêt et d 1amor

tisseuent sont réparties entre les intéressés, sous îorme d'imposi

tions. Les associations sont néanmoins dans 1 v im~)ossibilité de faire 

·face aux dépensec en raison des frais très impo~tants. Le gouvernement 

fédéral et les aLandern 1nettent par conséquent pour ces travaux, c1' im

portants fonds publics à leur disposition.,. Ils le font (le gouvernement 

fédéral nota~nont dans le cadre du Plan Vert) sous forme de crédits à 

intér~t réduit, et de subventions dont l'importance è.0~cnd de la mesure 

dans laquelle les assocj_ations peuvent prendre les frais dos travaux à 

leur charge., En outre, un appui financier, sous formo de crédits et 

subventions D. charge ùe la République fédérale et des "l~nder" est ac

c~rdé pour tous les travam~ exécutés dans le cadre du remembrement, 

mais dont les frais ne seraient pas supportés par l 1association, mais 

;!ar les intéressés en particulier (déplacement do fer,:;1e, agrandisse

ment, etc,), Enfj_n, toutes les transactions et pourparlors nécessai

res à 1 'exécution des travaux de re1nei."abrement, y compris les inscrip-

tions et modifications au cadastre, sont exonérés do droits. 

Les bailleurs de fonds sont en prir..cipe le~ oêmes i.n.stituts 

financiers quo ceux mentionnés pour· les travaux hydrauliques et de 

gé~ie rural~ Les crédits sont gar~ntis par le droit exercé pa~ les 

associations, sous la surveillance des Services du Remembrement, de 
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per0evoir des sommes à caractère dt impôt, Colles~-0i sont assimilées au.x 

ch3rgcs publiques>' garanties par les prop:riétés en question, tout comme 

pour les tre1vaux hydrauliques et de génie rural. 

2,8.4 Conclusians 

Nous aurons 1 1 occasion ci-après de donner plus de détails au su

jet des règlements financiers relat:tfs au rGmemb:rement, à 1' agrsndisso

ment Gt au déplacemGnt d'exploitations, etc. 

Nous pouvons déjà conclure que les cultivateurs intéressés ne 

doivent pas disposer en général de moyens financiers personnelsft Le p~o

blème du financement n'est toutefois pas encore résolu. L'expérience de 

ces dernières années montre que les crédits disponibles n'ont pas tou

jours été investis dans les exploitations qui en avaient le plus besoino 

c:est ainsi, par exemple, que le pourcentage des agrandissements d'ex

pJ.oj_t atio11.s est plus élevé en Allemagne septentrionale qu t en Al1 emagne 

Qéridionale où la superficie moyenne des ~xploitations eEt oependa~t 

moins élevée. 

De nouvelles dispositions ont entravé quelque peu lfoctroi de ces 

avantages financiers a~~ exploitations d 1Allemagne septentrionalea En 

fait, il faut recherch~r dans la procédure la cause de cette situation 

dans le cadre de la réglementation actuelle l'initiative des particuliers 

(cultivateurs) ou des auto:r.j_tés du "Landt1 est déterminante poUJ:'. l~ob-te.ntion 

de crédits du gouverne.11ent fédéral. Le systè~e appliqué est pr-œ conséquent: 

le premier arriv~ est le premier servi~ Ceci se v~rifie non seulement 

pour les opérations réalisées sqns l'intervention dos autorités, mais 

également pour le remembrement. Les "L~ndern doivent en effet demander 

au gouvernement fédéral les moyens financiers qu'ils estiment nécessai

res pour 1 1exécution des opérations de remembrement. Ensuite on app1ique 

une espèce de clé de répartition, ce qui ne signifie toutefois pas que 

le "Land;' reçoit automatiqueïaent ce qu'il a demandé; il semble d'ail

leurs q_u'il n 1 y ait pas de règles olJjectives de répartitton,. 
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La ré:par·t;ition des crédits disponibles est évidemment un problème 

fort délicat; les considérations purement objectives ne l'emportent pas 

toujou:rs. Les initiatives et lee interventions de certai...11.s "Lander" 

sont parfois plus efficaces que les données scientifiques. Ici également, 

les mesures d' e}c·· eut ion de la politj.que de structure présentent des as

pects très diversifiés par ntandn~ 

0 

0 0 

Les tableaux ci-après donnent une idée de 1 1importance des 

moyens financicx•s mis à la disposition de 1 'amélioration de la struc

ture agraire. Ces moyens sont considérables. 

Dans la mesure du possible .nous avons indiqué à titre de cohl.pa·

raison le r.1ontant total des moyens financiers réservés à l'agriculture 

dans son ensoï1:ble. 

L t aide à. 1 1 amélioration de la st:."Ucture agl"'aire représente 50 .:~ 

environ du totalt Ce pourcentage n'a aucune prétention d 1 exactitude; 

il stagtt d"un ordre de grandeur. C'est ainsi p.,ex. que rien nreat con

nu sur 1 1 importance des crédits et subventions octroyéa par le·s com.rnu

nes à 1 1 amélioration de la ·str~eture agraire. ces ronseigneme~ts font 

défau.t: ot .ne sont pas faciles à obtenir 1 car il f;;tudrait en effet dé

pouillcl~ les budgets et les comptos des quelques 24 ... 200 com::rJ.unes ru

ro.lcs~~ D'aillou..Y.'s jusqu'il y a un an ou deux, los renseignements fai

saient mô~no défaut en ce qui concerne 1 1 interventior+ financtère des 

nr!~der~?. 
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Contrairement à ce qui 3& p~sso d3nS cortains autres pays, le re

mr::;mbreoont, au sens .le plus large d.u torrJo, est réalisé en Allemagne 

féiérale accompagné èe nombreux travaux de génie rural ot assooié à la 

réorganisa~ion foncière. 

La loi du 14 juilJ.et 1953 sur le remei~b:r.r:m10nt, actuellement 011 

"'"lig'.lGUr, règle dt 1..me manière }.r~s cor..1plète le remm~broment accompagné de 

illesuros diverses poRT lfamélioration dG la str11cturc agrairo. Elle pré

voi-t que la propriété rt:.ralo parce] lée ~ ou dont la forme ne se prôt e pas 

à lillO e:xploitaticn rentable, peut ôt:r.e rer.1erJbréc, recevoir une configu

ration avanta:';0use au point de vue éconor1ique ot bénéficier dt améliora

tio.:ns, co::1.p·co tenu t'dc,s conceptions actuelles en matière d'éconoiïlie de 

l' o:~~pl~ j_t ation'1 ( artic.J .. Hs ler et 37) ... C'est cot ensemble de mesures 

que la loi désigne sc>us le te1,me de "Flurberoinigung11 , qui comprend 

r.:~onc le reg:rcuponent dos pa1•colles, los amélj_orations foneiè.res 1 1 18gran·

dissement ct l0 déplacement des ex.ploit at ions et d'autres mo sures d 1 amé

liorst ion do la st ru.cturo agraire. 

~ct te loi sux le re;:ncmbrement a un caractère ab solur.1;:;nt gén.él"sl, 

puisqu t en son chapitro trcdsième sont définis 1·es contacts à assarer 

entre tous les sGrviees intéressés à l'amélioration foncière afin de 

modifier la taille dos exploitations, d'en déplacer le siège, de créer 

dos j_ndus·Grios nouve~les, dt améliorer ou de nodifier los villages ru

rau:x:, de cor:rigor les incidences néfastes pour 1 r agriculture. des travaux 

d'L~tér&t national, etc. 

La naturo do l'opération appelée "rcmembreD1onta a évidcmwont 

évolué depuis que le prçmicr remo;nbrement fut réalisé en Allemagne; 

le re;:nombrement a obtenu le caractère d 1 opération intégra~e surtout de

puis la deuxième g1~erro î.::10ndiale .. 
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L'évo~ution et la diversité des conceptions ont donné lieu à 

une terminologie diversifiée., C'eut ainsi que les tcrmos suivants 

étaient ·- ou sont 'parfois cn~ore - employés : 

v
7.A.bba:1". nAu~sbaua li aAu~e:;:l.13?:..~1..!3etzU?gn, HJsoli(~~ . .s vtVereinôdtl_gg" : 

désign0nt des méthodes radic2leo de rogrouve~ent des terres; les par

celles sont regroupées ct les b§timents de ferme d~placée vors la pé

riphérie du village, ce qui signifie l'installation do l'habitation 

et de sos annexes au milieu des parcelles regroupées. 

"~rJ22fld-iet:....lQ&" : consiste à donner aux 0xploitatio.ns des limites régu

lières .. 

''_Fe}~bC.P-2in~un,ç~" : (en Bado et en Bavièr8) et vt_Eo~çt~.?._nlaE.Q_" (dans 

le Wurtoi:1borg) : consistent simplement à améliorer le tracé dos che

mins; p"ex .. "Gosotz vcm 30. Mtirz 1286 botreffend. die Jfc~]-dberoin~.S!-,.n_g" 

(WuYt Oliibcrg). 

- nr'l~!..l2B~.2_"i.n.tg~..e." : (en Bavière) a es sont iollemont pour but la créa

tion dv bons chemins ot d..; bo_r~..nos voies dr écoulo:ncnt d'eau, et acces

soirement le déplace~8nt d'; parcelles à l'intérieur Œo certains péri

mètres; p.,cx. 'îGosotoz vom 29~ Mai l8C6 diG Pluj:bercini.ç;u.t1.g-betreffendtt. 

- "li.2~~21J-...2.:9:H: regroupm:1ont do terres sui vi d'une !1ouvelle réparti

tion. 

- ''Kon~sol ij..at .. =hQQn : forme inparfaitc de rcû1Gt.1broiîlent, qui no cond.ui t 

.qu'à une dimjnution minime du nombre des parcolles; p~ex. "Verortinu.."lg 

vom 2. Soptember 1867 betreffend dio G~ttorko~olid~tion in Rogic

rungsl1ozirk Wiesbaden wit Ausnahme dos HinterlandkroisosH. 

beschlèunigte "_ZU;S8.L'Timonlogung" : terme employé pour désigner 1e ra

groupement accéléré do parcelles. 

De co qui ~récède résulte l'impossibilité pratique de traiter 

toujours dans cette étude; séparénwnt le remombrenent et l'agrandisse-

ment ote. des c~ploitations, comme cala est fait dans los rapports re

latifs à la Belgique, à la France ct au Luxembourg. Nous avons par con

séquont été oblig~ dladaptor cette partie du rapport à cotte situation. 

VI/8133/63-F 



- 77 -

3 .1 •. 2 Rct,1(.Hnbre~nent et échange. de biens ruraux 

3 .1.-2 •. 1 Historique 

De même que l'état du parcellaire présente des différences régio

nales, dos différences notables existent dans la façon dont les divers 

"L~ndcra ont abordé le remembrement rural. La différence est surtout 

apparente entre le Sud et le Nord.de l'Allemagne. 

En Bavière, le premier exemple do remembrement - la "Verein5dunga 

réalisée à Kompten- qui consistait en-un regroupement intégral total 

avec déplacement des bâtiments d'exploitations, remonte à 1554 (l).j ~ 

environ 900 opérations analogues y furent réalisées de 1550 à 1860. 

En 1861, Ïut promulguée la première loi sur le regroupement, qui com

portait l'exécution des travaux acceptés par une majorité de quatre cin

quièmes selon le nombre de propriétaires, la surface des parcelles et 

le montru1t des impôts. Outre les lois établissant dos comn1issions et 

services de rcmombremont, il faut encore signaler on 1933 la loi sur 

1 r exécution accélérée du rcraembrement, qui prévoyait 1' introduction 

d 1office d'une opération de remembrement sans m~me entendre les intéres-

sés. 

Au Wurtemberg, n'était connu d'abord que la réorganisation du ré

seau de chemins agricoles (Feldbereinigung); le remembrement a été com

mencé plus tard et n'entra réellement en voie d'exécution quTà partir de 

1886, date à laquelle fut décidée l'exécution des travaux acceptés par 

la moitié des propriétaires. Cette disposition fut modifiée en 1931; 

les deux tiers des propriétaires intéressés devaient donner leur accord. 

En Hesse, le remembrement fut assez largement exécuté, mais d'une 

façon peu rationnelle; une grande partie des surfaces déjà remembrées 

devaient l'être à nouveau. 

En général on pout dire que le remembrement s 1 est développé dans 

lo Sud, à part des. "Verein?:Sdungen" précitées; à la suite et _à 1 'occasion 

de l'aménagement de chemins destinés à rendre plus accessibles les par

celles. 

(1) V. DITZ 
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:,_~: 1 ' • ' 

Dans le Nord, par cont:r.o, l 1 .9chan~ o-t l'assenhl~ge (Ve:rkopp~lung) 
~ 0 L .. ,i:. ' ' .j,. o 

des biens·-fonds ont été j_ntroduits à 1 'occasion de la répartition èl.es pro-

. priétés collectives (Gemeil''lheitsteilungeh), qui eut lieu, à des époques 

différentos selon los régions4 Le premier exemple, réalisé à Dithmarschen, 

.remo·nt·c au 16c sièclo..,. n a été suivi en 1718 dans le Duché de Lauen

burg~ En 1920, tc·utes los prescriptions exj_stant dans le·s différents 

pays prussiens furent unifiées en ~ne ordonnance qui pr0voyait que le 

remembr_e~ent pouvait 1 d.3.ns certaines conditions, ~tre exécuté·, même sans 
.. 

la dem?ndG ou 1 1accord des intéressés; ceux-ci avaiGnt cependant un droit 

do recours auprès d.~t.U'le autorité d 1 al:'bitrage. 

·Le mouvement en faveur du remembrement et do la lutte contre le 

pàrcellemor:t a donc déjà été amorcé au XVIe siècle; il prit de l'am-

pleur à partir du XIXc siècle (Prusso, Hanovre, S3x0, Bade. Hesse). 

Le re;:10mbre~wnt était réglé ~usqu' on 1936 par une cinquantaine 

de lois (l) .. Los résultats étai.ent satisfaisants. ')n estime que 5 mil

lions dt he ct arcs environ ont été remaniés dans lo royaur.w de I'russe de 

1821 j':..1.squ 1 à la 1ère guerre mondial<=; on y rGmombrait 50 à 60,000 hoc

taros par an; dans d'autres "LMndcr11 } tels pltcx~ la Bavière et J.o.tVur-

, tcmbo,rg,. 30 ,J de la suporficie a.gricole étaient rpmci':'lbrés èn 1930. 

Les lois des "Wndor" ont été abrogées et remplacées sous le 

:régi!Tie nati.lnal-socielisté par la loi du 26 juin 1936 (Roichswnlegungs

gesetz) et_ ll.o:;}donna.nce du 16 juin 1937 (Roichsumlcgungsordnung) qui 

. contenaient c1os dispositions jurtcliquos uniformes pour tout le "!ierr:ttoi

ro du Reich. L 1 ordonnance a été complétée par dov.x décrets (E.rsto 

. Verordnung zur Re::l.vhsumlegungsoTdnu..>J.g vom 27., April 1938 et· Zvvoite 

Verordnung zur Reichsum.logungsordnung vom 14~ Februar 1940). 

La l~gislation de 1936-37 pr~sentait deux caract(fistiques 

1. Elle édictait des règles d'au-torité, conséquence inévitable du régi

. ' me d' autor:it4 sous lequel cos règles ave::lient été prolulgu'éesn 

(l) Ci'!} A. ~?OISSOH : Du remembrement de la propr~.été .fO"nciè:r.e ·dan.~ 
les pays go:r:na.niques;\ P8X'is 1 . 1903." 
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En effet~ l'initiative et l'exécution dos opérations étaient con

fié.es aux "autorités de rocnembrem.entn. Les travaux· étaient entrepris et 

conduits apr· s accord de lrautorité supérieure du remembrement et le 

Chef des paysans du "Landn; en cas de désaccord, le Ministre du Reich 

pour l'Alimentation et l'Agriculture, autorité suprême du remembrement, 

prenait une décision aprÈ;s avoir entendu le Chef des paysans du Reich. 

La mise en exécution du remembrement ne dépendait donc pas du consen

tement des intéressés. 

Dès quo la décision de remembrement était prise, était· constituée 

uno association des.intérossés, corporation de droit public, pour sauve

garder les intér$ts communs des participants. Cotte association était 

soumise au contrôle de l'autorité de remembrement; lo caractère admi

nistratif des opérations était par la-m$me confirillc. 

La classification des terres était basée sur l'utilité qui pou

vait tirer d'uno façon durable la proprjétaire d 1une exploitation nor

male, sans égard à la distance de ces terres à la ferme. 

La répartition des nouvelles parcelles se faisait par attribution de 

terres de valeur égal.e et en tenant compte de toutes lc;;s circonstances 

qui influençaient d'une façon sensible le revenu, l'utilisation et la 

mise en valeur des fonds. On devait accepter pour uno différence en 

moins de superficie, un supplément de qualité, et pour une différence 

~~n moins de qualité 'lill supplément de superficie. Les terres dont on 

n'avait pas besoin pour indemniser les intéressés, étaient transférées 

à ltassociation, lour revenu devant servir à couvrir les frais des tra

vaux d'amélioration du sol. 

Les frais de 1 'autorité·· supr~mo de remembrement étaient à charge 

du Reich, tandis que les frais des autorités adminis-tratives dos vrLander" 

étaient supportées pour 50 /~ environ par les associations des intéres

sés; cette proportion variait du resto avec la productivité du sol et 

les possibilités économiques dos intéressés. 
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2·. Le suc:cès de cette· légi.slation· a été ass·ez faible" 

En effet, on n'a rernGl.!ibré que 105.061 ha en l937.s 1259331 ha en 

1938, 106 .. 071 ha en 1939 e·i; 72·~000 ha en 194Ôjl C'est au Wurtemberg 

· qu.e 1 pondant 0es qu::1tre années, on trouv0 le nombre le plus é.lcvé 

d!opérations de remembrementj vie.nnont ensuite : la Bavière;. la Rhéna

nie, la Hesse ct la Westphalie. 

Qllant au degré d'intensité du remembrement, c~est-à-dire le rep

port entre le nombre de parcelles avant et·après le remembrement, il a 

oscillé da.ns le Reich, au cours de ces· 4 années, entre 2,3/1 (1937) 

···et 2,5/1 (1940). Ce coefficien·t très bas s'explique si l'on considère, 

quton fait de remembrement, on s'ost surtout ocoupéJ comme dans le 

Wurtemberg,. de 1' aménagement des chemi~ns dr exploit atl.on dos régions de 

cul ture f :. .... ._:;5 t. iè:ce et .de ·vii. ioul tu.r'e 4 

Apr .s l 1offondrement dll IIIe Reich, cette législation est rost~e 

partout en vigucu:c, sa-.ll en Bavière, en vertu do l'article 125,1° de la 

Const it ut ion.. La Dav~ère .avait remis on vit;ueur, par uno loi du 14 juil..:. 

let 1946 ( GGsetz Hr (,2~ übo2:1 C:ie Wiedereinführa'lg des bayerischen F·lur

beroin:Lg:ingsgosetzcs ïtom 14c. Juli 1946) sa législation antérieure au 

drci t du R8ich, cr est-à-dire la loi du ll fé-.rrier 1932 q 

UnG refonte clc la législation en la matière s~cst toutefois ir.l:,Jo

sée depuis lors~ suite a1u: modifications intervenues dans le droit pu

blic, aux nouyelles dispositions consti'tutj_onncllos sur les droits et 

les devoirs &es citoyens, ot à la neuvelle répa~tition des attributions 

entre l!Etat fédéral, les "L~nder", les organisations agricoles, les 

serv:tces publics et los particuliers intérGssés. 

Actuolloinont le remembrement c:st réglé dans toute la République 

fédérale par la loi du 14 juillet 1953 (Flurbereinigun;c)sgese·t~ V:)m 14. 

Juli 1953) ·q·J.i r1' est entrée en vigueu.r que le ior· janvier· 1954: Le 

1ég:islatour a el;l effet. voulu laisser aux :1Lan_dc:r!f, le temps de prendra 

los disposltions dlexécution. 
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La loi, qui ne comprend pas moins que 159 articles, se subdivise 

en 11 titres 

1) Bases du remembrement ru:ral; 

2) Les intéressés et leurs droits; 

3) Principes; 

4) Dispositions spéciales; 

5) Le remembrement accéléré; 

6) Les f'rais; 

7) La procédure; 

8) Les recours; 

9) La clôture des opérations de remembrement; 

10) Ltassociation des intéressés après la cl$ture des opérations; 

11) Dispositions finales ct transitoires. 

Pour respecter le caractère fédéral de la Républiqu3 allemande, 

cette loi laisse de grandes yossibilités, tout au moins en ce qui concer

ne les détails de 1' exécution, aux "Lancler·;. C'est ainsi que chaque 

"Land" a sos propres décrets d'exécution. 

3.1~2~2 Le déroulement des op~rations 

3.1.2~2.1 Principes - Procédure préalable 

Lfarticle 37 de la loi stipule quel doit Stre le but des opéra

tions de remembrer.1ent. 

Les terrains à remembrer sont à transformer complètement en con

sidérant la structure du paysage, en ménageant les intérêts particuliers 

très souvent différents ou opposés, et en préservant l'intér~t public. 

Les limites des parcelles sont à modifier et celles-ci doivent être 

regrJupées; des chemins, des fossés, etcv peuvent être créés ou modifiés. 

Des améliorntions foncières peuvent être entreprises, ainsi quo des opé

rations dlirrigation ou de drainage~ Par un aménagement des terrains à 

bâtir - modifications au plan de construction par oxomplo - l'accès des 

territoires remembrés en bordure des villages peut être emélioré. 
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·. 1 1 autorj_té chargée du reL!1embrenent doit régler tout.es les ques

ti.ons de juridio-ti,_,n et préserver 1' intérêt public. Elle doit as~sure!' · 

notamment ln protection de la na·cure et des. sites, 1 1 économie générale 

du régime des eaux. et de la c.il.Q.:lJa~, Elle doit sauvegarder l.es intér~ts 

dos petits proprié"Cei:res (jardins) et prévoj_r toutes mesur.es au cas otl 

tu1e exploitation a.u sous-sol, etc. serait à préyoir; 

Les cours d'eau ne peuYent être modifiés. que pour des raisons 

d'ordre hydrologique et non topographique et après avis des ·services com

pétents~ 

Le nouvel aménagement doit ~·tre conforme aux connaiss8.nces r.lodcr

nes de :~.a cul ture et doit répondre à longue échéance am: nécessités et 

aux intér6ts des participants. 

Il y a é~idenment dtautres services ptililics et d'autres autorités 

qùi peuvent Stre intéressés par les o:pérations de remembrement; c'est le 

devoir de 1 r aut'orité re3ponsable de remerilbre;:nent d'examiner ces intérêts 

spéciaux. 

Dans le titre 18 r do la loi est énoncé le principe que le remem

brement a lieu·sous la direction des au~orit~s compéte~tes avec la coo

pération des propriétaires i'ntéressés et des organismes représentatifs 

do ltagriculture, ct que les "Ltlndern doivent considérer le remembre

mont co~~e un problème de gra~de urgence. 

La décision de procéder au remembrement dans une ·,one déterninée 

est prise d 1 office par l 1 autorité suE~rieure de reme~!2I.~~-~ (Obere 

Flurbe~einigungsbehërde). 

Ltexécution du remembrement est entre les maiw.s des-autorités 

de rerJ.1embrement ( "Flv .. :tb~rèinigungsbehordehu'}. ·. ( v• ··~ ·. · 

Ltaut.orité supérieure de Remb!,ement peut ordonner le remembrement, si elle 

juge que les conditions requises sont remplies et que 1 iopération ·est 

nËcessair.e et utile pour les propriétaires intéressés. 
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Le caxactère administratif du remembrement n'empêche pas qu$ 

les propriétaires doivent &tre informés .de l'opération projetée, ainsi 

que du montant probable des :frais. Les organismes représentatifs de 

l'agriculture et les communes doivent ~tre entendus, de même que les 

autres organisations et s~rvices publics à désigner par l'autorité du 

"Land.", compétente en matière agricole o 

Des votes - officieux -destinés à sonder lfopinion des inté

ressés ont lieu dans la plupart dés cas. Sans avoir le caractère 

d 1ùn véritable réferend1un pour ou contre le remembrement, avec des 

conséquences sur les plans administratif et juridique, ces sondages 

permettent apx autorités coopétentes de se documenter sur le climat 

psychologique qui règne parmi les propriétaires intéressés à l'opéra

tion projetée. Là où une opposition importante se manifeste, fait 

d 1ailleurs extr&mement rare, le remembrement est renis "sine dieu., 

Rappelons qu 1 il est créé dès la promulgation du décret de remem

brement, une association des intéressés (1), chargée surtout de sauve

garder les Lntér~ts communs des participants. 

Le législateur n'a admis comme intéressés légaux au remembre

ment que les propriétaires. csest donc 1 1 ensemble de ceux-ci qui forme 

1' association des intéressés ... Notons qu'il y a égalernent des ·"Nebenbe

teiligten", p.ex. la commune, les "Vfasser- und Bodenve rb ande", etc .. 

( k~t. 10, par~ 2). 

Cette association a pour tâche de réaliser les améliorations 

foncières et les travaux collectifs, à moins qutil n'y ait été pourvù 

autrement,et d'en assurer lë:financemant$Elle peut imposér des charges 

f~1ancières et des travaux manuels ou corvées. Cepenâant, l'établisse

ment du réseau des routes et d~s voies d'eau et du plan de remembre

ment ne la concerne pas. 

La loi ne fixe pa. s.. A 3 conditions spécj_ales quant au périmètre 

des opérations; celui-ci péut s 1 étendre sur une ou plusieurs comn1unes 

(l) .Cf. supra, n° 2.4 
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ou seulement sv.r des parties d'une ou de plusieurs coml11lln;es. L'essen

tiel est que èe p~ri~ètre soit aussi complet que possible afin que le 

but du rm.ne.-nbreruent soit at.t eint. Sauf exclusion expresse, toutes les 

terres situées dans la zone E?ont comprises dans le renembrement. La 

loi énu..111.ère par ailleurs, è.ans les articles 45 ct suivants, un grand 

nombre de biens - notamment les bâtiments, les jardins, les lacs -

pouvant subir des modifications, ai .1 es buts du remembrement 1 r e.:1.-i.gent. 

Lorsque certains argun:ents plaident en faveur d'un remembrement 

étendu (p. ext terres exploitées par des habitants de villages voisins, 

ex~gsnces du contrôle des eaux), plusieurs com~~~es peuvent être remem

br~es .simultanément 1 tout en restant séparées juridiquer.1ent. Ceci.· perme·t 

. l·'.aménage;·aont drun :réseau général des chemins et des voies d 1 éooulement 

d~enu et facilite très souvent lijBclusion dans le périmètre de terres 

incultes e·c de sols marécageux en vue de la création ou de 1 t agrandis

sement d~.;;xploitJtions agricolest' 

1 

Los avis restent partagés quant à 'le. .nécessité Q.finclure ou 

d~exclure les centres des villages dans les périmètres de rememb:rement. 

1 1 établissement du périmè·tre est un travail très important et 

délicat qui nécessite une colu1aissance approfondie des co~ditions éco

.nomi.ques de l' agricul turc locale; c'est pour cela que les e.nqu&tes 

pré~labl0s sont exécutées par les organisations et autorités agricoles. 

3.1 ,2 ,.2 .2 1.~à.ét~_rminat iot?- des apports....=_l;~_çlassement. des terres (1) 

3~1.2.2.2.1 L'évaluation des sols en vertu de la loi de 1934 .: 

'signalcns tout d'abord qu'il. existe en Allemagne un classement 

des terres arables ou d'intérêt agricole, effectué de?uis 1935 en vertu 

(1) Cf.: TH., HAHN: BevJertungsgrundstltze in der F'lurb ereinigung lli'1d 
deren P.olgemassnahmen (Schriftcn.reihe f'Œr Flurbereinigung, 
Heft 25=; · · 
-idem: Die Schtitzungsmethoden der Flu~bereinigung in den 
deut schen Landern und im benachbarten· Ausland· (Schriftènreihe 
für Flurbe:re~nigung, Hef't 34-); Stutt.gart·, 1961. . 

1 .- . 
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.de la loi du 16 octobre 1934 sur l'évaluation dGs sols (Bodenschgtzungs

gesetz) et de liarr~té d 1 application du 12 janvier 1935. 

Cette estimation des sols a pour but de permettre la répart.i

tion judicieuse des impôts et ltamélioration des bases de la mise en 

gage, et de dresser l'inventaire de l'usage des sols. Elle est de la 

compétence de l'Administratiop d~s Finances. 

Comme mesure préparatoire à l'estimation des sols, l'Administra

tion du Cadastre complète les plans du cadastre dans la mesure où ceux

_ci n'ont pas été tenus régulièrement à jour, lors des changemehts inter

venus dans la manière d'oxploiter le sol. Elle procède à des vérifica

tions sOü'llilaires - par comparaison des cha.nps - pour que les cartes 

reflètent fidèlement les _lieux .. 

L'estimation proprement dite comprend : 

1) la caratérisation du sol d'après sa texture; c'est le soi-disant 

"inventaire du soln; 

2) la détermination du rendement du sol : il nty est tenu compte que 

des dif'férences de rendement résultant do facteurs naturels, tels 

la composition du sol, la corûigu=ation du terrain et les conditions 

cl~~atiques. Des différences do rendement imputables à des facteurs 

économiques - appartenance des surfaces évaluées à des exploitations 

déterillinées, conditions de circulation et de débouché de ces exploi

tations - ne seront prises en considérntion que lors de la détermi

nation de;; la valeur. unitaire de chaque exploitation. 

En vertu de l'article 13 de la loi, les résultats de l'évalua

tion des sols doivent être vérifiés dans des interv8lles de temps infé

rieurs à 20 nns. 

Pour assurer 1 'uniformité de 1' évaluation , ·il a été choisi 

dnns l'ancien territoire Œu Reich, par les soins du Comité d'évalua

tion du Reich de 1 1 époque, des "échantillons nationaux" (Reichsmuster

R.M~) •. Ce sont des surfaces-types qui ont été évaluées et érigées en 
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91 ~chant il lons nationaux" avec foreG de loi. En s'appuyant le plus possi

ble sur ces estimations, les comités chargés de; 1 t évaluation dans le· 

cadre de chacun dos "L§nder" .• choisirent dt autres smfaces et les éri

gèrent en "échantillon du Landn (Lnndesmuster- L.M.). Finalement, avant 

les travaux de l'estimation des sols proprement dits, des s'.lrfaces de 

référence ont été choisies, décrites et évaluées pour les sols ies plus 

importants et les plus caractéristiques des communes. 

Lor.s de 1 1 estimation des sols prévue par la loi do 1934, 1' ensem

ble des parcelles d'intér&t agricole est relevé d'après des normes uni

formes. Cela est fait ·d'abord par le relevé de la composition du sol 

·-par des sondages effectués au maximum tous les 50 m. (tous les 20 m. 

pour des sols très variables) ... C'est la partie la plus importante du 

travail 1 car olle permet de déterminer les caractéristiques inchangea

bles du sol. Ensuite se fait le calcul du rgpport entre les d.ifférents 

solE e.llem~lhlS-- Pour ce calcul on tient compte dv. rendement des 

sols. L'estimation du rendement - et ceoi est essentiel pour l'emploi 

qu'on veut f8ire dos données de l•estimation des sols - sreffeotue 

dîaprès des ncnd:ros d!estimation" d.ifférents pour les terres laboura

bles et les prairies~ 

Ces cadres sont valables pour la totalité du ter~itoire de l'an

cien Reich; c'est pour cette raison que la détermination des indices 

no pouvait avoir lieu quien se soumattant à cert~ines normes .. C'est 

ainsi que pour déterminer les indices du sol des terres labourables, 

des conditions bien déterminées de température (8° de température 

annuelle), de précipitation (600 mm.), de configuration du sol (plat 

jusqu'à faible pente) et ~es conditions économiques qui influencent le 

rendement (celles de la partie moyenne de 1 1 ancienne province de Sa:tre) 

ont été prises conme base& 

Lors du calcul de l'indice des terres labou:r~bles -le deuxième 

indice .calculé à l'occasion de l'estimation dec sols -les conditions 

locales de climat et de configurations du sol sont également prises 

en considération. Leur influence sur le rendement est exprimé .. en ,corri

geant le premier indice; cette correction est expliquée et justifiée 
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dans les livres d'estimation. 

Le classement des terresi base de tout remembrement, est fait 

d'une façon relativement simple et conforme aux exigences de la prati

que. Les articles 27 et 28 de la loi sur le remembrement prescrivent 

à ce sujet: 

Pour pouvoir indemniser les propriétaires intéressés avec des 

nterres de m~me valeur, il est nécessaire de trouver la valeur de"e 

"nnciens terrains. Le classement doit se fEJire de manière à ce que 

"la valeur des terres d'un intéressé soit déterminée par rapport à la 

nvaleur de tous les terrains compris dans le remeïnbrement. Pour des 

"terrains à usage agricole~ ce rapport de valeur doit ôtre calculé en 

"général d 1 ap:rès les se:t:vices qulils peuvent rendre d'une manière dura

nble à tout propriétnire à l'occasion d'une exploitation rationnelle, 

"-;elle qu'on la pratique dans la commune, quelle que soit la distance 

"de. ln fer<ne ou de la localité à ses terres. Les données d'une estima

"tion des sols exécutée en vertu de la loi du 16 octobre 1934 1 doivent 

"être prises comme base; des dérogations sont toutefois permises. 

Dans la mesure où cela est nécessaire, les éle~!."lents essentiels 

Hd Tun terrain qui en influencent la valeur d'une manière continueJ~e, 

nainsi que certains droits prévus p3r. l'article 49, 3°t doivent être 

"év2lués séparément". 

Il y a lieu de noter que certaD1es parcelles, qui ont pourtnnt 

leur importance dans m1 remembrement, n'ont pas été prises en consi

dération lors de l'estimation des sols prévue par la loi de 1934., 

C'est ninsi que les jardins, los cours, les :vignes, les pièces d 1eau1 

les forêts, les terrains incultes n 1 ont été soumis à aucune estimation 

et que les chemins, les ruisseaux, les fossés, les digues, les lisiè

res des champs, les tslusl etc., n'ont pas été individualisés et éva

lués séparément> mais en même temps que les parcelles qui les longent 

ou les entou.rent' ce qui peut avoir pour r;-=.sul tat que ces dernières 
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parcelles aient été classées d8ns une classe inféreiure. Il est donc 

indispensable d 1exécuter à l'occasion du remembrement certains tra-· 

vaux de classem::::nt complémentaires. 

Dans de nombreuses communes à remembrer, certaines conditions 

économiques, en particulier colles se r3pportant atuc exploitations, 

peuvent diverger sensiblement de celles qui ont été priscs·comrne base 

lors de 1 t cstimntion des sols et né·~essitcr ainsi qu 1 on sr écarte des 

in.dtces de 1 t estirn~t~on des sols. Le plus souvent ces écarts peuvent 

êtra caus~s par des conditions de sol et do culture propres à la cam-

mu.ne ... 

Le classem8nt des terres est fait par d.es experts. Le Service 

du Remembrement fixe leur nombre et les choisit, lo Comité de remem

brement entendu, sur une liste dressée de commun accord par l'autorité 

supériou~e du remembrement et la représentation offciellc de l'agri

culture .. 

Le Comité de -reme11ibrement nssis~e aux opérations de c)..asse111ent 

qui consi8tent ossentiellemer.t à trouver la valov.r dt échange (Tausch

wert) des terres comprises dons 1 a z.one à rememb:cer .. 

a) ~~em~t du cJ.:_?ssemont en 1 '~bsence de don.Dées_J."ésul tant d rune 

estimation des sols exécutés en \rertu de la loi de 122.1:..!.. 

Là où une estimation des sols basée sur la loi de 1934 n'a pas 

pas eu lieu, il est établi un système de classee:10nt. 

A l'occasion d 1 une visite des lieux et ~~ p3rcours du terrain, 

les exper-ts désignent les meilleurs sols, les sols moyens et les 

solA les plus mauvais., En général, on forme dfabord dos "écb.ellesn 

particulières pour les différentes sortes de culture (terres arables 

ou p~airies) et solon les circonstances, également pour les ter~ains 

bois8s; ces di~férentes échelles sont ensuite groupées en un seul 

e·G mÔi.ne tarif. Une échellé groupe en général 10 classes - I à X -, 

parfois woins~ La dif~érence de valeur entre chaque ·classe est 

exprimée par des nombres proportionne1s Tixéo r~r les autorités du 
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remembrement en accord avec le président do l'association des inté-

ressés ... 

Il est d tune grande imr)ortance que les rappo·rts des valeurs entre 

les terres arables, le3 prairies et les surinees boisées, ainsi 

qutentrc les différentes n~tt1res de sol (sols légers) sols lourds, 

etc .• ) correspondent au rapport éc.onomique particulier qufils repré

sentent à l'intérieur du secteur remembré~ Il est fort probable que 

ces rcpports seront différents de coux des communes voisines~ 

Ltexemple suivant indique l'échelle des classes fixé pour un 

secteux remembré: 

Classes I II III IV v VI VII 

Rapport de vale'U!' 16 15 14 1). 11 9 7 
Rapport di échange 1,00 1,07 1,15 1,23 ls45 1,78 2,29 

D 1 autres classes do VIII à X ont été déterminées ici pour classer 

les cheminsj les talus, les ruisseaux, les terrains incu~tes, etc. 

Le sol et le sous-sol des classes I à VII sont décrits suivant 

leur composition et ensuite s'effectue l'estination pour chaque par-

celle coQpriso dRns le remembrement. 

b) _Jm présent)G c:.es données dtuno estimation des sols eJÇécutés en ve:r:tu 

~a loi de 193_4.. 

Lorsque l'estimatio~ des sols (1934) a déjà ~té effectuée pour 

le _secteur à remembrer, ses résultats doivent serv~r de base au clas

SGi11ent des terres prévu par le remembrement 1 cnr ils sont pour le 

remem~romont dtuno grBndo utilité. 

Jsn effet, lors d tun classement pour le remembrement on n'indique 

que les indices sur les cartes, sans donner d'indication sur la com

position et les particularités du soln Dans le cas de 1 1èxistence de 

l'estioation du sol exécutée en vertu de la loi de 1934, 1 1 ingéniev~ 

.chargé de l'exécution du remembrement a le g~and avantage de pouvoir 

se Î·airc une vu0 générale pr éci~e sur la nature des sols du secteur 

à remembrer, ainsi que sur les influences cli1~1atiques, .les parti

cularités locales et le re-ndeme.nt,·:das séls. 
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Afin de pouvoir déte·rmine:r à partir des résultats do lrestima

tion des: sois, une é0heJ.lo d.liestima.tion valable pour le remembrement, 

on recherche dans les livres d 1 est~~ation les sondages, faits anté

rieurement, qui sont déterminants pour· le remembrement, et qui présen

tent l~s caractéristiques voulues •. 

. Le choix ~udiceux ·de ces sondages e:rige un examen minutieu.."'{ 

des nombreuses épreuves du sol. L'agent chargé de l'estimation étudie 

en détail toutes les onnées de. l'estimation des sols, afin de pouvoir 

retenir pour le. classement du J.:'emcmbrement le maximum de :rtonseignemen.tq ·va

lables., L'es :résultats de 1 1estirnation-des sols permettent également 

d'ébaucher au bureau un cadre d'estimation provisoire, valable po~ 

le remembrement • 

Sur la base de 1! estima ti on des sols~ il y a théoriquement 94 

va1eurs différentes pour les terres arables et 82 valeurs différent os 

·pouro les prairics.t Afin de ne pas rendre diffioile 1' exécution du 

· remembremont J on essaye de lj_miter le nom~:ce de classes, En groupant 

chaque fois 5 classes p; ex.) 'in pourra"it é'\ridemmcnt réduire le nombre 

dB cla$ses à 20, mais ce nombre e.st lui aussi encore trop élevé.. Pou:!:' 

cette raison on procède souvent de la m&~ière suivante : le classement 

est effe~tué dans le cadre formé par les terrains affectés lors de 

1! estimation dos sols de 1 'indice le plus. haut. et de l t indice le 

plus bas .. 

Supposons, par exemple, que les icdiccs des ·(;erres arables 

Soient compris entre 80 ct )1 (valeUr la plus élevée et ValeuT la 

plus basse). La différence entro cea deux valeurs est donc de 49 poL~ts~ 

De plus, on a l'intention de classer les sols en 7 classes pour le 

remembrement; à chaque classe correspond donc U!l G~semblc de points 

égal à 7. Il en résulte la graduation sui vante 

~9,~2:-~ 

~:::le de points 
v VI VII 

52-46 45-39 38-31 

I II III IV 

80-74 73·-67 66-60 59-53 
Moyenne 77 70 63 56 49 42 34 

Rapport dlêchange 

_Sols typiques 

1,00 1,10 1~ 22. 1,30 1,57 1,83 2,26 

L5 Vg ·sL6 v IS5 

~ Ifl'5V I.R'5 Vg,SL6 
--

.L3 L<'5 L4 L~ 15 L5 14 v 
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On peut encore ajouter 3 classes à ces 7, pour classer les par

celles qui n 1ont pos été évaluées lors de l'estimation des sols 

et dont les conditions doivent &tre fixées lors do ltestimntion 

complémentaire; il s'agit notamment des chemins, des terrains incul

tes, ote. 

Une telle échelle établie au bureau est comparée ensuite aux 

conditions réelles; cette comparaison est effectuée au début des 

travaux de classement par les experts chargés du classemGnt. I~ors 

de cette opération, il est important que les sondages qui servent 

de modèle aux différentes classes et en particulier co~lX servant 

de modèle à la meilleure classe, à ln plus oédioc~e et à la classe 

moyenne, soient exactement définis. On ex3mine dos échantillon·s 

pour toutes les classes de sol et on compare les descriptions faites 

lors de l'estimation des sols avec los conststations qu'on vient do 

faire, cc qui permet, en cas de besoin$ de corriger et de compléter 

ces desc~iptions~ C'est finalement sur cette base que s'effectue 

le clnsscment de chaque parcelle en particulier. 

Tandis que les sols à dcstli1ation agricole ou forestière sont 

évalués dans tous les cas, que le but poursuivi soit d'ordre fiscal ou 

en vue d'une amélioration économique possible, dlaprès leur rendement 

(sQuf en cas d!expropriation) los autres biens fonciers et les terrains 

à usngo industriel sont évalués d'après leur valeur vénale. Los "Lünd~r" 

ont fixé dans un arrêté coordonné les directives pour l'évaluation de 

la vàleur de ces sols (1). 

On distj_ngue les espèces suivnntes de terrains: les terrains à 

bâtir, los tEJrrains prêts pour la construction, les terrains industriels, 

les terrains destinés à la voirj __ e et les esp2ccs libros" 

a) _Les te1•rains à bâ-~ir sont, on général, des terrains d'une certaine 

import ancG, non on core rouverts, qui ont perdu leur caractère de 

(1) Voir la portie II, n° 3 du Bulletin des Contrjbutions, de la Répu
blique Fédér3le du 31 janvier 1957. 
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bien fo.;.1cier ogricolc ou fo:L'ostier. Il est sans inport ~nee :le sa

voir s'ils sont parcellés ou s'ils sont encore omploy~s comme terres 

ogricolcs ou forosti~res~ 

b) 1.Q.§_~-~~l'a }..r.L...ê__ .• 'P.!'êt s pour lq_..9.Q_nstr.Jotion sont des torrains qui on;t; 

été réservés pour ln construction par les communes et dont l 1 mJ0na

gemen·i; permet une construction itPlùédiatc. En général ils sont situés 

.pras dos routes construites à ti~ro définitif ou provisoire et sont 

déjà loties. 

c) ~es ·tor}7[L:Ï.:::l1B i{ldustriüls et los te~~-!?iQs destinés à la voirio et 

.~..:'ll?l!f.§S J-=-j_bJ;:~.ê. sont des parcelles qui servent déjà à ce but ou 

qui ont été prévues pour cela. 

Do plus on fait la distinction entre les terrains bâtis et los 

terrains non b3tis~ Los terrains couverts de décombres sont comptés à 

présent dons los terrains non bâtis, tandis qu' aupor8vnnt ils ét:Jient 

traités coïill!lo dos torr8ins bâtis., On admet qu'lm tcrTnin est "bâti" 

lorsque l2 Gonstruction ost pr&~o à l'usogo auquel ella ost destin~e. 

Des immeubles dti8port8DC2 oinime no sont p2s considÉrés comme con

st ruet ion" 

Ln volour do ces terrains es·lï déterminée à partir de valeurs 

direc·:jricos qui ont été dégagées des prix ds vente~ Ces volou:r's dil"ec

trices doivent tenir compte des données locales, telles la forme et 

la .dimension des pcœcolles, ote. J.!;lles doivent inài quer lo prix au :n2 

des porcolles è~tù~es à front de rue, dons ln mesure où on fait dnns 

la commune ln distinction entre les terrcins situés à front do ruo ou 

en recul. Dans lGs Dutres ens, elles doivent indiquer la voleur ~oyenne 

nu m2 de l r ense1:J.blc du terrain. 

Dor..s ln mesm.~o où il existe des prix de vente q1li permettent de 

faire des déd,_,_ctions sur la valeur dos terrains, les Servic3s des Finan

cos doivent los rasserJbler ot les classer d::.1ns une liste des pr:tx de 

von·~o. Entrent en considération, les . prix des tcrrrlins .non bâtis vendus 

dopuis le 1er jnnvicr 1949, ainsi quo los torreins b~tis achetés depuis 

cette époque, mais dont los constructions n'ont été élevées que depuis 
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la vente.~ Les prix doivent E3tre épurés de toutes influen0es attribua

bles à des facteu_rs personnels ou. à dos circonstances exceptionnelles 

(pal" exemple : vente entre me m'bras d'une mêcœ femille ou adjudication 

forcée). Il faut d 1ailleurs distinguer entre les ventes libres et les 

ventes au prix fixé. 

Des prix de vente, les Services des Finances doivent extraire ensui·

tc les parts représentées éventuellement par des éléments du terrain· 

(par exemple : la présGnce de ruines ou de végétation, les limitations 

dans le droit de construire ou d'utiliser le terrain) et dresser la 

carte des prix des sols. La carte des prix n'est pas établie à un jour 

donné, mais elle montre l'évolution des prix. Com~e prL~ du sol POU+ 

des terrains à b~tir on applique en règle générale; lo prix moyen de 

toute la parcelle, y Gompris les parties qui serviront ultérieurement 

à la const::'uction des routes. Si elles ont déjà été cédées à la com

mune~ on part du prix moyen de la parcelle, diminuée des parties des

ti~ées à la voirie. 

Le sol prêt pour la construction est évalué comme suit pour 

antant qutil nfy ait pas d~autres réglementations locales en usage 

Ta\:leau 16 
~.-.- ... l'lo. -. ... ._.._.,..,. ....... _ 

Zon.es 

I 

II 

III a 

III b 
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Profonde ur en mètres 
(par rapport à la route~ 

terrain de 1-er plan 
jusqu'à 40 m. 

terrain do second plan 
jusqu 1 à 80 rn. 

terrain de second plan 
où l'on peut construire 
jusqu 1 à 80 m. 

terrain de second plan 
Otl l'on peut construire 
à plus do 80 m. 

Pourcentage dt1 prix du terrain 
de premier plan 

lOO 

environ 50 

environ 25 

environ 25 
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Le priE du terrain est calculé d'après la formtùe suivante: 

pr~x du terrain au m2 = 

· prix __ de vente-

surface zone I + 1/2 surface zone II + 1/4 surface zone III a 

Les prix du terrain repris à la carte des prix; corrigés par 

rapport à la valeur d 1un m2 de terrain de premier plan et calculé en 

fonction du quartier de la ville et de la route, doivent alors ~tre 

groupés pour établir la carte de valeurs directrices. Dans des communes 

où ]_es valeurs du sol ne diffèrent que peu, 1 'établisse me nt de la carte 

n'est pas obligatoire. 

0 

0 0 

Les résultats du classer.a~nt sont soumis à une enquête. J;es inté

ressés ont alors 1 1 occasion de laire connaître leur point de vue; ils 

disposent également d'un recours en droit. 

Une fois le classement et donc la valeur des terres déteYminés, 

l'apport de chaque propriétaire est connu, ce.r la superficie des par

celles à remembrer est en général celle qui figure aux documents cadas

trat1X (1) 

Les princip3 s du relotissement ont ét9 établis afi:u.de favoriser 

et dt activer le rendGment agricole .. 

Des prescriptions protègent les intérêts des participants et 

1 1 intérêt public, p. ex. par l'extension de la voi~ie, les drainages et 

d'autres aménagements nécessaires. 

(1) Rappelons que l'Allemagne a tun régi~e foncier basé sur l'organi
sation dtun Livre foncier (Grundbuch) et que le Cadastre ·y est 
juridique, c'est-à-dire que les inscriptions qui sont faites au 
Cadastre font el]es-mêmes la pr-euve de la propriété et des droits 
qui peuvent y ~tre attachés. 
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Les parcelles doivent être de qualité égale. Le nouveau lotis

semant do.it tenir compte des conditions d'exploitation de tous les 

intéressés, ainsi que de tous J.es éléments essentiels de ltutilisat:Lon 

du sol et de son rendement. Le relotissement doit aboutir à la forma

tion de propriétés aussi étendues que possible. 

Tout échange doit être adapté à la nature des cultures, à la 

composition et à la qualité du sol, à la distance de la ferme et à la 

situa-tion des anciennes parcelles, dans la mesure oü ces considérations 

sont compatibles avec un remembrement intégral et les méthodes agricoles 

modernes,. Lors de l'attribution des nouveaux lots, les propriétaires 

devront recevoir en retour des terres de valertr égale, déduction faite 

du réseau des routes et des voies d•éau; cette déduction se fait sans 

dédom~agement~ Si le relotissement _implique tme modification entière 

de l'exploitation~ l'assentiment de l'intéressé est nécessaire. 

Les résultats du remembrement sont consignés dans un plan d'en

semble (Flurbereinigungsplan) comprenant l 1 indication du nouveau lotis

sement et le règlement des questions de droit; il y est joint u..ne (Carte. 

Certaines questions d~intérêt général ou public sont réglées sur le 

même pied qae les ordonnances municipales .• Aussi ces :règle;:nents ne 

peuvent-ils être modifiés ou abrogés une fois l'opération terminée, 

qu'après consentement de l'autorité corr,.munale. 

:J:,e nouveau lotissement doit être COU11luniqué en bonne et due 

forme aux intéressés. Afin d'accélérer le travail, les réclamations 

peuvent être p1~ésentées au cours d'une audition des partieso Chaque 

avis individuel de convocation doit être accompagné d'un plan du. remem

brement, mentionnant la contenance et 1 a valeur des parcelles et. le 

rapport entre l'ancienne propriété et la nouvelle s:..tuation. Les aLan

dsr" peuvent, en adaptation au système en vigueur dans leur ressort, 

è.éclarer recevables des réclamations par ~crit, concurrelTh1lent avec 

celles à présenter à l'audition des parties ou. en lieu et place de 

celles-ci. 

VI/8133/63-F 



j'. 

- 96 -

Le plan du remembrement a force de loi à défaut de réclamations 

ou en cas de décision judiciaire exécutoire déboutant le réclamant. 

Ceci acquis, le service compétent fait procéder à l'exécution du plan 

et en donne avis public; cela se fait par une ordonnance de mise à 

l'exécution du plan, dite~ ".Ausführllllgsanordnung" •. Le tJ:ansfert .. de 

propriété et 1 1 entrée en jouissance des nouvelles parcelles sont réglés 

par des dispositions à publier lorsque le comité directeur aura été 

entendu. 

La possibilité e~iste de prendre possession des nouveaux lots 

à titre provisoire, à condition que la superficie et la valeur de ces 

nouvea~~ lots aient été bien fixées et que leurs limites aient été 

matérialisées sur place. 

Le cadastre et le livre foncier sont à rectifier à la dewande 

du Service du Remembrement, dès que le plan du remembrement a force de 

loi. Cette demande de rectification doit é't1~e accompagnéo d'un certi

ficat attestant le remembrement et d'un extrait légalisé du plan du 

remembrement~ 

Le remembrSJmen·!; est clôturé par décis ion du Service du Remem

brement (Schlussfeststellung)R A cet effet, celui-ci constate que le 

plan du remembrement a été réalisé et que les différentes situations 

résultant du remembrement ont été réglées. A la même occasion est déci

dé si l'Association des inté~essés a terminé sa mission. L' Association 

ccn~~inue·,. .. en 'e.ffet;~~àj_exister,. même après la nschlussfeststellung", 

aussi l.one;temps qu'elle a des engagements auxquels elle doit faire face, 

spéciale,nent de nature financière ·~(remboursement de prêts notamment). 

Lo~sq~e des différences de valeur existent entre les anciennes 

et les nouvelles l~rcelles, les fermiers sont compensés par u.~e augmen

tation ou une diminution du fermage. Si les terres sont trop différentes 

au point de vue de l'exploitation après remembrement, le bail peut ~tre 

résilié. Dans la pratique~ ces problèmes sont peu importants, vu l'im

portance minime du faire-valoir indirect. 
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Les proprtétai:res intéressés peuvent accepte!' une indemnisation 

totale 011 partielle en espèces au lieu des terres auxquelles ils ont 

droit~ Les surfaces devenant ai~si disponibles peuvent alors ~tre uti

lisées pour des fins connexes au remembrement ou pour la colonisation 

agricole., 

Les terres crnmnunes peuvent être partagées. 

Au cas où de grandes étendues de terres du périmètre à remem

brer ont été amél:_orées et boni:fiées par des travaux ex~eptionnels, 

exécutés à 1 1aide de fonds publics, une nouvelle évaluation est néces

saire• L'accroissement de la valeur des terres qui est ainsi établi,.., 

peut en effet être pris comme base de l'attribution des nouvelles par

celles (loi, art. 46)~ 

Le propriétaire garde, en principe, la libre dispositionde 

ses biens durant les opérations du remembrement, mais la propriété est 

soum~se &·certaines restrictions~ Après 1 1arrôté ordonnant le remembre

ment, il nrest plus possible, sans l'autorisation du Service du Remem

brement~ de p~océder à des changements, en particulier dans le mode 

d;exploitation 1 ou do construire des bâtiments, des puits, des canaux 

ou autres ouvrages. 

0 

0 0 

Possibilité est donnée d'appeler de toutes les décisions des 

Services du Remembrement à l'Autorité supérieure de remembrementc 

En premier ressort, les difficultés peuvent être résolues tant 

par le Service du Remem1:>retnent que par l'Autorité supérieure de remem

brement .. ~n cas de contestation, tout intéressé peut ir..troduire un 

recours auprès d 'lLn. organe juridictionnel quj est dans chaque "Lanà.u, 

un tribunal de remembrement (Senat für Flurboreinigung = Flurbereini

gungsgericht). Ce tribunal est composé de juges~ d'assesseurs ayant 

de l•expérience· en matière a6ricole et de suppléants; il siège toujours 
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composé de deux .. juges et de trois assesseurs -et présidé _par un juge. 

La loi sur le remernb:rcment prévoit que, si la législation d'un 

nLand'! déterminé impose de désigner des· assesseurs, le corps électoral 

doit être composé d0 manière à représenter les intér&ts agricoles ot 

forestiers. 

Autrefois, il y avait tme troisième instance d'appel; celle-ci 

a été supprimée afin d'accélerer la procédure. 

Le tribunal dr:.l remembrement constitue une chambre spéciale du 

tribunal adm~nistratif supérieur de chaque "Land", mais ceci uniquement 

pour dos motifs d'organisation. 

~e tribunal qui a, en vertu de l'article 140 de la loi sur le 

re:.nembrement, une compétence exclusiv_e, se prononce sur les décisions 

des Autorités do rmnembremcnt concernc;;;nt le décret do re1nembre:nent, le 

classement des ter:ces, le plan de remembrement, les inde;,nnisations, etc .. 

Le tribunal administratif de la République fédérale (Bundesver

waltungsgericht) n'intervient qu'exceptionnellement pour les revisj_ons. 

Eu égard au nombre de propriétairGs intéressés au remembrement, 

le n:rmbre de rocours est faible .. Notons enfin quEJ les possibilités en 

mati8re de recours, ouvertes 9ar la loi sur le remembrement, sont une 

application du principe ~noncé dans l'ariicle 19 IV da la constitution 

de la Républtque fédérale. 

Il convient d'étudier·ici brièvement la situation en Bavière, 

"Landn qui, comme nous 1 1avons.déjà dit, a eu très longtemps sa propre 

réglementation. 

En vortu de 1·' article 155 ·de la loi fédérale sur le Hemombrement 

do 1953, la loi bavaroise sur le remembrement du 11 février 1932, alors 

en vigueur, fut abrogéo, sauf pour les rornembr~ments en .cours, et rem

placée par la loi fédérale~ L'application de cette dernière loi fut 
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réglée par la loi bavaroise du 11 août 1954 (Gesctz zur Ausführung des 

Flurbereinigungsgesetzes)~ 

L1examen du déroulement den opérations sous le régime de la loi 

de 1932 nous aidera à md.~ux cJmpi·endJ."e les problèmes et les solutions 

bavaroises en matière de remcmb:v'ement. En vertu de cette loi, il était 

installé pour chaque remembrement une "Association des intéressés" 

(Genossenschaft). LYAutorité du remembrement dj_sposa.it du droit de t3,3c.i

sion et pouvait apportGr des changements au plan do remeffibrement. Elle 

fixait égaleE1e11.t 1 1 époque o-Lt les dispositions du plan de remembrement 

entraient en vigueur; Gela se faisait par une ordonnance d'exécutton, 

dite nAusführungsgnordnungn. 

Moyennant des dispositions transitoires au sujet desquelles le 

Comité directeur de liAssociation était entendu, le Servioe du Remem

b:rement ré.slai t la transi ti on à la nouve 11e situation, not am-ne:1t la 

prise de possession et 1 1 affectation des nouveatuc lots. La possibilité 

existait toutefois de prendre possession des nouveaux lots à titre 

provisoireo Ces nouvea~x lots pouvaient ainsi Strc mis en possession 

à titre provisoire~ pour au·tant ~ue la supGrficie et la valeur aient 

été fi..xées et que leurs limites aient été matéria~.isées sur les lieux; 

il fallait aussi que le rapport entre 1 1 apport individuel et la masse 

totale à attribue~ ait été déterminé définitivement. 

Un fonctionnaire du Service du Re;:nombrement était président de 

1 1Associat ion des intéressés; il était le port·.:;--parole aussi bien des 

intérêts privés que ceux de l'Etat. Le Service du Remmnbrement surveil

lait l'Association et mGttait à sa disposition son personnel et son 

matériel,. 

Les intéressés avaient une grande influence sur le déroulement; 

d0s opérations do remembrement. A la demande écrite d'un grand nombre 

d'agricultcu~s ou du bourgmestre, une proposition de remembrement 

pouvait être solli~ise au Service du Remembrement. Ce Service org&~isait 

alors une enqu€te et établissait d'abord les plans. Ensuite une assem

blée générale où. l'objet du remembrement était exposé et où l'on pro

cédait au votet était organisée. Le remembrement était décidé lorsqu'au 
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moins un tters des propriétaires, possédant plus do la moitié de la 

superficie, marquai~nt lGur accord~> En outre, il fallait qu 1au moins 

un cinquième de tous les intéressés se déclaraient partisans du remem

brement. Par cotte décision, l'Association était créée .. 

Apr~s cela, il était proc'd~ à l'élection du Cociité directeur; 

le nombre de monbres dépendait do l'importance du périmètre à remem

brer et du nombre de participant.s. En outre, on procsdait à 1 r élection 

des 'cinq membres du Tr~.bun.al d' a.rbitrêf~.~ En règle génét'ale 1 les, statuts 

de 1 1Association étaient fixés en .même temps. L'Association di~posait 

donc de trois organes, à savoir le Comité directeur, l'assemblée géné

rale et le tribunal d'arbitrage~ 

En cours d 1 exéc t.tion, 1 1 avis des intéressés était demandé, 

notamment concernant le plan provisoire, le plan routier, le plan hyc1:-.."o

graphiquo et le class8ment des terres; les intéressés avaient également 

l'occasion do faire connaître leurs voeux avant l'attribution des nou-

voaux lots., 

La valeur d'échange servait do base au classement. Cette valeur 

~tait basée sur la valeur ~gricolc, la ~istance s~paront les bâtiments 

des parcelles et la valeur vénale; ces trois factevxs dDvaient être 

exprimés en tme soule valeur. 

Lo premier projet de relotissement était soumis aux intéressés, 

après quoi plusj_cl1rs changcn:ents pouvaient y ~tre apportés" Le plan 

définitief était porté à la connaissance des intéressés. Lorsq~e 75 % 
des intéressés étaient partisans de la prise do possession, celle-ci 

était ordonnée par le ServicG du Remembrement. 

Uno fois les travaux terminés, on procédait à leur publication, 

après quoi les actes de propriété étaient romis au Cadastre et à ll.Admt

nistrattion du Livre foncier, aux· fins d'inscription~ 

Dès que les routes et le réseau des. cours d'cau étaient prêts 

et qu'une décioion avait été prise quant à la propriété et 1 'entretien, 
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une assombléé gén€rale votait la dissolution do l'Association, résolu

tion pour laqœlle il fallait 1 1 a.ocord de 75% des intéressés. 

Los obj0ctions faites contre lG classement et l'attribution 

des pa:rcollGs éta:ten.t soumises à la décision du tribunal d v arbitrage. 

Ce tribunal n'était pasoon~·~tent· pour recevoi1: d'autres objections; 

celles-ci étaient du resso~~ de la Chambro do Recou~s èu Service du 

Remembrement. Des rocou:t"s pouvaient encore être in·broduits auprès des 

tribunau:~ administratifs et du nverwaltungsgerichtshofn à Munich. 

Dans sos articlos 86 et 87 à 90 1 la J.oi féël.éra1e sur le :!'cmem

bremont prévoi-t lo ~emembrtjment 1 à où la réalisation de travgux :tmpor

t a nt s de g8aie cl vil (construction dr autoroutes, do chemins do fc::r·, 

ètc.) créent pour 1 î agriculture des situations néfastes et CB'-1.Sent 1 a 

porte de grandes superf:.cies de terres arables, ct où il est permis 

de p:révoù" .··une réforme agraire ou un.e colonisatj_o.n intérie'..ll'C .. 

Dans ce cas, appelé aussi "Zweckberoinigungn 1 la procédure de reinemb:r'9·

mcnt est quelque pou simplifié.:;,. 

Dans la pratique, on constate que l•exécution de ces remembre

xonts est très û~Îicj~e~ En effet, le tracé exact des ouvrages d'art 

dont la construction nécessite lo reillc8bremcnt n'est connu qu'au tout 

de~nior moment et est d 1 aillo~s très souvent plusieurs fois modifié .. 

Les dernières années, on préfère attendre quo les travaux soient finis 

avant dfontamer la "Zweckbereinigung"1i 

La différence entre les procédures réglées respectivement par 

l'article 86, qui concorne le "vereinfachte Flurberoinigungsverfahren" 

et les articles 87 à 90 relatifs à la mise à la disposition de grandes 

superficies do terres arables pour des travaux de génie civil, consis

te essentiellomGnt dans le fait que l'application de 1 1 article BG 

supposa que les torres nécessaires aux travaux aient été acquises 

préalablement. 
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En ver-':;\1. de 1' ar·t.ic1e G4 de la loi fédérale sur le remembrement, 

les parcelles l.Toisées consti·liuent ·a.es propriétés rurales. Dt autres dis

positions spéciales de cet-te loi précisent que le consentement du Se.rvi9e 

de l'inspection des forêts (Forstav~siohtsbehBrde) est nécessai~e pour 

le remembrement des massifs de plus de 10 ha; d'autre part, tout massif 

dépassent J ha ne peut être modifié qu'avec l'accord du propriétaire 

ou l'autorisation de la c!ite autorité. 

Le ~emembrement des terrains forestiers intéresse en général 

l'amélioration de la structure ag:raire. On estime que 13,2% environ 

de la supe~ficie boisée et 31,8% de la for8t privée devraient être 

remembrés. 

Le re1~1embrem.e.:.1t des vignobles est 1 pour 1 'éconornie agricole de, 

c-.ertai.ns "Lând&r0 , nct3nn11ent la Rhé.naniB-Palatinet et le Bade-Wm:•te~

be:rg3 d'·une impor~anç.e capltale~ l~ous no !!examinons pourtant pas en 

détail dans le cadre du présent rappo~t~ Signalons toutefois son inci

clence importante sur 1 1 ~mélioration de la structure agraire, de pnr 

1' ampleur dec ï:10yens tec-hniques et financiers ·- le remembrement d'un 

_becta~ de vignoble coû:te jusqu) à· 30~ 000 DM- qu:t so.:tt m1.s en oeuvre 

P~ll'.!:' le ré-alisâY r; . 

A côté à.e la procédure de remembrement décrite plus haut, la loi 

sur le :remembrement prévoit un ·procédé plus expéditif= 1-~J~.~g:Ibr~.!!.l.Ë.:t:!..t 

_?_2célé~§. .. 

(1) Cf r~ !-TH. H.lüiN ~ Die Flurbereinigung von Vlaldflachen ( 3chriften
reihe für Flurbereinigung, Heft 30); Stuttgart, 1960# 

-Protokoll de~ Arbeitsgemeinschaft ffir das technische Verfah
ren in der Flurperei.nigung(AtVF)der Tagung von 8. his 10,. 
Mttrz 1960 in Oberkirchen. · 

(2) Cf~ F.H. EIS ~ Fl.n.rbereinigung im We.inbau (:.Jchriftenreihe fifx 
Flurbe~e~!igung, Heft, 8); S~~ttgart, 1955. 

VI/8133/63 --P 



- 103 .... 

Egalement soumise à la.direction des pouvoirs publics, cette 

prooédùre se caractérise par le fait que seules des parcelles entières 

sont échangées, de sorte qu 1il n'est pas nécessaire d'adopter de nou

velles liEJ.ites" Le elassement des terres et 1! indeJJ.nisation des inté

ressés sont laissé:J au..-x: soJ.ns d.es participants. La collaboration des 

s~,jrvices du H.emembrement se bor.ne à la vérification et 1 le cas échéant, 

à l'approbation des projeta de relottisement et à quelques problèmes 

d.ont la solution n'incombe pas aux participants. 

Aucw.1 chemin ou 1roie dt écoulement dt eau n 1 est en principe prévu.; 

les travatlX topographiques sont donc inut.ilest Il en résulte que ce 

genre d 1 opération peut être réalisé dans des délais très réduits"> Le 

coût de ces opérations s'élève en moyenne à un quart ou un tiers de 

~elu.i d 1un remembrement courant .. 

Le grand avantage de cette m~thode de regroupement r~side dans 

le f3it que le coüt r~duit de l'op~ration permet dT~conomiser des dis

ponibilités qu3 l~on peut ensuite investir dans ltexploitation (méca

nisation~ etc~.~)~ Il est possible,à un stade ultérieur,d'envisager 

sliJ.. est nécessaire de provéder à un remembrement complet, 

I,e parcellement excessif où une superficie moyenne de 5 a 

est normale et où plus de lOO parcelles par exploitation de 10 ha 

ne sont guère une exc~ption - constitue gén~ralement la condition 

essentielle du suc~ès dlun remembrement accéléré. En effet, chaque 

diminution du nombre de parcelles apporte une telle am~lioration dans 

des situations pnrfois inextricablass qu'une collaboration n'est guère 

difficile à obtenir, tGndj_s que le grand nombre de très petites par,

celles facilite les échanges. Il en résulte quîil n'est pas possible 

d'appliquer Ul1iformément cette méthode dans les différents "Londern .. 

Le remembrement acc~léré est appliqué sur tout le territoire 

de la République fédérale) mais spécialement en tiesRe et Rhénanie·

Palatinat. 
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Il ·convient de signaler en\-'ore que la création de chemins· est 

parfois possible à l' oocasio.n d 1un remembremen·l; accéléré. De longues 

parcelles, larges de 4 à 3 m. pa:r .exemple, peuvent &tre considérées 

comme des chemins à aménager plus tard par les intéressés eux--mâ'mes:. 

sans que des mesurages soient nécessaires~ 

Le remembrement accéléré est encouragé par les autorités publi

ques, mais n'est toutefois pas· toujours très populaire, vu. que les 

agriculteurs préfèrent obtenir une amélioration plus complète de leur 

exploitation. 

3~1· .. 2.3.5 Les r~~ÈJ'ements et échanges volontai:t'es 

Le Femembrement .. ~lontaire est, comme le ncm l'indique,. une 

opération tout à fait particulière. Différentes voies s=of~~ent cepen

dant à ceux qui désirent y procéder; ils peuvent faire appel au .. ~ 

Services du Remembrement, aux Services de Vulgarisati9n, aux écoles 

dt agric.ul tü.J:'e' D.UX Sociétés de Colonisation ou à la naeselJ.sêhaft f'J.r 

FèS:rderung der inneren Kolonisation" .. 

}es échangeE;_. volontaire~fê. 

Au budget fédéral sont inscrits depv5s .1959 des moyens finon

eiers en vue de favoriser les échanges volontaires de terres, suscep

tibles d.e contri.buer à 1 1 amélioration de la structure agY.'aire. Les 

djxective$ suivantes sont d'application (1) 

l. Il est :ô.écessaire que ln plus haute instance ac;ricole du "Land" 

certifie ~ue la réalisation de ltéchange volontaire envisagé, con

tribuera à l'amélioration des conditions économiques d'une ou de 

plusieurs exploitations agricoles, qui prfsenient, dans le sens de 

la loi SLŒ l 1aide aux agriculteurs âgés, une viabilité dur2ble. 

L'auto~iaation officielle devra mentionner les parcelles cadastrales 

faisant ltobjet de lYéchange. 

(1) R.ichtlinien fUr den freivorilligen JJandtaus-~h als Massnahmen zur 
Verbessertu~g der Agrarstrulctur, vom 18. August 1959. 
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2. Les éohànges de terres dans lea régions où le remembreme:c.t ou le 

rec;roupement p8I'cellairo aec~léré ont été déc;ré·tés, mais ,i-:::>nt 1 'exé

cution n 1 a pas encore été ord,OlL."lén c.on..fc!"'llémen·t aux articles 6~2 et 

63 de ln-loi sur le rememb:re:.nc.ntt sont exclus de cette aide. 

J,, Les frais O.e l'opération, à l'exception des impôts et des droj_ts à 

payer~ sont indemnisés jus.qu~à concurrence de 85 ·%, pour autant 

c;.u'ils ne dBpaéiSen.t 50 Di111' Sont compris dans les frais indemnisés, 

les frais relatifs aux opér.ations de mesurages ainsi que les rede

vances cn~astrales. La preuve des frais est exigée avont toute 

indemnisation, 

4 .. IJes pro~XL""iétaires qui désirent réaliser un 8ohange volontai:::ae de 

terres peu'T;ent scllic :tt er 1 t alde de certains organismes spécialisés. 

Cette aide consiste surtout à établi.i."" 1 en régoci2nt avec l0s pro

prié-taires j_ntéressés, 1m pl3n di échange permet-tent une sensible 

amélioration (te 18 structure ngraire, d f obtenir 1 t accorc1. d·3 tous 

les iJ:l~é:cG~sés su1.· ce plon# de proposer officiel1.ement aux :pouvoirs 

pubJ. ies le ùécla:ration officielle dont questj_on au n° 1 ci-dessuss 

en lut fourn:Lssant à cet ef:fat tous les éléinents nécessaires et 

enfin de so:ilil2• iter J v indeil'l.Uis~.;;tion des frais (voir le n° 3 oi-

dessus). 

5,. Les orc;anis~nes suivants sont autorisés à aider les propriétaires 

intéressés de la mani3re définie ci-dessus : 

a) les Sociétés de Colonisation; 

b) les associations pour la oolonisat ion;. 

c) les Chambres d 1 agric~ture; 

d) les personnes ou les organism9s spéc1.alisés, dûment reconnus 

petr lés autorités agricoles du nLandn. 

Les autorités ayant dans leur attribution la déclarntion offi

cielle prévue au pa~agraphe n° 1 ne peuvent intervenir en q~alité 

de conseiller. 

6,.. IJes organismes consultatifs 1 pour autant qu'il ne s'agisse pas."! 

d. 'organismes de 1 ':tEt at:. bénéficient dt tLYle indemnité de 30 DM par 
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parcelle échangée~ Ils ne peuvent exiger d!autre indemnité de la 

part des propri~taires intéress~s. 

Dans le cas où l'échange de terres favorise l'exécution d 1un 

deplacement de ferme et dans lequel intervient un organisme de 

patronage dans le sens de I, n° 4 des "Riohtlinien fUr Aussdiedlung 

und Aufstockung vom 15.4~1958", l'indemnité de l 1 aide s'élève à 

60 DM par parcelle échang3e. 

7. L1 indemnisaticn des frais et le règlement des.indemnités sont effec

tués par le nLandvvirtschaftliohe Rentenbank" à Francfort-sur·-le

Main sur. requ~te de lioide; si aucun conseiller n'est intervenu, 

les propriétaires intéressés peuvent réclamer collectivement 1 1in·

demnitation de leurs frais à la "Landwirtschaftliche Rentenbank" .. 

8<:' Le "Lend.wirt schaftliche Rentenbanka peut exiger le remboursemen·t 

des sommes versées si, dans un délai de deux ans, la preuve n'est 

pas apport~e que les superficies échang~es ont ~tf inscrites au 

Livré foncier~ 

0 

0 0 

Les ag:ricillteurs ne font appel à ces possibilités qu'avec u..'1e 

certaine réticence; les échanges volontaires n 1 ont pas encore atteint 

u..~e importance qui soit en rappor·t avec les besoins (1). Ces opérations 

se muent parfois en remembrements. accelérést ce qui comporte divers 

avantages financiers (gratuité de l'acte et de la transcription dans 

le Livre foncier) .. Ce procédé permet à l' in:Ltiative privée de se sub

stituer largement au.X Services du Remembrement .. La réuesite des trans

actions envisagée a est toutefois condi·tioru.1.ée par la présence d 'nn 

parcellement exçessif'l 

(1) Cf. table8u 17. 
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J~~l.2.4rl :Prçb~èmes admin:.Ls:;ratifa e~ dtorgs~isation. 

De par sa oonception mê';ne d; opération intégr0le, J.e rememb.'!::'ement, 

t~l qu'il est réalj~s8 en Allemagne fédérale, exige l'intervention des· 

services les plus divers et pose des problèmes techpiques ct d' organi·

so.t:Lon très complexes. 

Dans lo déroulement des opél."ations, le Service du RemembrGmer.:t 

apparaît comme 1 1 élément moteu1., mais pes néoessa:Lrement comme le ·déten

teur du monopole de toutes lès op~rations. 

C 1 est ainsi qua detns Ja pré~aretior.. comme plus tard à.Dn9 1 T .s.dap

tation des agriculteurs au;c no1-:.velles conditions de production, il est 

:fa'it B}fpel a~ ingénieurs agronoGles dea Servi.~es agricoles d3S jyL::'L"l·"" 
., ït . a.er ,. 

~Le ï'Vorpl3nung", qui aet explicite;:n;;nt mon+;ionné dans l ~n!'ticle 

38 de la loi~ GOQprend la composition di~n dossior concernan~ les 

aspedts écono~niqLles,. so~:La:1xt st:ruc.turels, etc. de la régio.n à remem

brer et l'élaboration de projets pour la ~~alisat~on des opérations (1). 

Cette opératj_on commence en géné:cal avant le remombrement proprement 

d:i..t. Les résultats peuvent être employés pour la préparation psyc!':l.ëili"-

gic_ne des intéressés .. 

L'élaboration ëies projets et l'e::::écution de travaux hydrauliques 

sont faits dans quelques :1L···nder" par 1 es Services du Remembrement .. 

(1) Cf~ -· A. HENF.ICES ~ Die Vorplnnung für die Flurbereinigung 
(Scbriftenreihe :f:ir·· Flurbereinigung, Heft 4) ;Stuttgart 
l954e . 

- Die ~ntwicklung de::c Vorplanung in der Iraxis der Flurbe
reinigtmg (Schriftenreihe fcrr Flurbereinigung, Heft 35); 
~:tuttgart, 1962. 

Un schéma de "Vorplanung''a été élaboré pour être enseigné 
aux _ cours de remembrement organisés par la "Deutsr~he 

Lond'rrirtsc:J.aftsgesellschaft". Différents exemples de "Vor
plantmgen" ont été publtés dans la" Schriftcnreihe für Flur-· 
bere:in:igungn. 
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C'est Eli.nsi qu'au Bade·-Vhu:tembe:"tg, on Bavière et en Basse·~Saxe 1 les 

projets importar..ts sont con~lés aux Services du Contr31e des Eaux6 

LT e:x.écutj on est assurée par 1eR. '"Nasser- und Eod.enverbande" ~ 

Les -travaux hydrauliq'Jes import;ants, surtout los drainages, 

sont nécesnaires en Schleav;ig·-Holstein et en Bdsse --saxe .. Dr aut:"e part, 

on attache de 1 s importr.nce à la protection de la natt:.::-:'e et des sj:tes 

dans le cad~e de l'exécution (l'un remembrement (l). Il y a donc lieu 

è. ~cil tèn.i:e comptn· dans 1 ~ étu.de du déroulement des opér.'ltions. 

De ce qui pré')èdo 5 il résulte que le rememb1:ement se , J,. presenue 

en All2magne fédé:;~ale ccmme une opération t:rès co111plexe. Pour s! en 

faire une id8e il suffit d•examiner le tableau ci-après, qui donne 

pcm:- le 1)ade-Hurtemberg 1· organisa-!:; ion de la Gollaboration des orga·-

~:i.smes.. etc., j.nt éreseés au remem"Jrurnen.t 3vec le Service du Reme.rùbre-

.l-!our le "' mo1~1e le p19.n..'1:tng d'un 

U
., ~ 

.\:· l'e;:nembrement ,, Il résu:t te de c.alui-ci que la durée d' exécu-

tion d 1un remem,JrGme_:,.·l; y est relati·vemont longv.e; 1 J achèvement d lun 

projet de remembremen-t de grandeur moyenne - 500 à 600 hectares -

du:re en effet 5 à 6 ans; il devra5.t pouvoir être +.erminé d2ns l 1 av:e-

n2.r en .3 ans. 

Co schémn et ce planning peuvent être consid~rés comme repré·· 

sont a tj_fs pour les opératiolls de rememb:.:-ement exécutées d.:•ns les 

autres "J~~nder"., 

0 

0 0 

Rappelon3 que les Services du Remembrcment·~omprennient fin 

1961, 6~782 agents dont 470 candidats inspecteurs et apprentis.(~). 

(l) Cf~~ - H~ Gl~W?ERL Flurbereinigung und Natur8chutz;w~mchen,l952. 

- G. OLSCHOWY : Landso~laftspflege und Flu.rbereinigung (Schrif
tenreihe flrr Flurbereinigung, Heft 22); Stuttgart, 1959~ 

(2) Cf. supra n° 2~2e2o2 
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Au Bade-Wurtemberg et en Rhénanie-Palatinat, le Service du Remembrement 

se compose comme suit 

Le Bade-Wurtemberg dispose de 

- 24 Offices de remembrement; 

- un centre de calcul; 

- un centre de reproduction de plans. 

On a essayé de réduire le nombre des offices à 17, puis à 6, 

mais des raisons dtorganisation ont empêché la réalisation de ce regrou

pement. 

Le cadre du personnel comprend : 

124 fonctionnaires universitaires (dont 4 juristes); 

- 260 ingénieurs techniciens; 

- 570 opérateurs; 

- 150 agents non spécialisés; 

- 60 ohau:ffeurs. 

Au total donc environ 1.100 personnes. 

Le Service dispose d'w1e école dans laquelle sont formés les 

opérateurs et ingénieurs techniciens. Ces élèves, au nombre de 190, 

suivent des cours pendant trois ans et fo.nt des stages dans les ·. · 

offices en fonctionnant comme aides. 

L'Administration des Améliorations foncières (Landeskulturver

waltung) o mprend en Rhénanie-Palatinat 14 offices. Chaque office s'occu

pe de remembrement et de colonisation; il dispose à cet effet de 80 à 

lOO agents. 

1.000 agents environ s'occupent du remembrement. Les plans et 

·les projets des remembrements sont établis par le Service; l'exécution 

des travaux de génie rural est en général confiée à une firme privée. 

La composition d'un office est la suivante 

- 1 directeur (géodésien, agronome ou juriste) - 1 adjoint (idem); 

6 ingénieurs universitaires; 
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± 20 opérateurs; 

- ~ à 8 agents administratifs; 

± 30 agents subalterpes. 

Un office exécute en moyenne 2.500 à 3.000 ha par an. 

La Bavière dispose de grands offices comportant 150 à 300 

agents, dirigés par un ingénieur géomètre. 

Presque partout en All.emagne fédérale, le géomètre joue un rôle 

prépondérant dans la réalisation du remembrement. 

0 

0 0 

Vu l'ampleur et la diversité des tâches qui incombent aux Ser

vices du Remembrement, il a été fait appel, depuis 1958, à la collabo

ration des Sociétés de Colonisation. Cette collaboration s'est dévelop

pée ces dernières années. 

Il ressort du récent rapport de la nneutsQhe Bauernsiedlung 

GmbH" que son activité en matière d'échanges de terres et de remembre

ment augmente régulièrement. 

Pour l'exécution de plusieurs projets de remembrement, situés 

au Schleswig-Holstein, en Rhin septentrional-Westphalie et en Sarre, 

les Services du Remembrement ont sollicité la coopération de la 

"Bauernsiedlung". Celle-ci e•occupe des analyses et des plans de struc

ture et plus spécialement des mesures de déplacement et d'agrandisse

ment d 16xploitations. En 1961, elle a remembré 121,41 ha d'après la 

procédure simplifiée et 4.333,-79 ha d'après la procédure accélérée, 

évidemment sous la surveillance des Ssrvices compétents du "Land". 

Dans les "Lrinder" où la "Gesellsohaft zur FBrderung.der inneren 

Kolonis?tion GmbH" (GFK) réalise, à la.demande des Services du Remembre

ment, dès remembrements accélérés, elle remembre en principe des com

munes entières. Le déroulement des opérations se rapproche donc de 

celui du reme~brement normal prévu par la Loi sur le remembrement. 
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En 1961, 28 remembrements comprenant 10.378 ha ont pu ~tre èntamés, 

tandis que l'exploitant a pu gtre i~stallé dans 12 ~as (4.032 ha). 

Des remembrements accélérés ont .également été exécutés par les 

différentes sociétés de colonisation agricole (1). 

Il est intéressant de mentionner la ~omposition du personnel 

d'une de ces sociétés, la "Nassauische Siedlungsgesellschaft" 

I. Chef de division: 1 fonctionnaire; 

Secrétariat: 1 employée; 

II. Bureau administrat~:l fonctionnaire; 

6 employés; 

1 fonctionnaire à mi-temps. 

III. Bureau des opérations topographiques: un fonctionnaire; 

a) Re membre ment : 2 fonctionnaires; 

1 ingénieur agronome; 

8 techniciens; 

1 ingénieur des constructions civiles; 

5 agents techniques; 

2 fonctionnaires ne travaillant qu'à mi-temps. 

b) Plans de situation, tracé des travaux, etc.: 

3 techniciens; 

1 agent t~chnique; 

1 agent technique à mi-temps. 

La "Gesellschaft für Landeskultur GmbH" a également pu étendre 

son activité dans le cadre des opérations de remembrement réalisées sous 

la direction de 1 'administrat.ion. 

3.1.2.4.2 Problèmes techniques (2) 

Outre les problèm-es inhérents à la procédure et à l'organisation 

il y a. lieu de mentionner le·s problèmes techniques~ c'est-à-dire ceux 

(1) Pour les détails, cf.: Die Flurbereinigung in den ~ndern der Bun
desrepùblik'Deutschland, Jahresbericht 1961, p. 24. 

(2) Cf. : A. S'JEGJ\'IANN : Die Flurbereinigung und ihre technische Verfah
ren, "Innere Kolonisation"; 1962, p. 53-58. 
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posés par la confection des plans et l'exécution matérielle du remem

brement et des travaux connexes. 

La confection des plans nécessaires pour mener à bien un remem

brement pose des problèmes qui sont fonction de ce qui existe comme 

docu,:~.entat ion cartographique Q.ans le "Land" en question. Cette documen

tation est en général valab~e quo~que très souvent de valeur inégale. 

Parmi les plans nécessaires au remembrement on doit distinguer: 

-les plans de l'ancienne situation, o 1 est-à-dire ceux où figu.~'.· 

rent les routes, les voies d'écoulement d'eau et les parcelles 

existantes avant le remembrement; 

- et les plans de la situation nouvelle, c'est-à-dire où figu

rent les routes, les voies d'eau et le lotissement après le 

remembrement. 

Les plans de l'ancienne situation sont délivrés par les Services 

topographiques aux autorités chargées du remembrement, sous forme de 

cartes cadastrales renouvelées. Ces plans sont dessinés à des échelles 

d~fférentes (du 1/lOOOe au l/2.500e) et ont une précision qui diffère 

d 1 après leur origine. Ils renseignent les limites des parcelles et 

l'altimétrie, mais pas toujours les bâtiments et les autres accidents 

topographiques, car les documents de base diffèrent suivant les "Lfulder". 

La plupart possède des plans cadastraux établis sous forme de plans 

graphiques. Deux ou trois ·"Utnder'' ont un cadastre numérique. 

S'il y a, outre les plans cadastraux, d'autres documents en 

possession des Services topograp~iques, ils sont également transmis 

au Service du Remembrement. Il en est de même pour les cartes topogra

phiques (l/5.000e, 1/10/000~ ou 1/25/000e). 

Les Services du Remembrement ou l'autorité supérieure disposent 

d'appareils de reproduction, c'est-à-dire qu'ils sont en mesure d'agran

dir ou de réduire les cartes. 

VI/8133/63-F. 



- 116 -

Les plans de la situat~on nouvelle sont dressés par les auto

rités de remeLnbrement. L'échelle .es-~ de 1/lOOOe ou l,t2000e; pour les 
,· 

centres des villages elle est plus .petite. 

Ces plans sont reportés avec un coordinatographe d'après les 

résultats du levé; ils servent, ainsi que les résultats des mesurages 

et les calculs dos coordonnéès et ~e la superficie des :r:s reelles, de 

base à l'établissement des documents cadastraux. Des copies de ces plans 

servent ·éventuellement aux Services de l'a~riculture, aux Services du 

contr6le des eaux et aux communes. 

En général, les cartes ont comme base une projection cylindri

que. Les points cadastraux ·sont calculés d'après les coordonnées rec

tangulaires, Le calcul se fait dans une projection rectangulaire de 

Gauss-KrUger. En Allemagne du Sud on se sert encore des coordonnées·.de 

Soldner, dont l'axe des z est le méridien du lieu et dans lequel le 

cylindre de projection touche le terrain. 

Les levés sont rattachés au réseau de triangulation du ttLandn; 

ils sont exécutés par les techniciens des Services du Remembrement. 

La direction du projet de rcillembrement est confiée à un ingénieur

géomètre à formation universitaire, tandis que l'arpentage proprement 

dit est la tâche d'un ingénieur technicien. Là où cela est possible, 

ce travail est confié à des ingénieurs-géomètres privés sur base d'un 

contrat. 

Les levés sont exécutés d'après la méthode polaire, à l'aide 

d 1un taohéomètre-autoréduoteur (Bosshardt, Kern, etc.) (1)~ Cette 

méthode permet de faire le calcul de la superficie· des masses et des 

parcelles en une sev~e opération et tous les calculs à l•ài~e de calcu

latrices électroniques. La méthode orthogonale.ast .rarement employée. 

(1) Cf. - R.BRAACH : Polygonierung und·Polaraufnahme fUr die' Flur
beroinigung; "A.llgemeine Vermessungs-Nachrichton"; 1962, 
p. 306-317. 

- E. LM~G : Die Automatisierung der tecllllischen Arbeiten der 
:Plurbereinigung in Hessen unter b.esonderer Ber'Cicksichtigung 
der selbsregistrierenden Code-Theodoliten; nTijdschrift voor 
Kadaster en Landmeetkunde", 1953, n° 3. 
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3 • .1 •. 2.4.3 Automation 

La nécessité d'effectuer lo remembrement à la cadence la plus 

rapide possible, en vue de préparer le Marché dommrin, à amené les tech

niciens allemands à mécanis~r certaines opérations du remembrement. 

·L'automation a d'abord été introduite pour l'exécution des tra

vaux considérables de calcu+ séoddeique - calcul des coordonnées des 

points de délimitation et d'arpentage, calcul des superficies, eto .. -

ainsi que pour l'établissement des différents registres et tableaux. 

Pour aea premiers travaux on a équipé depuis 1957 l0s Services du Remem

brement de tous les "Ltmder" avec un certain nombre de machines à cal

culer automatiques et à relai.s (appareils "Zuse") .• L'administration 

du Bade-Wurtemberg a loué un équipement complet de machines à calculer 

et de tabulatrices électroniques IBM pour tous les travaux dtenregistre

ment et pour la plupart des travaux de calcul géodésique. La Hesse 

exécute les calculs géodésiques au moyen des automates Zuse et les 

travaux d'enregistrement, sur base de contrats de location, avec des 

macP.ines IBM. 

La Bavière a installé en 1959 un Office central de calcul au 

Ministère de l'Alimentation, de l'Agriculture et des For€ts bavarois 

à Munich, muni de machines électroniques louées pour les travaux d'enre

gistrement et les calculs définitifs des superficies. Les calculs géo

désiques et des coordonnées continuent à 6tre exécutés par les automa

tes Zuse aux Offices de remembrement .. Cette répartition, certainement 

très. utile, des travaux·n 1 est toutefois possible qu'en Bavière où on 

ne trouve que d.e grands offices. Dans les autres "Ll!ncler" le nombre de 

bureaux est trop élevé; la oapàcité· de propres machines à ca~culer 

ne ,peut. pas être entièrement épuisée ·par ces offices. 

Les "L!inder" Rhénanie-'Palatinat, PJlin septentrional-Westphalie, 

Basse-Saxe et Schleswig-Holstein.ont également introduit l'automation. 

Ltétat différent de l!,~omation dana les ·d~vers "L~nder" est 

dû au fait que dans. chaque "Land" des travaux d t.ad~ptation spéciaux 

sont nécessaires. 

VI/81)3/63-F 



- 118-

1' accélérnt ion des opéràtions !. d~ reme~brement 11, 1 e.st. ·pas· unique

ment poursuivie par l'automati9n d~s. palculs. D~jà avant l'utilisation 

de celle-ci il a ·été fait appel à;la,.photogrannnétric.nérienne; cela 

a permis de réaliser un gain de temps appréciable. 

Les Services du Remembreme,Jlt .<i~s "L~ndern Rhénenie-Palatinat 

et Bavière disposent de leurs propres services dfinterprétation photo-
' grammétrique, équipés à l'aide de moyens du gouvernement féd3ral; un 

équipement moins important existe dans le ".Land" Rhin sept.entrional

Westphalie .• D'autres "L~nder" font exécuter 1 'interp~étation des photo

graphies aériennes par des entreprises privées. 

Depuis 1' exécution des premiers essais en 1954, la photogrammétJ:~ie 

aérienne a été utilisée de plus en plus non seulement pour la confec

tion de cartes précises à grande échelle (cartes d'attribution et cadas

trales}, mais aussi pour l 1 étabiissoment de la doctunontation de base pour 

le classement des terres et pour l'étude et le tracé des nouveaux che

mins, des· voies d 1 éooulement d'eau; des nouvelles exploitations, etc. 
En 1959 on a exécuté le levé aérien de 150.000 ha environ (1). 

Tableau :_ll :·.su-perficie levée par photogramméH.;rie aérie~ 

Pour la confection dos Pour la confection des 
"Land er" cartes d'attribution et .Plans des travaux con-

cadas.trales nexes 

(ha) (ha) 

Schlesv~ig-Holstein - -
:Basse-Saxe 2.200 9.900 
Rhin sept. - Westphalie 2.100 5.490 
Hesse - 43.000 

Rhénanie-Palatinat 19.639 .40. 032 

Bade-Wurtemberg - -
)Bavière 17.840 7.500 

,. 

Sarre 1.550 -
'' 

Territoire fédéral 43.329 105.922 

(1) Die Flurbereinigung in den L~dern der Bundesrepublik,Deutsehland, 
~ah~esb.~richt 1959, p.30 
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3.1.2.4.4 Le groupe de travailpour les méthodes techniques de 

remembreme.nt 

Les problèmes posés par 1 1 accélération et 1 t e!Xéoution des r·emem

brements font l'objet d'études les plus diverses tant au niveau du 

ttLand" que de la République fédérale. Mentionnons dans cet ordre 

d'idées le "Groupe de travail pou~ les méthodes techniques du remem

brement (Arbeitsgemeinschaft ~Ur das technische Verfahren in der Flur

bereinigung" - AtVF). 

L'ÀtVF est composé des spécialistes du remembrement auprès des 

Ministères de l•Agriculture des "Lr:tnder" et d'un représentant du Minis

tère fédéral de l'Alimentation, de l'Agriculture et des Forêts. Il a 

été cons~±tué en l95lavec l'agrément des Ministères de l'Agriculture 

de tous les "Lander", et a pour mission d'analyser la technique du 

remembrement et de faire des propositions en ce qui concerne l''acoélé

ration et la simplification des opérations. Il étudie en outre, en 

accord avec les administrations chargées des levés et mesurages, la 

précision des opérations topographiques et la siffiplification des docu

ments à établir par les Services du Remembrement pour l'Administration 

du Cadastre. 

Les avis de l'AtVF sont donnés sous forme de recommandations. 

Il appartient aux Ministères des "Lander" et, le cas échéant, au 

Ministère féd~ral, de décider de leur application. 

Le l1iinistère fédéral a approuvé la création de 1 'AtVF et 1 'a 

en~ot~agé en se chargeant du secrétariat. Dans les 10 premières années 

de son existence, le groupe de travail a organisé 20 sessions et a 

élaboré dans tous les domaines de 1 1 exécution du remembrement, des 

propositions utiles. Ces propositions ont contribué, sans augementa

tion sensible du personnel et malgré la réduction des heures de tra

vail, à accroître le rendement des Services du Remembrement et à in

fluencer favorablement le mode d'exécution. L'introduction de méthodes 

modernes de levé par photogrammétrie aériennes par méthode polaire,etc. 
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- et ces derniers temps, 1' application de 1 t automation· - y ·a contri~ 

bué considérablement. 

Le. groupe de travail a le mérîte de poursuivre, tout en tenant 

compte des conditions particulières dans les divers nL~nder", à une 

Uniformisation des méthodes de.trayail dans le remembremen~. Le dévelop

pement commun des appareils et des méthodes d'automation, et la rédac

tion, commencée en 1960, d''instructions concernant le déroulement et 

l'exécution des différentes phases du rémemb~ement, y contribuent 

également~ 

Comme nous 1 1 avons déjà signalé plus haut, la loi allemande sur 

le remembrement fait une distinction entre les :frais d'administration~ 

qui sont à ~harge des "L§nder", et les frais d'exécution, qui sont 

s~pportéo en principe par l'Association des intéressés. 

Des cotisations en espèces, en nature ou sous foTme de travaux, 

sont imposées ame membres de l'Association, proportionnellement à la 

valeur de leurs nouvelles parcelles. Une contribution sur une base ana

logue peut ê"tre imposée aux propriétaires dont les terres ne sont pas 

comprises dans le remembrement, mais qui en profitent. 

Les autor:i.tés allemandes accordent une grande importance aux 

questions relatives au :financement du remembrement et des opérations 

cor.u1exes. Les illodalités en matière de subventions et de prêts0sont régle

mentées nota~uent par les 6irculaires fédérales (~inistère de l'Agricul

ture) du 15 mai 1958 en ce qu~ concerne le remembrement, et du 18 aoû:t 

1959 pouT les échanges volontaires. 

En CG qui concerne plus spécialement l'aide financière des pou

voirs publics au yemembrement, signalons que la République fédérale et 
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les uL anèter" interviennent assez largement Q.ans les frais d' exécu

tion (1)~ le mont~~t de l'intervention dépend en général de la situa

tion financjère des intéressés. 

1 1 aide de 1 'Etat est en général de· .r'oo.xinum 50 % et comporte 

30 à 40 % des frais sous forme de subventions et 10 à 20 % sous forme 

do prêts. Le taux dVintérêt de cea derniers est de 3 %; les annuités 

sont calculées sur 7 % et pour 13 ans, les 4 premières a!l..nées étant 

libres de charges~ 

Les "L~ndern octroient des subventions variant en général entre 

10 et 20 % et souvent beaucoup plusi parfois ils consentent des prêts. 

Le procédé accél~!~ bénéficie des mêmes avantages que le remem

brement courant. Toutefois des prêts sont consentis pour l'achat 

d'engins de construction, tels bulldozers~ etc. Lo montant du prêt ne peut 

@tre su:périeur à 75 %du prix dt achat; le tamc d 1 intérêt est de 

4 %. La République fédérale octroie également dos subvontionsJ allant 

jusqu 1 à ï5% des frais de ltintervention du géomètre privé ou du con

seiller. 

Rappelons que les {~hanges volontaires (2) sont subventionnés 

par la République fédérale à concurrence de 85 % des frais, pour 

autant que ceux-ci dépass8nt 50 tM, non compris certains impôts. Cer

tains "Lttndern octroient également des subventions .. 

L'aide :financière n'est accordée aux échanges qu'à condition 

qu'il n 1est pas envisagé de procéder d3ns l!i~~édiat à un remembre

ment ou à un remembrement accéléré. 

Les dernières années 1 1 aide financière accordée par le gouver

nement fédéral ne s 1 est pas seulement étendue au.."'r frais dt exécution, 

(1) Les autorités fégérales apparaissent ici dans leur rôle primor
dial, celui de bailleur de fonds. Leur intervention administrative 
- contrôles, etc· .. - dans ce domaine, ne concerne en principe que 
la vérification de 1 1 utilisation des fonds,.. 

(2) Cf. supra, n° 3 .. 1.2.) .. 5. 
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c 'est·-à-dire à une aide direc·to pou.r les différents procédés, mais '. 
égalem~nt à 1féquipement des services chargés du remembrementlt et on 

peut considérer comme terminé l'équipement en petites machines de bu

reau et en instruments en général., Jusqu1à présent des fonds fédéraux 

ont été accordés également pour l'acquisition de gra1ds engins de cons

truction (blùldozers, etc.), ceci surtout en vue de faci1itGr l'exécu

tion de travaux connexes} ainsi qu'en vue dtassister les Associations 

d'intéressés peu aisées. A l'avenir la République fédérale mettra des 

moyens financiers à la disposition pour l'acquisition de machines, 

outils et instruments servant à la reproduction de cartes, à 1iappli

cation de la photogrammétrie aérienne et à l 9automation des opérations 

administratives. et de calctù .. 

3.1.2.5.2 ~lontant de 1' aide fip_a_.t}Ç.!ère 

Les tableaux qui ont été reproduits plus haut (.1) nous rensei

gnent sur l'importance de l'aido financière au remembrement. Rappelons 

que de 1954 à 19591 la République fédérale a mis 591,4 millio.ns de 

DM à la disposition du remembrement; les 11 Ltlndern ont contribué pour 

304,8 mill ions èlG Di':l ot les intéressés pour 304,8 millions. Pour une 

période de 6 ans il a donc é·l; é in-;es..!~i 1 *'183 millions de DM au remem

b~ement, y com~ris les agrandissements et les déplacements de fermes 

réalisés à cette occasion. 

Au cours do l 'atUlée 1961 le gouvernement fédéral a mis à la 

disposition du remembrement environ 219 (en 1958 : 166) millions de 

DM. Dans ce montant sont inclus 30 millions de DM de fonds du marché 

des capiteux, pour lesquels le gouvernement fédéral accorda des bonif'i

cations dt intéx,~t.~ Pendant la même période les nL[lnder" ont procuré 

par leurs propres moyens environ 94,2 (en 1958 : 73) milliïns de DM 

pour les frais d'exécution, de transplantation, d'agrandissement, etc~ 

dans le cadre du remembrement~ En outre, ils ont inve-sti pour le per

sonnel et les frais administratifs des Services du Ren1embrement un 

montant d'environ 91 millions de DM (en 1958,. 74,8) (2) 

(lj) Cf~ n° 2 .. 8.~4." ' .. 
(2) Die Flurtb·er:re:iri:igubg :Ln ~den LMndern der Btmdesrepubljjc Deutschland, 

Jahresbericht 1961, p. 23. 
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Selon les rapports des ttlJ~nder", les frais d f exéc.ution des 

remembrements courants n'ont pas augmenté notablement .. Il est à obser

ver cependant qu 1ils,sont sujets à des fluctuations considérables, ce 

qui est dft à des circonstances locales. 

Pour les opérations difficiles une compar8ison n'est pas possi

ble, les données faisant dé~aut • .Sous ce_ .rapport t 1 'étude le la situa

tion en Rhénanie-Palatinat est spécialement instructive. Elle fait res

sortir qu~ùne intensjfication des constructions a été possible depuis 

1954 grtlce à. 1 t assistance du gouvernement fédéral et révèle que les 

augmentations des salaires et des prix des matière$ ont conduit peu à 

peu à un aocroissement des frais par unité de sur:Çace_. Il est certain 

que les améliorations foncières et autres travaux similaires n'auraient 

pu @tre exécutés que partiellement ou même pas du tout, si le gouver

nement fédéral. n'avait pas fourni au remembremen-t une aide financière 

importante et s'il n' ét·ait soucieux d'adapter celle-ci aux besoins. 

Le coût' des reme;:tbl"ement"s varie considérablement d 1 après le 

nLand~' et la nature des opérations .. 

L'examen du tableau ci-après fait ressortir entre autres les 

différences considérables entre le coût d'un· remembrement difficile 

et celui d'un remembrement no:romal. Comme les remembrements difficiles 

deviennent de plus en plus nombreux et sont très souvent les plus 

justifiés et~ eu égard au plafond (50%) de l'aide fédérale, il a été 

jugé nécessaire par l~s "Ltrnder" d 1 accorder à ces opérations une 

aide financière supplémentaire dans le cadre de la:politique économi

que régionale. · 
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3.1.2.6 Résultats 

Les tableaux et le graphique ci-après donnent llévolution des 

opérations de remembrer:!lent depuis la fin. de la deuxième guer::>e mondiale • 

Le :remembremént a sensiblement progressé à partir des années 

1948-49. Ce progrès a été oonditio~é essenti~llement pax deux facteurs: 

l) la mise à la disposition du remembrement de fonds du Plan 

Marshall ou nEuropahilfsplann; 

2) le vote de la Loi sur le remembrement de 1953 et de la Loi 

agricole du 5 septembre 1955. 

Le Plan marshall a permis, avec l'investissement d'une somme 

relativement modeste - 15 millions de Dll!l - de réinstaller et de rééqui

per les Services du Remembrement. Cet équipement ne concernait pas 

uniquement ll~stallation d 1 appareils les plus modernes en matière de 

calcul géodésique, de photogrammétrie et de confection de plans, mais 

également et surtout 1 1 acquisition de machines d·e construction de génie 

civil et rural (bulldozers, bennes, grues, etc~)~ De cette façon il a 

été possj_ble de mécaniser bien des opérations, notamment en matière 

de constructions de routes, où jusqu 1 en 1950 seulement 10% des travaux 

étaient exécutés machinalement. Dtautre part, les possibilités d'équipe

ment ont stlinulé et dirigé incontestablement la recherche de méthodes 

plus rapides e~ efficaces (1), 

Pour 1 1 aru~ée 1961 plus spécialement, relevons que 302.506 ha, 

c'est-à-dire 30~000 ha de plus qulen 1960, ont été remembrés. La limite 

des 250~000 ha par an qui , en 1955-57 1 semblait encore difficile à 

atteindre~ a donc été dépassée. D1 après les programmes des "L~nder", 

l'espoir est justifié que le remembrement pourra encore ê"tre accéléré 

à l'aven~r. ExDe?tion faite pour la Hesse, le rendement en superficie 

remembrée a été amélioré dans tous 1 es nLtrnder:' par rapport à 1' année 

précedente, p!'incipalement en Rhin ssptontrional-Uestphalie. 

La superficie totale des remembrements difficiles a co.nsidéra

blemen-; augmenté, tandis que la superficie remembrée d 1 après la 

('ï) Hr STEUER : Die F~rderung de:r Flurbereinigung in cler Bundesrepu
blik Deutschland; "G'Cit er- und W aldzusammenlegu.ng, .t!_grars·!;ruktur 
tmc1 Planung", 1960t p ,..43 •. 
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procédure accélérée a dimin"J.é en 1962 par rapport à l'année précédente. 

A côté des résultats au po:LtJ.t de vue sup9rficie., l'évolution 

des m0sures de constr·.;_;tion doit é·tre mentionné~~ Par rapport à 1959, 

les rendements en cheminn nouvellement consolidés, ·en émissaires 

construits, en tuyau:z enfouiaJ en superficies drainéea, en défriche

ments de forêts 1 de maréc~ges et de 1 andes et en boisement ont dimi-

nué en 1961~~ 

Le développement favorable de la mise à la disposition de ter

rains pour 1 1 agrandissement d 1 exploitations agricoles dans le cadre du 

remembrement doit être également signalé. ::~::rr~"iron 1 .. 700 ha de plus 

que 1 1année précédente ont été disponibles en 1959 pour ce moyen impor

tant de l 1 a.-nélio:ration de la structure agraire. A c$té des 4 * 200 ha 

pour liagrandissement des exploitations~ lq746 ha (en 1958 : 1.038 ha) 

on·t été mis à la disposition de la colonisation intérieure et 5J6. ha 

(en 1958 .: 469 ha) pour de nouveaux ~ant:::..ersa C1est la preu..,re que la 

mo'.Jilité du sol est largement favorisée par 1 1 introduc·~ion et 1' exécu

tion de mesu:r.·os de remembrem8nt, sans que das !noyens de contrainte 

soient p:;.:oéV'J.s par la loi" Une préparation psychologique des intéressés, 

concernant le sens, le but et le dérou2.emsnt de l 1opération, peut don

ner de bons résultats4 Le r~sultat du re~embrement confirme que non 

seulement 1' exploit at ion agricole est favorisée par ses mesu:r:es, mais 

c:.ue, comme il est démontré par le grand nombre de nouveaux chantieraj 

les habj_t8nl:is de la cainp8gne., non occupés dans liagricultureio en pro

fitent également~ 

~n l!absen~c de do1mées plus précjsos il a été avancé qu 1il y 

avait en Alle1j1ag.ne féJ.érale 6 à 7 millions d'hectares à remembrer;. 

l 'établiss9t11ent d 1un j __ nventolrcl, 

conséquent imJosé~ 
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La République fédérale· compte plus de 20 .. 000 communes; une 

enqilête approfondie sur le degré d iurgence, telle qut elle a été exécu

tée aux Pays-Bas (par sondages ou enquêtes rurales) était par consé

quent 8Xtr~moment difficile à réaliser. De nombreuses études avaient 

bien sûr été effectuées ultérieurement, tant ru::.."' le plan du '~Kreis" 

que SV • .'!' le plan cornrn.U.11c"li J ma:.:.s aubune enqugte englobant 1 fènsè·ill~ig 
de la Hépuoliqu.e fédérale n 1 e.vai t été entreprise. 

i.~Ialgré J.es difficultés il a été procédé depuis 1953, au niveau 

de la République fédérale, à. tme enq11ête (1). Elle a été faite par 

commu..""l.e, exception faite des grandes comtmlnes ayant des conditio::J.s 

de base très différentes. 

Les éléments d'ur6ence ont été répartis en trois groupes : 

1. De..:ns le premier groupe figurent les facteurs pouvant être améliorés 

par le remembrement • ·• 
L!imports.n~~e de 1 1 arnélioration possible est estirnée d9 telle 

sorts que le nombre d 1urgence fixé corresponde à l'importanoe de 

cette amélinration. 

Pour les éléments d'urgence énumérés ci-après, les besoins 

d 1am8lior2tion ont été établis à l'aide dtun bar&me : 

a) :parcellan ent de la propriété 4 (ma.ximum) 

b) dispersion des parcelle3 4 " 
c.) :forme des paree lies l') 

::... " 
d) .déclivité 2 H 

e) a:~cessibilité des parcelles 2 " 
:t') voies d'accès et régime des ee,ux 6 n. 

:1 y a lieu de calcv.ler le nombre moyen d'urgence (N .m. U.),., 

• (1) Cf~ ·: -K .. WEIIŒN ; Erhebungen ·Cfber die Notwendigkeit. von Flurberei
r'"igungen; aFlt.œbereinigung" (Seminar O.E .. E .. C.,), Bonn, 
.1957 j p 0 12 .. 

-K. 1dEIKEH : E:nqu~te SUl"' la nécessité du :rerr.e01brer:J.e nt; 
1'Le remembrement ·rural (O.EeC.E,/A.E .. P~), Paris, 1957, p .. l3. 
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. 
2~ Dans le deuxième groupe figurent les éléments qui ne peuvent pas 

ou guère "être modifiés. par le remembre:nent : 

a) 1 1im.portancB des catégories d'exploitations, exprimée en pour

cent de la su::--face agricole utile. 

b) 

c) 

d) 

Ici se pose la question de savoir si la taille des exploita

tions est suffisante, s ~il s? agit d'un vjll<=tge agricole ou d ~un 

village comprenant surtout des exploitations d.''appoint,etc. ~Le 

nombre moy6n d 1urgence fixé sous 1. est ainsi modifié, avec 

des suppléments ou des réductions de 50 % maximuo.. 

condition du sol; 

sols très variés; 

parcelles à caractère sp8cial; 

e) configuration du terrain. 

La qunli té du sol~ le mode d'exploita ti on et la propo-rt ior1 de 

surfaces planes et inclinées intervienne.~lt icj~• 

3? Les facteurs qui augmente nt 1 e degré d 1 urgence et qui se :t:·apportent: 

a) à la n~ces~ité de d~placer les ferm9s trop à l'étroit au village; 

b) à la situation oarginale au point de vue économique de la région; 

c) aux améliorations importantes dont l~exécution est nécessaire. 

En vertu de ces facteurs des suppléwents et des réductions sont 

à nouveatl a1)pliquGs; on obtien~t air1si le nombre défini tif cl t lJ..:cgen.-

ce (N.D.tL). 

Selon le 1LD .. U~ les communes ont été classées ensuite dans 

trois catégories de degré cl t urgence. 

Il résulte de cet invente.ire (1) qui est basé .§.l:n" l.§__e._~erf~ci~ 

_tçta:le d~_+.a H.§J2ubl..ig~?.:_féc1éra~~ (Ge samtwirtsc~laftsflache) ( 24.479.000 

ha) et non _m~:: la sl.g'fnce ap;.ricoltL_utilE!,., comme cela a toujo 1ITS été 

fait dans les autres pays : 

·~ que 10 a069 ~000 ha ne doive nt pas ê'tr8 remembrés; 

que 2. 267 ~OOO ha ont été remeœ.brés récemment; 

-(1) Cf .. : Die I'ÎlÎToereinigung j_n den Lande:rn der Deutsche Bundesrepu
blik, Jahresbericht 1959, p. 32. 
R. ST:..:.:uER donne dans 1'Dj_e F!5rc1erung der Flurbereinigung in 
de}-:' Bundes:republik Deute.chlancPY $·p., 45, des chiffres un peu 
d"iÎférentsa 
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qu'il rosto donc enc·~re 12,.143.000 .ha à remembrer~. qui se répartis-

sen·t en : 

),.808.000 ha de la pre mt ère ca·tégorie, don~ -très urgents; 

4~952~000 ha d& la deuxième catégorie 

et 3 ç 3 83 .. ooo- ha de la t::r.oisième oatégoric. Dans cette dernière eaté-

gor~e sont classés los 54-000 hectares déjà regroup~s provisoirement 

par des procédés accélérés~ 

La superficie à reu1embrer comprend 5~70),000 hectares qui ont 

déjà é~é remembrés ot 8 .. 707.000 encore à remembrer pour une première 

fois. 

0 

0 0 

Certains aLanè.or~1 -:-nt è.ressé eux-mê1nes 1 1 inventaire et l' o:rdro 

a.~u.::t.•gcnce cse te:r.r·H.S à remembrer~ C'es~; ainsi que lo. Hesse a dressé en 

1959 un 11.lan déconnr.l do remembrement, y_ui prévoi·~ lo premier regroup

pemont do l50~o-OOO hectares et le deuxième :r.'egroupement do 250~000 hec

tarüs"! Il est à rc.:;marquE::t' que les c:'it9res qui ont servi. de base aux 

:)lans des ''Landorli ne 0orre.spondcnt pas néccssairoment Èl ceux de la 

République fédérale~ 

Il est r)~JJ:'tain que 1 1 ordre d'urgence d:~it &tre soumis après un 

certain temps à un.o révision (1)~ Il ne rBste _pas moins que la tâeh3 

ezt énormJ •. :Ses cultivateurs eux-mômes sont d's.illou:rs pleinemont con

sci8nts de la néctH~sité du remembrement, car les dom::u1des affluent. 

1C8 Mü\Jé::DS -----..-..........--.. -
Il est n6cossaire do faire remarquer au préalable, que le déve

loppemel1t du reïnr3rrtbrement pendant la période de 1S61 à 1970 sera d'une 

grande importa:;co pour l'avenir de l'agriculture de- la République fé

d6ralc. Ce développement dcvra·tonir co~pto du fait quo la surface à 

(1) J.;e rapport annuel concernant 10 remembrement donne régulièremen-t 
1 1 :i.nventaire corrigé d:;s besoins ot de 1 • ordr'3 d 1urgence. 
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remembrer classée dans la première catégorie d'u~genco dépassera pondant 

C·8tte période probablement lGs prévisions et ceci pour divers.es raisons 

remembrements u.rgent s 1 projet s ... :1J:t.P<?~ a:nt s d 1 hydraulique agricole, chan-
,~" ~.. ... ... 

gaments de la structure ag~aire suite à l'établissement d'industries, 

8tc .. A l'heure a~tuello tous les "Lander11 sont d 1 ailleurs onèore occu

~és à l'exécution do projets urgents do premier remembrement. Dars la 

plupart des cas il s t agit de rcmembl>Gment s exigeant des fraiq 0 'ex~~ut:i.cn 

élevés,. 

Le problème posé par les besoins on personnel est cortainornent 

·le plus importanJ~ et le moins facile à résoudre .. 

En principe, une collaboration de tiers lors de la préparation 

·et do l~exé~ution des projets de remembrementi comme d 1 ailleurs pour 

taus les -t:ravsn.rx: quir sans préjudi . .)e d 1uno exécution sans entraves des 

projetp de rc:Flembrement, peuvent ôtre attribués à dos organismes non 

off1ciels ;. n 1 ost qu.' à zaluor .. Il importe avant tout de coorclonner 

soigncueemo1~ cette collatoration on vue de l•objectif envisagé~ Ceci 

iillpliquo pour le persorJ.nel dt- cE:s orga:nismes dçs stages et des périodes 

de for::nation asEez long2l slla.nt de un à deux ans. 

UnG pror,.1ière tentative dans ce sens a été fa:ite en RJ.lénanie-Pe.la

ti.nat par la constitution de groupes de travail de lÇt Société de Coloni

~ation a,~près du Service du Re.r!lembrement; 25.000 hectares ont été pré-.. 

parés ninsi en trois ans~ 

En Hesse, pnr contre, o.n a délégué ëtes hauts foncttonnail"es du 

Service du Remembrement aupr8s de la Socié·~é de Colonisation afin de s t y 

occuper do tout co qui, c.lans le cadre de l'exécution él.'un rememb'.:'ement 

a trait au cade_stre, au li,tre foncier, aux problèmes financiers et aux 

com1nunes 1 clest-È~-dire des problèmes pour lesquels los :~ociétés de 

· Colonisation ne sont pas compétentEJs. 

I, 1 :in-tervon-cion d c vulgqrisateurs spéciaux, lors clo deplacement 

do formes dans le cadre des remembrements, a déjà fait SGS preuves· et 

a également cond"l_,_it à u~ allègement du trcv?il d.ns Serviccr2 '1,1 RPmeill·· 

brcment. 
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Ces mesures n'augmentent évido~nent pas directement le nombre de 

tochni?icns disponible$ pour le remembrement. Dans une certaine mesure 

?n ne fait que déplacer la difficulté. Le marique de personnel formé est 

tel que lron sc voit parfois dans ltobligation de réintégrer dans les 

Services du Remembrement des techniciens déjà pensionnés(l). 

Btant donné qu'une augmentation du personnel se heurte à des dif

ficultés énormes, il va de soi que 1' on se tourne vers 1' automatio.n des 

différentes opérations. L'utilisation sur une vaste échelle des procédés 

mécanographiques et de photogrammétrie présente, en effet, le moyen le 

plus efficace pour l'accroissement de la productivité des Services du 

Remembrement. Malheureusement, l'automation atteint déjà.dans certains 

"Lander" un certain nplaf'ond", tant au point de vue de 19investissement que du 

rendement ... Les vfforts devraient par conséquent avant tout tendre vers 

une préparation psychologique plus intense des intéressés, afin 

d'éviter des recours ot vers un financemen·t ot une procédure plus adap-

tés aux besoins. 

Bn ce qui concerne tout spécialement le financement, on peut at

tendre beaucoup de ltapplication du préfinancement des opérations. 

1& préfinancement permet : 

- do réaliser uu1o s~~plification notable des formalités administratives; 

-de fixer avru1t la fin du remembrement le montant de l'intorventio~ 

financière des intéressés; 

- de postposer lo remboursement des interventions Îinancièrcs non-sub

vantionnées; 

-une exécution simplifiée et accélérée du remembrement, grâce notam

ment à la construction préalable des chemins. 

Jusqu'à prés0nt le préfinGnoement a été essayé en Hesse et en 

F..h:i.n ·soptontrional--\h3stphalie" En accordant dos subventions spéciales 

ou des crédite à taux d'intérêt réduit, ces aLandern sont venus en 

-------·-----
(1) R. s-rEUJ~R : Die F~rderung,, •• J' p.48. 
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aide nux propriétaires pour le financement dos Gharges financières non 

supportées par les a:.1torités (Reatfinanzic;rung) .. 

I1e remboursement de ces avances n'a li ou on Hesse que 5 ans 

- 3 ans en cas.de rcmeobromont accéléré- .ot on P..hin septentri.onal

Westphal'ie que 4 ans après la fin du remembrement. 

Il résulte do ces expér:.tences que los 99Lander:' ne sont pas on 

mesure d'appliquer ce procédé sans une aide financière importante de la 

part de la République fédérale~ La procédure elle-m&mc n'est d'ailleurs 

pas encore au point, quoiqu'une modification de la loi sur le remembre

ment no s 1 impose pas~ 

0 

0 0 

Une simplification dens l'ex~cution des projets, peut &tre par 

la ré alisat j_on do romomb re ment s moins intégraux et su:;:>t out t:ne ~oordi

nation pl.us e:t'fic::1cc è.es interventions dC;s diverses autorités intéres

sées, nous semble la conëtition pour po;,:~voir mener à bion dans un délai 

raisonnable 1 le programme de rem0rnbrem;n·t de la République fédérale 

allemande._ 

Le déplacDm~Jnt à.a fermes (AussieëLl"Lmg) est incontestablement tL'I'l 

dGs éléments les plus efficaces ct le plus pratiqués du programme 

d's:nélioratio.n struc.turello; surtout dans l'Allemagne du Sud-ouest. 

La structure de presque tous les villages du massif central va 

en cffGt JcotalGmcnt à l'encontre des conceptions modernes d' oxploita

tionç De tJ.'ès vieilles bâtisses s 1 entnssont los unes sur le:;s autres 

au centro du village. 
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Cette concentra·tion de la population dans les villages date de 

l'époque où la population cherchait la sécurité dans les environs immé

diats G.e l'église ou du cbât o au .. Dans.- cert nins villages par ailleurs, 

l'eau potable ne se trouvait quten certains points. 

Dans ces villages à habitat concentré,. les habitations sont vieil-· 

lest jnsalubres et trop petites. La m6me remarque vaut pour les étables, 

les cou:"s de ferme et les abords, trop exigus_pou.r permettre une exploi

tation rationnelle. Les rues étroites gênent d'ailleurs les transports 

et les communications. C'est aussi daris ces villages que le parcelle

ment des terres est le plus poussé. Afin de pouvoir résoudre le pro-· 

blème des commtu1ications et permettre un a~énagement moderne du village 

il est par conséquent nécessaire de faire éclater le centre de celui-ci. 

LVemplacement optimum des nouvelles exploitations a soulevé à.e 

nombreuses discussions~ L'idéal serait de pouvoir reconstruire les fer

mes au milieu de leurs terres mais· ct est un idéal qui est .rarement réa

lisé an Allemagne.. J:;e nouvel aménagement des villages est entravé par 

les frais t1~ès élevés du raccordement à l'électricité et à la distribu-· 

tio.n dieau, et dG la création è~e nouveaux chemins. On rencontre plu

sieurs types de villages (1.) 

l) Les petits villages dont les bâtiments se trouvent groupés au centre 

mais dont la supe~ficie est relativement réduite (300 ha) .. Dans ces 

villages, les dj.stances entre le centre ct les terres de culture 

sont relativement petites. Si on na prévoit pas un accroissement im

portant de la population, lç;s nouvelles fermes peuvent être édifiées 

aux abords iillm8diats du centre du village. 

2) Q.uand le village est plus important, avec des constructions groupées 

au centre, lUlC superficie plus étendue et une populetion mixte com

posée de cultivateurs ét drouvricrs industriels, il n•est générale

ment pas possible d'implanter les nouvelles fermes a~~ environs im

m~diats du cent~a du village; ces zones doivent ~tre r~servées ~ 

(l) J. HAEFFS 
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l'extension probable du centre ct aux eonstructions en faveur des 

non-agricv~teurs6 Dans c.es viilagesi ou re:-onstruirB les fermes à 

1 1 e:;ci; érieur du centre .. 

La meil1eure solu~ion sera al0rs la création d'un nouveau hameau pour 

:::'eméè.5er aux inconvén~:~er..ts d 1une trop grande dispersion des fermes au 

poi!1t cle vue des rel at ions sociales et des communie at ions. 

3) Quand il stagit de villages 0ù un certain nombre d'exploitations sont 

déjà disséminées dans les champs, il est généralement facile de trou

ver Q~ emplacement pour les fermes à déplacer. 

lour les villages à caractère urbain 1 comme c'est souvent le cas 

dans l'Allomagne de l~Ouest~ il est parfojs préférab1e de construire 

les fermes le long des chemins existants, à côté des autres maisons .. 

Toutefois, les cas ne sont pas toujours aussi siillples et souvent on 

doit recou:r'ir à une solution de compromis .. Il ost cependant néces

saire de tenir compte des deux exigences suivantas : 

a) le nouvol emplacement doit don...'1er sa.:.;isfaction au point de vue 

de la superficie et de la nature des terres; 

b) la nouvelle ferme doit être reliée, sans frais excessifs, aux ré

seaux des chomins, de 1 r électricité, et si possible .d'eau potablo 

ou du moins doit être pourm10 d'une distribution d 1 eau autonome. 

&1 général~ on choisit la construction de petits groupes de for

mes hors du centre (V!oiler)., Ce système est presque toujours appliqué 

si 1o déplacement es~; f~it cdans le cadre du remembrement. Il offre, 

SOUS 1111 doublo OS)Gct, d'excellentes possibilités d 1adaptation. C~est 

Ginsi qutune axploitation peut &tre agrandie petr voie norrnGle aussi 

bien par l'acquisition do terres voisines appartenant à dfautres ex-

ploitants que par "gl-issement" au sein même du groupe nweilern à la 

sui~e de illodificntions intervenues dans le cycle familial. 

La séparation de l'habitat - au village - et des bâtiments 

dtexploitiation- à proximité dos terres - est en général rejeté.e .. Cela 

semble assez logique, puisque les exploitations purement agricolesi 

sans b.étail, sont très rares en Allemagne occidentale.· 
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En cas de déplacement de_ferme indépendamment d'un remembrement ou 

d 1une colonisation agricole, les bâtiments sont érigés séparément aussi 

bien à proximité des terres de culture que du centre du village (propor

tio~ au cours des dernières années : 45/55). Lors d'un remembrement on 

met surtout 1 1 accent sur la COJ;Istruction d' oxploi·iiations hors du village 

(proportion : 85 contre 15 dans le village)$ Cette tendance s•accentue 

partout pxisqu' en 1961 on n 1 a· construit que 27 ~~ des fermes déplacées, 

indépendamment d'un remembrement, en bordure du villagee Il convient 

dfaillours de noter que la notion "villagea est très vague. 

Avant 1956 les dépla0emonts de fermes ne pouvaient bénéficier 

. d'une aide financière, qutà condition d'être réalisés dans le cadre 

d'un remembrement. Au cours des années suivantes, et sur la base des cré

dits importants. inscrits aux Plans· Verts successifs, le déplacement pou

vait bénéficier d 1uno aide en tant quiopération réalisée "sans 1 1inter

vention ou la directj_on des autorités" (ausserbehé5rétliches Verfah!'en) 

on vertu des nniroctives pour l'encourage~ent de l'amélioration de la 

structure agraire sans interventio.~."1 dos autorités (1) ~ 

Les oxpérienc0s acquises en 1956-57 ont permis au Ministère fédé

ral de l' Agricu~'-ture d'établir en 195C de nouvelles directives, vis8nt 

à créer dos conditions uniformes de financement pour los différents cas. 

Ce~ nniroc·cives pour le déplacement et 1 'ag:::-andiEse~nont ddc; 15 avril 

1958 modifiés leg 20 mai et 25 juin l960n (2) ont consacré le principe 

que l'agriculteur est responsable de l'opé:;:otion. 

L'niéto financière n'ost accordée qu'à condition qu 1 il s'agit 

d 1 eÀ~loitations agricoles familiales ou d:exploitations qui sont suscep

tibles de devenir, grâce à l'agrandissement, des exploitations.agrico-

1 es familislle s, 

Cette introduction du principe do l'appel à l'intervention di

recte et autoD.ome dos agriculteurs dans 1' amélioration de· la structure 

(1) Richtlinj_en zur Forderung v-on Massnahmen zur Verbesserung der 
Agrarstruktur ohne beh5rdlichê Leitw"1g. 

(2) Richtlinien ftœ die Aussiedlung und Aufstockung vom 15$April 1958 
in der Fass1~1g vom 20. Mai/25.Juni 1960. 
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agraire doit ~·tre considéré c0mme un tournant important dans la politi

que ·structurelle allemande (1). 

Sur 13 base des expériences faites 2vec les différentes catégo

ries de déplacement, a été élaboré une méthode ~~ique d 1 exé~ution~ 

Celle-ci prévoit la collaboration de llagriculteur, de l'organisation 

professionnello, de l'institut de financement et de l'administration 

compéten·te, Les déplacements spontanés se font en principe sous la res

ponsabilité de l'agriculteur; il lui incombè de décider quel entrepre

neur qualifié sera chargé du travail. 

Ltagriculteur est obligé de faire appel à l'intervention des 

organismes désignés à cet effet (los nsociétés de Colonisationn, la 

"Gesellschaft zur Fë:Srderung inneren Kolonisation", la HDeutsche Bauern

siedlungn, les "Chambres d'agriculture•, les écoles d'agriculture ou 

les services d'information agricole). 

L 1 3dmi.c'1istration a é·!;é largement déchargée de la direction ct 

l'exécution des déplacements; il V3 de soi quo son expérience dans la 

matière ne pourra $tro négligée. 

Il a été prévu que le m0de ot l'importance des subventions dé

pendent uniquement des conditions ob'jectives de 1 'entreprise à déplacer; 

on stinspirc du principe qu'un grand effort individuel par un auto-fi

nanc~.;ment important a droit Èt une plus grande largesse en faveur de 

lvagriculteur, qu'une opération pour laquelle les finances publiques 

sont E?~ollicitécs dans une plus grande proportion .. 

Les directives du 15 avril 1958, dans la rédaction du 20 mai/ 

25 juin 1960, prévoient des subventions plus importantes qulau temps 

des actions dites "extra-administrativesv' des pl"Gulières années. Dans 

ce:rtainc;s circonstances dos pré'ts plus importants, df:s conditions 

plus favorables 1 de plus fortes interventions d'investissement 3insi 

que des moyens pour la vent0 de l'ancienne ferme pourront $tre accor

dés. 

(1) Cf. infra, n° 4~· 
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Pour tout déplacement d'exploitation en dehors d'une opération de 

remembrement, les Services du Remembrement doivent délivrer une déclara

tion établissant qu'aucun remembrement ne sera commencé dans la commune 

avant trois ans ou que le déplacement envisagé ne g&nera pas un éventuel 

remembrement • 

Au cas où le déplacement ost réalisé dans le cadre d'un remembre

ment. le Service du Remembrement peut charger une 11 Société de Colonisa

tion" ou la G.F.K. de cette opération. Dans la pratique cependant, oette 

solution entraine parfois certaines frictions. 

La République fédérale accorde sur la base des directives de 

1958/1960 des prêts et des subventions. On distingue en principe deux 

catégories : déplacements dsns des conditions normales et déplacements 

dans des conditions plus difficiles. 

Pour la construction dos nouveatcr b3timents do ferme, des pr&ts 

sont octroyés jufJqu'à 55r000 DM; pour des parties dG bf.itimcnts, 1~.:: pr.J·t 

o~t.au maximum 75% do la valeur, sans toutefois pouvoir dépasser 

55e000 DM. Exccptionnellomont - p,ox'7 mat:.vnis sol ou inclinaison trop 

importante du terréin à b§tir - un pr&t supplémentaire peut 8tre accor

dé. Ce prêt ne peut dépasser 5~000 DM. 

Le rembourse~ent des prê~s se fait en 35 ans, y compris 3 arù1ées 

de franchise~ Les intér5ts sont de 1,5% et l'amortissement ~e 2,5 %~ 
Ce dernier pourcentage peut dans certa:tns cas être rnmoné à 1, 5 ·;~, 

p .. cx. lorsque les bénéficiaires sont des victimes de guerre ou des 

refugiés peu aisés~ 

Les frais d'équipement (Erschliessung) de la nouvelle fermo -

constructions dos routes, approvisionnement en eau potable, racoorde

mont au réseau élc0trique, protection des vents - sont subventionnés 

à concurrence de 85 %~ avec un maximum de 20~000 DM~ Une prise en charge 

entière de ceo frais pnr la République fédérale peut &tre envisagée 

(1) Cf. aussi ... Ru.ndschreiben des BML vom 27.7 .. 1960; 
- Erganzungserlaan-A..e.s BML vom 29.7 .1960. 
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lorsque le:: dépJ.acemer1t se fait à 1 'occas:!.on d'un remGmbrement ou 

lorsqu.'~l s'agit de plusieurs déplacements simultanés. 

A tJ.tre accessoire 1 des- subventions sont accordéas pour une 

partie des frais résultant du changemGnt de culture (transformation 

des prairies en terres arables, défrichement de terres incultes, etc~). 

Cette subvention peut aller jusqu 'à 60 />J des frais, avec ur1 maximum 

de 5 .. 000 DM. 

Afin d'encourager les déplacements la République fédérale sub

ventionne lâ différence entre le prix de vente des vieux b3tiL1.Gnt s et 

la valeur d'emploi (~ebrauchswert) fixée à 20.000 DM dans les cas iso-' 

lés et à 25.000 Dr:! pour les déplacements collectifs ou d'intér€t public 

et pour les transferts réalisés dans le cadre d'un remembrement. 

L r acquéreur de oes bâtiments peut obtenir un prôt jusqu'à 75 .--· 

du prix d 1 acb.at, avec un maximum de 20~000 DM. Ca prêt est remboursa

ble en 10 ou en 16 ans; les intérêts augmentés Q& l'amortissement sont 

alors do 4 S·&.. Il est prescrit que la construction abandonnée doit 

&tre détournée de sa destination agricole. En pratique, on proc~de ~ 

des rota·tions, mnis le but reste toujours : maintenir le nombre total 

des exploitations. 

Les conditions de pr&t prévoient que le crédit à l'exploitation 

déplacée est exigible immédiatementJ en cas d'alii:téation do terres~~ 

Le contr61o est cependnnt insuffisant; de s.orto que 1 1 on envis8go ·de 

modifier cotte disposition. Seule la Rhénnnie-:Palatinst possède un 

interdit de partage relativem0nt efficace à l'égard dos exploitations 

déplacées. Une nLandsiedlungsgesetzn y ost on effct dt application ; elle 

prévoit que· _tous les déplacements sont assimilés oux colonisations 

agricoles dans le sens de la "Reichssiedlungsgesetz" .. Aux termes de 

cette loi 1 los colonisations sont indivisiblee, sauf approbation par. 

la Société do Colon.isatio'n; cette approbation 0 st enregis·i.;l'ée A. P. Li vr'3 

fonc-ier. 
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Signalons que les maximo des subventions ot des prêts peuvent en 

principe $tro majo:rés dans dos c1.:rco~1stanccs graves et 1-orsqt:!.O le nou-

vel emp1a·~.emcnt a été approuvé par les Services du Rememb:::"oment. Ces ser

vices se voient confier ainsi une tâche nouvelle et très impor·l:ïante, qui 

deviendra à la longue probablement fort délicate~ 

Les résultats de la politique de déplacom0nt de fermes sont plus 

qu 1encouragea.nts. ~ous avons eosayé de les résumer ainsi que les aspects 

financiers dans les tableaux et cartes ci-après (1). 

Tableau 25 : Aide fip...§P.c:i,ère 13.UX gé:Rlacements de Formo (en DI,I) 

r----------------------------------------1----------~----------~r-----------
Nom'!J:re 1 1958 1959 j 1960 1S61 J 

·----;:-.;~;-;;! 1. 496 2 ,13-;1 
' --+-

Nomb~ce 

Prêts à le. construction 

Subv Q pour raccordements, etc ~~ 

Subv~ pour vente vieux b6ti
ments 

.Subv .. du Rcmc;nt .i:'oment 

48p600 4Gt.620 

12 .. 720 16.200 

l.lCO 1.560 

680 

~ 

Aide totale des 0 Ltinder" lo570 3 .. 520 

==~~=================~========~~:==-· =~==J=: =r====== 
Aub.res 30 210 

68.110 

56<)920 

18.230 

3.210 

=====:==== 
.;1.80 

80.840 

F~rderung bauerlicher Selbst~ilfe, Heft 6, p. 49. 

63.220 

20.080 

4$440 

5 .. 670 

·==::-:========::; 
250 

93.66~ 

(1) Pour les détails et l'évolution : Cf, "Forderung bëuerlicher Sclbst
hilfo bei der Verbesserung der Agrarstruktur", Hefto 1,2)3,4,5 & 6 
(dopu:ls 1957) .. 
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r---------------------------- ----------------------------·--------·-·-·-~------

Admin. de l'Agriculture 

Serv.Agr.Ia.vière 

Offices Rem.Bavière 

Comité. de patron.Bade...Wurt. 

Admin. Amél.fonc. Rhén.-Pa1. 

Chambre d'agr. Kaiserslautern 
Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Alzey 

Coblenz 

Francfort 

Cassel 

Offices .Rem. Rhén. sept • ...Westph. 

Chambre d 1 agr. Bonn 
Il Il ll.unst&r 

Offices Génie rural·-.Basse-Bu:e 

Chambre d' agr. Hano.vre 
Il 

Il 

Il 

Il 

Oldenbourg 

Brème 

Déplao~ent indépendaw~ent Déplacement dans un Rem. 
d'un Remembrement 

282 111 

442 149 

3 -

2 -

27 7 

45 4 
26 17 

2 l 

25 8 

92 39 
2 1 

49 13 

30 11 

1 

34 

53 

5 
12 

--· 
3 

42 

8 

14 

8 

24 

11 

8 

2 

33 

4 

7 

30 

13 

15 

6 

35 

16 

438 ~ 

698 34 

3 -
2 -

34 3 

78 2 

78 -
3 .. 

44 1 

24l. 1 

3 -
74 1 

78 1 

1 -

9 
23 

21 

7 

1 

1 

2.3 

3 

31 

2 

5 

7 
1 

4 

2 

3 

13 
6 

11 

4 

2 

1 

1 
6 

6 

8 

1 

3 

4 

2 

2 

7 
10 

7 

26 

24 
6.) 

7 

4 
12 

3 

39 
15 
28 

54 

3 
23 

Total 

464 

24 

761 

7 
3 
2 

38 
90 
81 

42 

59 
269 

Adm. Amél.fonc. Schleswig~o1stein - 30 6 9 25 70 

57 

77 
101 

1 

1-0 

5 Serv.Agr • .Hambourg 3 2 5 -

Total 1.00:!8 361 17 4 99 118 1.780 52' 156 59 
==c=====~=-====~=o.s-.•=•===-=•••••••••~••••-= •••=••~•••••=-••••••scc .. •P•••:a•••••=• ••••=aaa:a•:.••az.c::Fs••=••••,...•• =•••••• 

So~iétés de Colonisativn 
a.hriaole 

Bayer. -J,andessiedlung 

Ba.dische Landsiedlung 

~:ürtt. Landsiedlung 

Landsiedlung Rheinland-Pialz 

Nass.Siedlungsgesellsohaft 

Hessische Heimat 

Rheinisches Heim 

Rote .l!lrde 

Nieders. Landgesellschaft 

Braur1schw.-Siedlungsges. 

Schl.-Holst. Landgesellschaft 

Ostholst. Landsiedlung 

Deutsohe Bauernsiedlung 

Ges.z.Fo~d. d. inn.kolonisation 

Total 

97 119 
146 43 

26 34 

4.3 69 

245 67 
176 106 

3 6 
16 8 

115 75 

4 3 
20 14 

48 36 

179 216 

138 

45 

74 
88 

14 
26 

2 

9 
42 

!3 
2 

48 
310 

142 

58 
79 

102 

13 

52 
6 

10 

45 
1 

13 

7 
63 

359 

174 670 4 

90 382 95 
llO 323 113 

115 417 34 

32 371 283 

.50 410 47 

14 31 12 

22 65 25 

81 3.58 15 

1 9 -
24 84 46 

9 J,8 3 

109 304 23 

538 1. 602 21 

15 52 
24 31 

67 79 

32 33 

154 15 

13 20 

1 7 
9 9 

39 13 
2 1 

47 24 

·2 1 

9 21 

26 46 

35 39 145 

43 50 243 

49 73 381 

45 43 187 
46 107 60,5 

20 28 128 

16 18 54 

7 29 79 

12 35 114 

- - 3 
36·_ 39 192 

2 - 8 

41 49 )43 

80 106 279 

815 

625 

704 
604 

976 

538 
85 

144 
47~ 

12 

276 
.26 

447 
1.881 

1.118 796 811 950 1.369 5-044 721 440 352 432 616 2.561· 1·~5 

2.146 1.157 985 1.049 1.487 6.821 773 596 411 475 677 2.932 9·756 
-----------------------------'------ ----------·---------------- -----·---··---------'----·------~-------
Source : F8rderung ~iuer1icher Se1bsthilfe, Heft 6p p. 26 
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1 

1 

1956(1) 1957(1) 1 1958 1959 ' 1960(2) 1961 

-::~:::----::~:::-r-::~~::---:~~:~:~-::~~:::-~:::~:::· Frais de construc-
tJ..on 

Frais de raccorde-
rnent, etc. 8 .. 480 10 .. 020 17.280 19 .. 520 21.760 

Autres frais 2.090 '3.400 680 1.040 940 
~ 

Frais tot aux 91.)80 98~020 112e720 > 117.730 1 130.600 

(1) Uniquement déplacements sans J.lintervention des autorités. 
(2) 9 mois seulement .. 

Sou!Ç~ : Y~rdcrung bauerlicher Selbsthilfe, Heft 6, p.37. 

24 •. 080 

1 •. 110' 

148~320 

Eu ég2rd aux besoins, estimés provisoirement à 150 .• 000 fermes à 

déplacer et à améliorer; un travail important resto évidemment en0orô 

à faix'e, 

Il/Iut at :s mutandis les problèmes sont dans ce domaine les rnS"rnes que 

ce qui a été exposé plus haut pour le remombrement. Les entraves sont 

avant tout de natuTe finnncière et psychologique. Lo différenciation 

dos possibilités, c'est-à-dire : transfert de ferme ssns ou avec l'inter

vention ties. àuto~tés) isolément ou en groupes, indépendamment ou dans 

le cadre d 1un remembrement 1 permet à notre avis de répondre à certains 

voe~~ et de suppléer ainsi à certaines difficultés. Ceci est suxtout 

vrai ~n ce qui concerne le choix de l'emplacement, qui dans bien des 

cas semble &.tre une pierre d 1 echappement,. I,e Comité pour 1 'A.îléliora

tions de la structRTe agraire a élaboré des directives en \~a du choix 

de 1 'empl.acoment des nouvelles fermes; les org8nismes locaux de patro

nage sont tenus à les respecter. Dans un certain nombre de remembrements, 

des candidats au déplncement, qui n' avnient pu en cou-rs de l:·rocédure 

outenir l'accord de construire près du villaget ont nttendu la fin des 

opérations pour le faire sans l'intervention des autorités. 
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Cette dernière méthodo présente égaleoent l•avantage qu'11n premier 

déplacement j,ndiv:i.duel peut 3gir IJ&rfois comme un catnlyseur en vue de 

l'amélior3tion de la structure de tout le village• 

Les ag:rnndissements d'exploitat-ion (Aufstook~IDg) sont fortement 

encourngés, tant dans le cadre des opérations de remembrement qu'en dehors 

de celles-ci~ Ils peuvent également être réalisés sans l'intervention des 

autorités .. Les directives du 15 avril 1958, modifiéès les 20 mai et 25 

juillet 1960, les concernent donc également .. 

Jusqu'en 1958 il a toujours été possible d'obtenir des c:t'édits à 

taux d 1intér6t ré~uit pour toute acquisition de terrain destinée à 1'2gran

disEemcnt des exploitDtions. Depui.s le 15 avril 1958, dete ëi.es "Directi

ves pour le Déple.-:~oment et l'Agrandissement" les opérations .d' ~grandisse

ment ûü..:.1comi·i;ant à un déplacement diexploitation pouvoient bénéficier 

do crédi-ts à bon mnrchéc. Cette o'bligation a été nbolie par les Directives 

pour 1 'Agrandisserr"ent d 1 - .... "'05° (l'\ U (-_'. a OU"G ..L .- .,; 1 ; elle n'était d 1ailleurs pas 

telJ.emont rigotn'cuse puisque des. crédits pouvaient S'tre octroyés pour des 

achats de terres 1 conclus 2 a'1s a1rant et 5 ans Dpr_è_s le transfert propre

ment dit. 

Ln politique d 1 agrandissement des exploitations se heurte à diffé

rents obs~acl0s. Il y n tout dfabo~d le mnhque de crédi~disponibles pour 

ce genre drop~rntions~ Dtautre part, on constate que l'acquisition des 

parcelles disponiblesf qui sont d'ailleurs en général petites, entraîne 

un trava:i.l adi.11ini?tr.at if très important. C'est ainsi qu 1 en Rhénanj_e

Pnlatina-G p~cx .. il n.e fellut pas moins de 24.000 nctes pour acquérir 

8.000 hect2.res de terres., mais 1 1 obstacle principol est 10 fait que les 

possibilitér; cl Î a:)qu:i.sition sont très réduites dans de nombreuses régions. 

Certes, là oü le droit successoral avec le par"'.;age en nature a cnusé le 

p3rcellomen_t ct le morcellement des terres; la propriété du sol est mobile, 

-----------
(1) Richtlinion für die Aufstotk~~ vom 18~ August 1959. 
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et beaucou.p de personnes qui on~ émigré en ville.~ vendent les parcelles 

dont elles ont hérité, tandis que des familles q1rl sont restées à la 

campagne tout en.travnillant da~s l 1industrie, réduisent leur exploita

tion. 

On constate d' nilleurs que ce sont su:t'tout les exploitations de 

2 à 5 ha qui cèdent des terrains pour ne conserver qu'tille petite parcelle 

consacrée à la cul ture vivrière (Nebone!'i:-.rerbstelle) ou un jardin seule

ment (Hoimstâ~te). Cette évolution se manifeste s~tout dans les grandes 

nggl0mérntions et dans les centres industriels, où certaines parcelles 

ne sont môme plus cultivées. 

Toutefois, il n'est en général pas facile dtacquérir des terres 

en Allemagne occidentale en vue d'un agrandissement ou de la création 

dioxploitations agricoles. Deux inflations ont d~ruit la confiance 

des propriétaires non ruraux et les incitent à no pas so défaire de 

leurs biens fonciers (l)e 

En outre, le8 terrain2 devant servir à des const~Jctions non-agricoles 
.. ·.. o· • 

et des il:dustr:ies, at·eoignent UlÎ.b valeur vénale beaucoup plus forte qv..e 

leur voleur d'exploitation; dans ces conditions peu de propriétaires 

sont enclins à vendre leurs terres agricoles. 

L'activité des sociétés immobilières, qui construisent de grands 

quartiers urbains, a également perturbé les prix. Cee sociétés payent 

parfois 5 à 10 fois la valeur agricole~ Il est edmis d'ailleurs communé

men-t que si lo prix du terrnin dépasse 15~000 DM par ha, une utilisa

tion agricole n'est plus rentable. 

On constate également que l'achat des torres devenus libres suite 

à la réfo~me ~graire promulguée en 1945 (2) (Bodenrèformpflich~iges Land) 

se heurt3 souvent à des objections à C8ractère plutôt politique~ 

(1) La nsoztalbTn.chea, o 1 est-à-dire le fait que les potitos parcelles 
do culture comprises dans des exploitations. ouvriàres Agricoles: ~e 
sont plus cultivées, serait due à cet P.t~t des choses. 

(2) Cf. li1fra 1 n° 3.1.3.3 
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Quant à la loi sur le rememh1 .. ement 1 elle contient bien quelques 

dispositions qui, théoriquement, devr~ient permettre de libérer de la 

t el .. :re arable., 

D'nprès l'article 52 dé cette loi, il est possj~le, avec l'accord 

des propriétaires intéressés au remembrement 1 .d'nchoter les terres aux

quelles ils ont droit après le relotissement. La décision doit ~tre prise 

a?r~s le classement des terres sur la base de la valeur établie à cette 

oconsion. 

Ces possibilités sont m~lheureusement d'uno portée très réduite~ 

Le succès de pareille opération dépend en grande partie de la situation 

de la région remembrée. Dans des régions montagneuses assez pauvres, il 

a été possi:le ainsi d'acquérir d'assez grandes superficies, lee pro

priétaires ne s 1 intéressant plus à leurs parcelles. 

Pou:c éviter après remembrement la reconstitution de petites por

celles; on paye dans certains cas P01:11"' .oes par_cellos une valeur supé

rieure à la vnle~r d'échange~ Il est possible ainsi d'économiser du tra

vail dans l'e;cécution du remerrmrcment et de constituer uu1e potito réserve 

de terres. Cette opé~ation n'a toutefois pu être réalisée que pour des 

superficies peu impo~tantes~ 

Do co qui précède nous pouvons conclure que los terres nécessai

res font défaut et qu 1elles ne sont ~as faciles à récupérer, 

Selon une enqt.:ête faite en 1954 o.n estime quo 1, 2 ntillions d'hec

tareR sont nécessaires pour pouvoir pot'ter les petites exploitatj~ons 

agricoles ~ une étendus moyenné de 7,5 ha. La superficie des terres 

théoriquement récupérables en 10 ans sur les pe·titcs exploit3tions agri

coles ebandonnées p3r les propriétaires et sur les oxploit3tions dont 

:':..'étendue & tendance à diminuer, n été évaluée à 600 .. 000 ha. 

1~n vertu des Directives du 18 noû.t 1959 la Républi.que fédérale 

~évorise l'agrandissement des exploitations_8gricolos pratiq~é~sans 

l'intervention des autorités 
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1) lorsque ltagrandissement porte 1 1 étendue de 1 1entreprise au ni

veau d'une exploita ti on familiale; 

2) lorsue la mo1tié au moi~s de la superficie de l'~exploitation est 

la propriété du demandeur; 

3) et lorsque les su~rficies ajoutées représentent au moins le quart 

de l'étendue diun.e exploitation familiale du type courant dans 

la région. 

On acoo:r.de -.des créüi.ta .. à. concurrence de 75 ~& d1.1. priJ.;: d' a0hat 

avec un maximum de 30.000 DM au taux d?intér@'t de 4% pe:p.1ant 32 ans. 

De plus, on accorde des subventions jusqu'à. 60 % du tot'al des frais 

de construction et de transformation à concUrrence d'un maximum de 

5.000 DM pou~ les modifications des cultures s~ les terrains supplé-

mentaires. 

Ite s transactions foncières bénéficient d'une ré duc tL on 

d~imp~t~ calle-ci est réglementée différemment pas "Land". 

lorsque des crédits ont été accord8s par des tiers, l'Etat 

peut i:n~e rvenir pour 3 % en vù.e de ré duire les intér§"ts, à condition 

que le taux d 1 intér2t du crédit ne dépasse pas 6,5 %. 

Lorsq·.w l t agraYJ.d.isseraent d'une exploitation agricole est 

accompagnée d 1 un d.éplac-err;.e.nt 9 on accorde pour cette opération jus

qu'à 90% du prix diacha-t avec un maximum de )0._000 DM, au taux 

d 1intérêt de 4 % pendant 32 ans. 

Le nombre d'agrandissements réalisés en m~me temps qu'un 

déplacement de fer:ne a é'irolué comine suit : 
_1.' ab 1 ~ll_g_§ 

Années Agrandiaseolents combinés avec % 
déplace me nt s 

-~· 

1956 774 - -
1957 3 .. 510 - -
1958 1.822 607 .33 
1959 666 567 40 
1960 39 
1961 39 

So~~~ Forderung bauerlicher Selbsthilfe, Hefte 1-6. 
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Le prix des terres nécessaires pour réaliser les opérations 

étaient on 1959 : 

Nombre d' agrandisseme.u.ts 
avec déplacoment 

Nombr0 dragrnndissements 
sans déplacemont 

Prix 

( e:.'l DM) /ha S.AU 

-2.500 

2.500-5.000 

5.000-7.500 

7 .. 500-10 .. 000 

I0 .. 000-15.000 

15QOOC-30.000 

)0 .. 000~·50., 000 

!'l: 50.COO 

sans 
l'intervention 
des autorités 

41 
106 

63 

32 
26 

23 

5 

~ 

avec 
1' intervention 
dea autorités 

12 

71 

51 
16 

6 

4 

24 

17 

21 

15 
10 

1 

---1----------------- ___ .._ __________ _ 
Fl~rdorung btîuerliehor Selbsth~~lfe, Heft 4) p. 64. 

_j 

Les agrandissements combinés avec déplacement do ferme coûtaient 

en 1959 entre 4.050 DM/h3 ct 5.940 DM/ha; los agrnndissoments sans dépla

cement : 6.660 DM/ha .. En 1961 un agrandissement coûtait bn moyenne 

5"570 DM/ha où 19,630 DMu 

0 

0 0 

L1 ag=andissemont ·des exploitetions dans le endre d'une. colonisa

tion ng:rioolo (1), c'est-à-dire 1 1"Anlie.gersiodlung" est égEùcnwnt encou

ragé par la République fédérole.~L'Etat accorde l'exGmption de l'impôt 

sur les transactions immobilières et éventuellement cussi l'exonération 

dos frais de r8lo cadastral et de la taxe·sur le chiffre d'affaires 

en C3S d 7agrandissoment dos bâtiments. En outre, les frais de notaire 

(1) Cf. infra, n° ).1.3.3 
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et la légalisation des transactions et négociations sont· réduits jus

quià 20 %. 

Les crédits suiv2nts sont accordés : 

e.) aux Eersonnes orisinaires de la régiop jusqu'à 75 'j~ du prix des 

terres achetées supplémentsirement ainsi que dos crédits à la cons-

truction (sans limitation do pl-afond), à u.n taux d 1intérSt de 2,5 % 
et d'amortissement de 2 %; 

b) aux réfugiés : jusqu'à 90 % do la valeur globale .de l'emplacement 

destiné à lD colonisation, sans intérêts avec une annuité de 4 % 
(2% au cas où il_s'agit de l'achat de grandes superficies ~pplé

mentaires) .. 
0 

0 0 

En vertu des dispositions concernant l'octroi de crédits en 

faveur des agrDndissements et des déplacements d'exploitations réa·li

sés sans l'intervention des autorités, les "L~ndor11 no doivEnt pas 

intervenir dans le financement de ces opérations, 

Ltaide financière fédérale - crédits et subventions - est allouée 

aux banques locales par l'entremise do le "Landwirtschaftliche Renton

bank't à Francfort-sur-le Main. 

3 .. 1.3.3 . .kfL_création d'exploitations agricoles o-t; la colonisation 

ngricole 

Les remarques que nous avons formulées plus haut concernant 

l'absence do terres susceptibles de servir ·à une politique d'agran

diss~ment, sont également valables dans le domninc do la création 

d 1 exploitations agricoles; rappelons en outre que les possibili~és de 

mise en culture de bruyères, marais, etc., sont minimes. L'installa

tion de nouvelles exploitations sur des terres mises en valeur ou 

récupérées est par conséquent limitée. 
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Avant 1954 il existai-t certainement de très grandes propriétés 

susccpti~lcs d '~tro morcelées et pouvant lG cas éché8n·b foire 1 1 objet 

d 1unc politique d0 réforme agraire. Toutofois, cos grandes propriétés 

étnient principclement situées dan..9 1 'Allemagne de 1' ~st., 

IJos lois do réforme agrci.re- promulguées. oprè~ 1945 par los 

autorités alliées d 1 oocupation en Allemagne fédérale (Bodonreformge

setze)ainsi que précédemment los lois sur la colonisation agricole (1) 

o:o.t provoqué lo pn:r.tnge·<de .. ~ertainos grandes propriétés agricoles, en 

vue de la création de ~ormes~ Cos partages n'ont amélioré la structure 

ngraire quo là où la taille des nouvelles exploitations a été définie 

de manière à obt0nir des unitéA rationnelles. Sous la pression des 

conditions sociales cela n'a pas toujours été le cas. 

Les dispositions précitées, peu populaires en Alloillagne occiden

tale1 n 1 o.nt d'Gillours reçu qutuno application assez restreinte, et 

sont aujourd'hui totalct.nont délaissées.:. Elles prévoa:yaiont quo los 

oxploitntions do plus do lOO ha devaient céder un0 pcrtiG déterminée 

de lcu:-s tor:ros, destinée Gn o.rdre p~~inoipal aux réfu.giés et aux vic

tliuos d? la guerTc. Co~ne los gr8ndes exploitations ne représentaient 

g·J.èro qua 2 à 3 % de 1•ensomble des terres agricoles, los nBodenreform

gesetzo'! n 1 or/G pas été quantitativement do gr311do importencc. En outre, 

des erreu:rs ont été commises dans la redistribution, tolle par exemple 

ltattributio.n do torres à do petites exploitations, résorbées entrotomps. 

0 

0 c 

La notj.on do noolonisa"'tiion · intP.:r-Ieu:renest très générnle et peut 

s 'utiJ. isor aussi bien su..r le plan r"J.:ral quo sur lè plan urbain, l'ar 

ncolonisation agricole" on entend nujourdi"hui la "créatj_on de nouYel

los exploitations", c'est-à-dire ln "co Ionisation intérieure" au sens 

do la loi du Roich.,su:r. la colonisation du 11 Eioût 1919 (2). Cotte loi 

détermine oorru110 second objectif l'agrandissement dos petites exploita

tions existantes jusqu'à des superficies qui leur permettent do subsis-

tc~ par elles-mômes. 

(1) Roichssiedltmgsgosotz vom ll*August 1919-4.Januar 1935. 

(2) 1\lodifiée par los lois du 7 février 1923 et du 8 juillet 1926. 
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La loi du Reich sur la colonisation a été promulguée le même 

jour quo la Constitution de Weimar. En v·crtu do 1 r article 10 de 

cette Constitution, le Reioh ae pouvait régler par lo V)io législa

tive quo les principes relatifs au droit foncier, à la ·répartition 

des terres ct à la colonisation intérieure," tandis que la colonisa

tion agricole et sa mise en oeuvl'e étaient réservées aux "L~ndor". 

Jusqu'on 1929 seule la Prusse avait connu une législation relative 

à la colonisation et, de 1919 à 1945, il n'y a eu, en deho~s do la 

Prusso.des créations d'oxploitutions nouvelles, que dans le Mecklen

bourg, l'Oldenbourg et ia Bnvièro. 

Sur le tE::.rritoire fédéral ac .uel, la colonisa .. c ~on n'a .été pra

tiquée quo dans les régions situées en Bavière, en Basse-Saxe et au 

Schleswig-Holstein, tandis qu'en Bade-Wurtemberg, en Hesse et en Rhin 

septen·~rional -Westphalie, on a uniquement poursui vi 1 1 agrandis

sement des exploitations. 

Selon dos calculs éta~lis par le Groupe d'étude des organismes 

responsnbles de ln colonisation agrico~e (Arbeitsgemeinschaft landli

cher Siedlungstr~ger), lu partie du territoire fédéral sur laquelle 

portent les opérations réalisées entre 1919 et 1941 en matière de 

colonis2tion rep~éacnta 25,7% dos nouvelles exploitations, soit 

2J.,S% de la superficie, et 31,2~ des agrandissements, soit 22,7 % 
de la s~perficie. 

3.1.3.3.2 Les modes de crédit (1) 

Pour comprendre la multiplicité actuelle des modes de crédit 

et des formes de garantie applionblos dans le domaine de la coloni

sation agricole,. il est nécessaire de se familiariser avec les grandes 

lignes de la législation prussionne sur la colonisation. 

Los lois prussiennes de 1890, 1891 et 1896 SUj_"' le "Rentengut" 

. - ..... 

(1) Cf. H.D. V6N ARîJSWALDT : Kredite ffir dio Errichting landwirtschaf
liche Betriebe und ihre Sicherung; 71Deutsche·Landesreferate 
zum v. D1tern. Kongreesffir Rechtsvergleichung in Brassel 
1958", p. 101 ss. 
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ont introduit ce système sur tout le territoire de ltEtat prussien~ 

Il s t e.gissai t du transfert de_ la propriété d '.une _bien-féDnds agri~ole 

(exploitation) contre upe rente f~e en argent. Cette ren·!;e_ r_eprésen

tait le prix d 1 acha"!; et le vendeur (le cédant du bien) ne pouyait en 

exiger le rachat par· l'ach8teur-(possesseur du bien) ou ne pouvait. le 

faire avant l'expiration d'un délai de 30 ans; il ~ou-vait toutefois en 

exigcl" le trAnsfert à 1 1une de~ cinq banques provinc~oles de .CJ:'édit 

foncier (Rentonbanken) qui existaient depuis le rachat des charges 

financières (Reallasten) en 1850. La nRentenbankn versait à 1 t ayant 

droit un capital, au plus égal à 25 fois le montant de la rente 

(annuelle) en lui remettar..t des -Git::"es de rente foncière à leur valeur 

nominale, la rente sur le bien-fonds (Rentengutsrcntc) devenant ainsi 

une rente sur la banque de crédit foncier (Rentenbankrente). 

La loi prussienne du 29 décembre 1927 sur la 19Landesrentenbank" 

a :complacé par le. "Preussische Landesrentonbanku les 5 "Rentenbanken" 

provjnciales qui devaient être supprimées progressivement~ Les rentes 

sur les aRontongtlter'' ct les rentes sur l~s "Rvntenbanke.n" subsistant 

lors de la dissol~tio~ de ces dernières, devaient être t~ansférées à 

la "P:reussische ~andesrènto.nbankn, de même que les rentes d'indemni

sation pour abandon de droits de succession (El"habfindungs.renten), 

fj:x.4es pm:• procé1ure administrative en applicat:io1.1 do la loi élu 8 juin 

1696 en faveur des héritiers renonçant à leur part d'héritage po'l'!.r 

permettre à 1 'héritier bénéficiaire è'.e reprendre le flfuntengu.t" tou.t 

entier .. Toutes ces rentes sont devenues des rentGs sur la "Lanè.esren

tenba.nk". 

IJes rentes de la 11JJandesrentonban~" ne sont pas constjtuées 

uniquemc::nt pot"--r le rachat d rune rente de v1Rcntengut" ou ël.e nRen-!;en---

bankH et de rentes d' i.ndemnisatto.n pour abandon do droits de SlJ.ccessio.n.,., 

elJ.e;3 ré sul tont égalerrient des ~;rédits accordés :?ar la nLandosrente!l

b_ank1' au rosses sour ou au cédant d tu.n "Rcntengut". 

Lo. loi a~)pelle vtprêts cl' installation"· (ar~icle· 1?- de' la loi sur 

la "Landesrcntcnbankn_),les crédits -.~accordés au poss.esscu:r d •un ''1Rentengut" 
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et "prêt d'établissement" (Be~iedlungsdarlehen) (article 18) les prêts 

octroyés au cédant -d'un 1'Rentengutn. Bien que le sens et 1 t objeè·tif de 

la législa-tion des années 90 St.U' le nRentengutn aient été d"éviter 

des dettes en cap~tal aux agriculteu.rs qui avaien-t été intégrés à 

l'économie capitaliste par la législation de 1850 sur le rachat des 

charges fonci3res, et de ne -~es fai~e verser que des rentes fixes 

en fonction de l'utilisation du sot, les amenant ainsi à penser en· 

termes de rente plutôt que de capital, la loi de 1927 utilise a·e 
nouveau la notion de capital pour la détermination du plafond des 

s-3.retés concernant la rente de la "Landesrentenbankn : la valeur en 

capital de la rente de la "Landesrentenbank" - valeur déterminée 

cor~ormément aux règles prévues par loi (art. 15) - ne doit pas dépas

ser 90% du 1nontant sur la base duquel le Service de la Colonisation 

a calculé le pr@t gagné par le bien. 

La rente de la "Landesrentenba.nk" est une charge foncière 

publique; elle peut être enr.egistrée dans la deuxième section du 

Livre foncier, mais cet enregistrement n'est pas nécessaire pour la 

justifier, ni pour conférer force probante au Livre foncier. Elle est 

perçue tl"'imestriellement par les nKreiskassenn et son recouvrement 

peut être opéré par voie d'exécution forcée. La durée qui peut attein

dre jusqu'à 52 ans 1/3, est déterminée en fonction de la formule adop

tée pour le plan d'amortissement. Le débiteur de la rente peut dénon

cer so.l;l contrat avec la "Landesrentenbank" moyennant préavis de 6 mois 

et procéder à l'amortissement anticipé en une setùe fois ou par acomp

tes; au cours des dix premières années, il doi·t obtenir pour cela 

l'autorisation de lTOffice de Colonisation (.cf. article~ 25 à 29 de 

la loi sur le LRB et les articles 13 et 14 de la loi du 7 décembre 

1939 sur la "Deutsche Landesrentenbankn). Lorsque la loi sur la LRB 

ne_prévèit·aucune disposition particulère, la législa·tion du Reich 

sur les charges fonci9res (articles 1105 et stüvants du BGB) est 

applicable. 

La "Landesrentcnbankn a le droit d'exiger du possesseur d'un 

"Rentengut" l'amortissement du capital comme dans·le cas d'une hypo

thèque, lorsqu'il y a lieu de craindre une dégtl'adation du- "Rentengut" 
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compromettant la sûreté de la rente, lorsque les bâti;nents ne sont pas 

oonvenab.lement entretenus ou assurés. lorsque le possesseur du vtRenten

gut" est en décon.f~_ture (faillite, Véllte forcée, etc.) OU lo.rsque la 

propriété du 0 Rontengu:tn passe à une autre personne que le ~:.~njoin-t 

ou les descendants du co1on ( a.rticle 30 de la loi su::::' la LRB). En outre, 

pendant toute la dwée do la rente de la nLandasrentenbank", l'autorisa

tion. de 1' Office de Coloniaation est nécessaire pour mettre fin à 1 ~ indé

p~ndanee économique d'un nnen-l;engut"J pour le partage:r et pour en 

aliéner des parties (article 32 de la loi I~RB). 

Conformément au but principal de la législation sur le nRenten

gutn qui était de fixer l'élément paysan allemand dans les territoires 

prussiens do 1 1Zst,· d'autres restrictions - ind~pendamruent de celles 

liées à la rante de la "Landesrentenbank" - s 1 appliquaj.ènt au nRen-ben-· 

gut'' (limitatior. de la liberté dr a:!.iénat:Lon:t ordre successo:l:'al, droit 

de racha~) en applioatlon des articles 1, 6, 7 et des articles 10 et 

suivants de la loi du 8 juin 1896 et de l'artiele 29, pa:ragraphe 15 

de le lei pruasienne portant applics.tio.!J. du Code civil (article basé 

sur 1 1 article 62 de la loi p@rtant institu-:;ion du Code civil) .. Elles 

ont ét~ abrog~es par l'article III, alinéa 2, et l'article X de la 

loi n° 45 dn 20 février 1947 du Conseil de Contrôle .. · 

0 

0 0 

Aux dispositions de la législation p:russienne sur le "Rentengut" 

e_xposées ci-dessus 7 la loi du Reich sur la Colonisation (RSG) du 11 

août 1919 a ajou~é des presc.riptions en· matière de colonisat~.on, com

plétées à.leur to~œ par des lois d'exécution promulguées par les 

"L~nder;'.., 

Hous r~sumons ci·-après .celles qui QÎfrent un i.n~érêt pour la 

présente étude : 

a) lta~,tl·cle 1er 1 tL 1 d f d d t · _ de la RSG oblige es ~ anderï e on er es en reprlses 

d•intérêt générÇtl en vue de la colonisation (1).; Des Sociétés 
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de Colonisation ont donc été établies partout, en règle générale, 

sous forme de sociétés à responsabilité limité·e; de plus, les Offi

ces locaux de Colonisati.on ont fréquemment été assimilés aux entre

prises de colonisation au sens de la RSG. Ces entreprises exercent 

la fonction de cédant du nRentengut" (voir.plus haut) san,o que les 

fermes de colonisation cédéee par elles, fassent nécessairement 

l'objet d'un transfert de p~opriété contre une rentG en argent et 

deviennent ainsi des nRentengtiter". 

b) En ver-tu de l 1 article 20 de la RSG, les entreprises de colonisation 

ont, sur les fermes de colonisation cédées par elles, un droit légal 

de rachat qui peut être exercé lorsque le colon aliène tout ou par

tie du lot, qu'il ne l'habite pas ou ne l'exploite pas de manière 

permanente. Ce droit ne peut être exerèé lorsque l'acquéreur est 

une collectivité de droit public, le conjoint ou un proche parent 

du propriétaire. La durée du droit de rachat, le prix de rachat et 

les autres conditions doivent être fixés dans le contrat par lequel 

le lot a été cédé au colon (contrat d'établissement). Si une exploi

tation do colonisation est agrandie, le droit de rachat s'étend en 

général également à l'ancienne propriété. La jurisprudence récente 

exige qu'un délai soit ~ixé pour l'exercice du droit de rachat. 

Selon l'article 35 de la loi prussienne du 15 décembre 1919 

portant application de la RSG 1 le partage et l'aliénation de ·parties 

d'une terre de colonisation, constituée conformément aux dispositions 

de la RSG, sont soumis sans condition de délai à l'autorisation de 

l'Office de Colonisation. Cette interdiction de partage prév~e par 

le Droit du "I1ruid1' n'a pas été abrogée· par l'article III, alinéa 2 

de la l~i n° 45 du Conseil de contrôle, pas plus que le droit de 

rachat institué par la RSG, bien que le droit de rachat et l'inter

diction de partage semblent aller à l 18ncontre du principe exprimé 

dans ce texte, selon lequel les terres de colonisation deviennent 

propriétés foncières libres, somnises aux lois générales. Mais 

1 1 artîcle II, alinéa 2 de l'ordonnance n° 84 du gouvernement militaire . 
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britannique, précise gue la RSG nfest pas affectée par la loi no 45 

du Conseil de contrôle; or,, ce qui est valable pour la RSG doit l 1 ê·tre 

égale:.nent pour les lois d 1 ap?lication promulguées pal" les HLander 11 • 

).1.3~3-3 ~e financemept (1) 

La loi du Reich sur la colonisation no contient aucune dis

position relative au financement,de la colonisation et la loi prussienne 

.. sur :la "Landesrentenbank" a pris· pour base la méthode d0 financement en 

usage dans les provinces de la Prusse orientale oü les "Rentenbanken" 

se procuraient des .rassou.:rces à long ·~terme sur le rm rché financier en 

émGttant des obligations (Rentcnbriefe). La nLandes:rentenbank" de Prusse 

devait employer le mêrr1:e moyen en émettant des titres do rente garanties 

p~r l'Etat' prussien~ Les fonds à long terme ainsi réunis devaient per

mettre de fj.nancer les crédits pour ltacquisition de terres, les pr&ts 

d'installation et les prêts d'établissement; ce crédit 8. long term8 

devait être préfinancé par dos crédits intéri~airos (crédits d 1 achat 

et erédits d 1 établissemen·t qui ont été fournis à partir de 1916 par 19 

npreussische Staatsbank""'"Banque d 1 E-tat de lfanoi~nne Prusse). 

Comme le marché financier e'st rer::;té a:ffnibli.pendant de 

·nombreuses ruu1ées après .l'inflation de 1922-1923, la République de 

Weimar nt était pas en mesure dt entreprendre d-~une fp.çon. sérieuse 

~~oeu7re, qui fa~sait. l'objet de la RSG èt de la loi prussienne sur 

la 11Landesrentenbankn. A partir de 1926, le Reich a fot.U'ni des ressour·

ces destinées au f"....nancement de crédits intérimaires par 1 t intermédiaire 

de la "Deutsche Rentenbank-Kredi~anstalt" (Banque centrale agricole) 

fondée en 1925. Toutefois, comme la mise en oeuvre de 18 colonisation 

se trouvc:..it d'une part entre les mains des lïL~ndern, et donc entre celles 

de la Pru.ssG, pour la plus vaste partie du terl'itoire du Reich propre 

à la colonisation, et que dtautre part le Reich voulait influencer 

l'utilisation des resdources fournies par lui, de vives controverses 

s 1 élevèrent p0nd,ant plusicur? années entre le Reich et. la Prusse. 

Au terme -d-e ces discussions qui priren~ fin en 1930, le Reich 

(1) CF. H.D. VON Aa~SWALDT o .. c. p. 106 ss • 

. ·., .· - ,1 
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et la Prusse f'ondèrent ensemble une banque pou:."' la gestion des c•rédits 

intérimaires de colonisation : la "Deutsche Siodlungsbank" (1) 

Le "Fonds des crédits intérimaires" géré jusque là par la 

nneutsche Rentonbank-Kreditanstalt" et alimenté par les ressourcos 

du· Reich lui fut -!transféré. Pa:r la loi du 7 décembre .1939, la "Landes

rentenbank"de Prusse devint un r•Institut national des crédits de 

colonisation à long terme" ~oua le nom de nneutsche Landesrentenbarik"• et 
e Reich assumait la garantie des "Landesrentenbriefe" (art. 1 et 4). 

Les crédits intérimaires accordés par la "Dcutsche Siedlnngs

ba!'Jc" sur les ressources du Re.ich et que la ç'Preussische Landesren

tenban.k" n 1 avait pu convertir sur le marché financier furent tr.ansfé

rés comme crédits à long terme à lB "De14_tsche Landesrentenbank" 

(art. 10 et 11). Ces crédits ainsi transformés étaient garantis par 

des hypothèques; depuis lors, la 11Deutsche Landcsrentenbank", qui y 

était déjà autorisée par l'article 40 de la loi du 29 septembre 1927 1 

compto égalomont parmi ses crédits à long t0~m0, en plus des rentes 

de la 1'Landesrentenbank19 et pour un volume importm t; des créances 

do prêt garanties par hypothèques. 

En conséquence~ et puisue la banque devait exercer désor1nais 

ses activités on dehors de la Prusse, les crédits octroyés par la 

iiDeutsc:1.e Lnndesrentenbank" pour servjr en particulier à la conver

sion des crédits intérimaires do la nDeutsche Siedlun.gsbank", n'étaient 

plus subordonnés à la condition que le lot dG terres ait ou reçoive 

la qualité de nRentengut" ou m6me de bien héréditaire. 

Après l'effondrement do 1945, l'activité des deux banques a 
tout d'abord été paralysée. C'est pourquoi en 1950, les premiers 

crédits de colonisation alimentés par les fonds de l'E.CA. et les 

crédits fédérnux destinés à procurer du travail aua: colons réfugiés 

furent fournis par lt intermédiaire de la nLandwirtschnftliche Ren

tenbankn fondée en Allemaene occidentale en 1949 pour remplacer le, 

"Deutschc Rcntonbank-Kreditanstalt" (Banque centrale agricole), éga

lement paralysée. Cette 17Rentenbank" distribuait les crédits par 

(1) OTidonn.ance du 26 septembre 1930 modifiée par la loi du· 18 
septembre 1933. 
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1 fintermédif,ll.ire des "Instituts régionaux de créq.i t ~ricole" existants 

dans les différents "U!nder" de la bi zone at~ plus tard, du territoire 

fédéral. Ces instituts, qui étàia:o:t le plus souvent des établissements 

de droit public, on-t accompli nette tt! ohe rapidément et sans hev.rt, en 

étroitecollaborat.ion avec les Offices de Colonisation (des "Lltnder11 ) 

et o.vec le concours financier des "Utnder''. 

Cette décentralisation du financement de Ja colonisation cor

respondait en m~me temps à la volonté d'autonomie que les "U!nder" 

- souvent decoréation nouvelle- nmnifestaient plus fortement apr~s 

l'effondrement du Troisième Reich. Les crédits ont d'abord été fournis 

·sous forme de crédit à long terme; jasqu!à la répartition des' cré~its 

en·trg: .. l9s ·différents colons 1 1: emprunte ur était la société è.e coloni

sation .. Les crédits ont été garantis par des droits réels !hypothèqu.es 

ou dettes fonciÈrres) tout d 1 abord sur les fonds indivis, ensuite sur 

les différents lots. 
0 

0 0 

En 1953, le finaneement de· la colonisation en faveur des expul

sés et des réfugiés, et des habitants du ter::-itoire fédéral (en parti

culier les cadets de familles paysannes, les métayers et les ouvriers 

agriooles) et les mesures d'intégration diexpulsés et réfugiés ont été 

revus. LYa:rti0le 46 de la Loi fédérale du 19 mai 1953 sur les expulsés 

(Bundesvertriebenengesetz) dispose que la République fédérale doit 

fournir, jusqu; en 1957, lOO millions de DM par an pour la coloni.sa

tion, en sus des crédits de colonisation devant ~tre fournis par les 

nLânder" 1 et que. le fonds de compensation, outr.e les prêts d 1 intégra

tion qu'elle doit .accorder sur ses resr;.ource8 propres, consentira aux 

"Iander" des pr~ts à long terme pou:r. les rœsures d'intégration qutiJs 

doivent financer et cela jusqu'en 1957 à concurrence de lOO millions 

de D.~rL. par an •. 

VI/al33/63~F 
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La deuxième loi du 27 juin 1957 modifiBnt la loi fédérale sur les 

réfugiés a prolongé, jusqu 1 à la promulgation d'une nouvelle loi, les 

obligations de la République fédérale en ce qui concerne les lOO mil~· 

lions de DM qu 1elle devait verser annuellement pour la colonisation et 

elle les a élargies en stipulant que la République fédérale fournira, 

pendant la m€:::1e période, lOO millions de DM. supplémentnires par an pour 

les mesures d'intégration, sous réserve toutefois, dans les deux. oas, 

que le budget en permette la couverture. Les prêts aux "Lander" sur 

l~s-;l'essourees. en Fonds~ de péréqua~ion des charges· sont supprimées. Lee. 

prêts d'installation pour les agriculteurs, notamment Gn vue de leur 

intégration, continueront à être octroyées jusque 1965 sur les ressour

ces du Fonds de péréquation des charges. 

Expulsés et réfugiés sont les principaux bénéficiaires des crédits 

de colonisation fournis par la République fédérale et les "Landern; 

l'article 38 de la Loi fédérale sur les expulsés précise, qu'au moins 

la moitié des terres destinées à la colonisation doit être attribuée 

aux expulsés et réfugiés e.n vue de leur réinstallation. 

Pour financer la réinstallation des habitants du territoire fédé

ral, la République fédérale doit fournir annuellement 50 millions de DM, 

aux termes de ltarticle 2 de la Loi du 15 mai 1953 tendant à encourager 

la colonisation agricole, mais seulement dans la mesure où la situation 

budgétaire le permet. L'artiele 4 dispose en même temps que ces ressour

ces sel~ont versées à un ,fonds $pécial constitué auprès d'e la ''Deutsche 

Siedlu.ngsbanlc11
; celui-ci est U:tiliere non seuleme11t pou.r accorder des 

crédits mais également pour abaisser le taux d' intérê·t des er:r.prunts con

tl'actés sur le marché financier et pour payer les frais du financement. 

En application de la deuxième lo~modifiont la loi ·fédérale sur 

les réfugiés, le Fonds spécial reçoit également depuis 1958 les ressour

ces fournies par la République fédérale en vertu de la loi fédérale sur 

les réfugiés, et do.'J.t le mont a nt annuel a été de lOO millions de DM de 

1953 à 1957, et qui atteir~t 200 millio.ns dA DM depuis 1958a 

VI/6133/63-F 
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Depuis 1953, la P..é·publique fédérale assume en lieu et place du 

Reich la ga:r.antie des obligations au porteur d~ la "Deutsche· Landesren

tenbankn .. 

3 .. 1.3.3.,4 Modalités 
------~ 

L•Etat. met à la disposition des colons, des crédits à des condi

.tions d'échéance et d'întérêt avantageuses.,·ces crédits peuvent ê·tre ac

cordés à.concurrence de 90 .~de la valeur estimative d8 l'exploitation à 

'iniplanter et ce à un taux d'intérêt de 1 ;~ et dl amortissement de 2 1b. En 

oütre, des subventions peuvent·~tre accordées en vue de régler des servi

'tudes publiques, de réaliser des amendements 0.es terres, de tracer des 

chewins et fossés, dtétablir des installations et des coopératives d'uti

lité publique, de favoriser 1 1électrificotion, l'adduction en eau potable 

et l!évacuation des eaux usées .. Cette aide peut attein~re 25 J du crédit 

prélevé sur les ressources fédérales, mais ne peuvent dépasser 50 % des 

frais non couverts par le crédit~ 

La Répu~lique fédérale accorde en faveur des amendements du soJ. 

et de la miso en valeur de nouvelles terres aux fins de colonisation1 

des subvcntj_ons atteignant jusqu'à 2.50G DM. 

Un mot encore en ce qui concerne les crédits Gt leurs garanties(J.). 

En la m3tière de cvlonisation rurale on fait une distinction entre 

les crédits intérimaires et les crédits à long terme., Les premiers sont 

consentis aux Sociétés de Colonisation pour l'achat de terres, la onns

truction et l'aminngement de ferme~ 

Tandis que los premiers mettent en jeu los garant1.es clt:Jssiques 1 

hypoth~que ou dette foncière, les ceconds eoni assortis d 1tme sareté 

p~rticu.li.ère consistant dans la création d'un titre de dette :foncière 

portaLt sur l'exploitation du colon au profit de la "Landesrentenbankn 

et qui est dispensée de 1! inacription au Livre·. foncier .. Lo colon est 

(1) Cf. A. CllAiilOIS 

VI/813) /63-F. 
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habilité à. dénoncer le titre de :rente et à en effectuer. le remboursement 

anticipé, partiel ou intégra} .. ot Pendant les dix premières années, 1 'auto

risation de l'organisme de c~loni&etion est toutefois nécessaire. 

En ~aison de J.'iillportance des problèmes Q'étRblissemont qui se 

sont posés en Allemagne à partir de 1945, le gouvernement féèl.é:ral s'est 

préoccupé d'y apporter une solution satisfaisante par la· misB au point 

d'une législation destinée à :f.aeiliter 1 i installation des colons sur les 

terras vacantes ou non-exploitées par leurs propriétaires; de plus, un 

système de financement des prêts d'établissement a é.té organisé à l'aide 

de ressources publiques et, pour les exploitations familiales à partir 

de 1956, au moyen des fonds disponibles dans le cadre du Plan Vert. 

La politlque suivie en matière de colonis~tion agricole permet 

d.! apporter un .-::encours f:_nancier étendu) puisque celui-ci si applique 

aussi bien au capltal foncier proprement dit qu'à l'équipement des ex
ploitations su.r lesquelles s!établissent les colons. 

Les pr&-ts pour lesquels 1 f cicle de 1 1Ktet cùr.~.tribue à abaisser le 

taux d 1 intérôt et auxquels s~ajoutent des subventions, sont garantis, en 

règle générale~ p·ar des gages fonciers;. forme juridique de garantie la 

plus courante en pays allemand. Ces mesures favorables sont complétées 

par un contr6le strict de 1 1 emploi des fonds et la possibilité do rachat 

de le ferme concédée en cas d'ali6nation par le colon ou en cas de non 

exploitation su~fisante. 

Les mesures d'L~tégration en faveur de réfugiés se caractérisent 

par le fait que les colons n 1 a~~uièrent pas les terres par ltintermé

diaire d'une Société de Colonisation, mais reprennent celles d'un pro

priétaire pri~é par contrat d'achat ou de fermage. 
. . 

Outre les Sociétés de Colonisation, les Chambres d'agriculture, 

les organisations de réfugiés et les agents immobiliers privés inter

viennGnt comi.nG intermédiaire et promoteurs de ces mesures d'intégra

tion; les autorités responsables de la colonisation appui8nt leur action 

en homologuant gratuitement ces contrats, en adressant des requêtes 

VI/81)3/63-F 
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à 1 1 Admini-stration du Cad·astre et en délivrant les atte~tations exigées 

pour J::Tattribution d'une aide financière a~ deux parties contra0tantes • 

.ua loi offre : ame proprj_é·taires qui ver.dent leurs terres ou aux 

bailleurs une aide efficace en les dégrevant de certains imp6ts (impôts 

sur le revenu et sur les su(;cessions) et des contributions au titre de la 

péréquation des charges (jusqu'en août 1952 : taxe d'aide immédiate). 

D 1autre part,. des prêts d'intégration prélevés sur les resscurces du 

Fonds de péréquation des charges (jusqu'en· août 1952 sur le produit 

de la taxe d 1 aide it:mJ.édi.at.e) et 1' octroi régulie.r de prêts st~pplémen

tairos sur les butlgets de la République fédérale ot des "Lande:rrt permet-

tent aux réfugiés de rep~endre des terres. 

0 

0 0 

Les frais d 1instal1atj_on d'un colon sont élevés. En 1959:t le prix 

d 1 a<~hat par ha d--=~ torre3 à coloniser atteignait entre 6 et 8 .. 000 DM et, 

pour los fe~mes à temps partiel, jusqu'à 20.000 DM~ Les frais de con

struction pour les bâtiments diuno fc!'me à plein temps (de 15 à 20 ha, 

18 à 20 unités da gros béta1l), s • élevaj_ent en 1959 à env:tron 78,000 DM· 

et. sont évalués pour 1960 à 82$500 DM,. A 1 'heure actuelle,· les frais 

de constl"uction pour les bâtiinents d 'u...'1e ferme à temps partial 1 s' élè·

vent à 30.500 D11 environ, non compris le logement du fermier. 

Le tableau ci-après résume les résultats obtenus depuis la fin 

de lra 2e guerre mondiale; ils sont par conséquen·t très infiuencés par 

la politique d'aide amr réfugiés~ 

L'étendue moyer.ne (1,65 ha) des exp1oit~tions créées dans le 

cadre ùe la çolonisatio~ agricole caractérise la situation défavorable 

sur le marché des terres cultivables. Il y a lieu toutefois d'attirer 

spécial~ment l t attGntion sur le fait, que cette· étendue moyem1e ne con-
. . .. '". 

cerne que l,es 11 Nebenerwerbsiedlungon.". N' emp0che q_u8 la -_création d'un 
v 
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Tableau 3) .......... -.~ 

~-:.r..~To!l-~~l~.!.-~~~t 'on en Y,!r.tu de l::~~~':z.? .. ~~d2;~~!.!!_1' 
~~~~_r!~rme ~.:e!r2.3des r.Lnnéet"u 

_l ___ ---- r· 
em-l da 1945 l96l de 1945 

1 

Terres 

Fermes d~ color.isatio~ 

-moins de 5 ha •••••••••••••e•••••• 

.. "" de 5 à 15 ha ,. . .., ........... Ill ~ • " •• "' .. .. 

Total ....................... .a .............. . 

11 Erwarbsg ar·~ens f edlur\g en n ••••••• ~ ........ 

Fermes de colon!satlon pr:>ur ouvriers 

agricoles . ~~.o •• " .... '? • .., ............ .., .... .. 

11N ebenerwerbs81:ed1U11gen •! 

Total général ., .................... ~ ••• o .. 

~p::rflc!2. (eJ1 ha) 

Fer·mes de colon isatton 

~ mo!ns de 5 ha •••••••• , •••• ~~····• 

- de ~ ha à 15 ha • .. -•· .... ,. ....... ., .... ". 

à 1950 à 

969 J8 

193 

5.,331 388 

1961 

1 (1) i 

987 

4.,869 

5c.719 

ployées 
p:>ur dlau-

tres buts 
(2) 

84 

429 

61 ___ ....:__ _______ 1. -
10~976 599 llp575 

1 .. 225 143 1 .. 368 

24.~45 1~991 26o536 

574 

127 

19 

... 1-:677 

8 .. 053 

39 

2.098 

75 .. 997 4•t2 

1.,1-'32 

S52 

4.,.447 

(1) 

{2} 

903 

4.440 

5.,658 

11 .. 001 

1 .. 241 

26_,517 

1 75 .. 535 

48.1Aü 

l 

-------------------------------~--------~------~J--------~~------~'--11_9_._26_2 __ 4 
112,.913 -plus de 15 ha ···~······~·•···~·~· 7,086 

52c63J. 

12J .799 

Fermes de colonisation pour ouvriers 

agricoles ..... ~ e ................ ,. ••••.••• 

t l56.682 

1 2,621 

9 .. 953 

194 

176.635 

2.,815 

lc.213 19~096 

6~6 

359 

45 

r-"-Ne_b_e_n_~ ___ rb __ ss __ l_eo_a_u_n_g_e_n" __ ·_·_·_·_·_··-·_•_n_•_-·~----~--2_4_. __ 428----t~- l~G23 ______ 2,_6_o·2--51 

1 
13,103 1 224.~T 7.132 

392 

J 

1 211.614 

~----------------------------------~·-

ïo tal •• u •• "' .... ·~ Q. .... 6.) • .,.. •• tl' ......... Ci •• ..g 

404>-536 4~937 45,473 3.,756 

53 .. 722 3.,5û9 

170~299 

2 .. 456 

19.051 

25 .. 0.59 

t 217.,665 
.,. 

41.717 

63,.119 

____ .....__., --=--~ ...... ~ ................ ~----...... -----------------..... --+-___ .._ ____ ..... 
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nombre aus·si grai1d que · poss~bte · ~-~ mo~~!?-~:~~' e~;i.fJ't:enoe dans l' agrioul ture 

est en opposition aux efforts visant à 1' amélioration du nman·-land ration 

.~t. qu 1 j.l. n' e . .st . com?réhensible· que si ·1 1·on ·tient compt·e · uè ·la· néc.èssité 

d 'ihstal·ler le·s réfugiés et los e~p~sés. 

S_ignalons pour conclure; que le plan quinquennal établi en 1959 

en faveur de 1 1incorporation écof:l,omiqÙ.e des expulsés ct des réfugiés 

prévoit à cet usage. un montapt de 2,5 milliards de DM. .. (1) 

Du ~cr. juin 1949 au ler juin 1959 on a octroyé aux expulsés et 
. •.'. -

11éfu.giés 55.480 "Siedlungen", comportant au total Ql.?39 ha. 

0 

0 0 

L'évolution favorable dans la structure dé la superficie des ex

ploitations est due non seulement ·à une évnlù.tion· nat~urelle et à J.;·i i,n;J..;,... 

· tiative personnelle des cultiva~eurs, mais aussi à la polit~que dlamé-. 

liorat:Lon de la structure agraire poursuivie par los pouvoirs publi~s~ 

notarnment on matière de colonisation" En géiléral, c' os·~ la créati.on 

d' explo:i.tJtions dG 15 ha environ qui est encouragée .. :ci:n pratique cepen

dant, on constate que les e:-~.:ploitationB plus petites, de 10 ha par exem

ple. sont également favorisées~ 

Af:.n de pouvoir faire des Sociétés de Colo·nisation un outil orl~n

.té ·surtout sur 11 amélio.:ration de la struèturé agra~-J.='e, la l.ég;islatj_on 

su.r la colonisation a été modifiée. récemment~ 

Dana le cadre de la Loi sur les mutations foncières .du 28 juillet 

196.1 ( 2) on a, en. effet, prévu que le gouve.:::'n.ement .. du "Land"· peut désig

ner par déo:ret les autorités,. organismes de .droit public;, asso·oj_ations 

· d' intérc·ssés au s·on.s de la loi sur lé remembrement ou les personnes 

, . mo:ra1e.s qui accomplissent .r conformément à leu.rs st atuJc s des tâches re la-

tives à: 1J améJ.io:ration des st·ructures agricoles~ comme, e·nt:repr:tses de 

-------------~ 

(1) Cf .. 1
: ..;icdlungsprogramm 1963 vom Bund.Jskabinet verabschiede i;; 
"Inne-re !Colonisation''.,. 1963:~ 46. ., · 
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colonisation (Grvndst~cksverkeh=sgcsetz, a~. 27 1 1° = Reichssied

lungsgese"tz~ art4 1, § 1). 

D: a11tre part (}h a accordé aux Sociétés de Colonisation le 

droit do préemption pour l'achat de terres pouvant servir à l'améliora~ 

tian de la structure agraire. Cetté prescription est libellée comme 

suit (GrundstücksvGrkehrsgesetz, art. 27~ 2o =·Reichssiedlungsgesetz, 

art9 4)t 

nLorsqutun bien-·fonds agricole 1 un marécage ou une terre in

~'culte pouvant ~tre mis en culture et ayant une supGrficie égale ou 

"supérieure à 2 ha• est aliéné par contrat de vente, l'entreprise 

"oo colonisation d'utilité publique dans le ressort de laquelle se trouve 

"le siège de l'exploitation jouit du droit de préempt:i.on, lorsque 

"ltaliénation est soumise à autorisation en vertu do la loi su-r les 

"mutations foncières du 28 juillet 1961 et que 1 1 autori.sation àev:;~ait 

,~&t:œ refusée au titre du paragraphe 9 de la loi sur les mutations fon-

i! ci ères; lox-aqu 1 il n'y a pas de siège dt 0xploitat ion, le droit de 

"préemption appartient à l'Gntreprise de colonisation dans le ressort 

"de laquelle etrb située la totalité ou la majeure partie du b:i.'3n-fonds .. 

11 Il n'y a pas de droit do pr6enption lorsque celui auquel in-· 

l'combe 1! obligation vend le bien-fonds à une colloctivité de droit pu

nblio, à son conjoint ou à une personno qui lui ost apparentée en ligne 

Hdix'octe OU O.U ligne COllatérale jUSqu!au_ troisième degré, OU qUi }Ui 

est alliée jusqufau second degrén (art. 4 RSG dans la rédaction de 

l'art~ 27 n° 2 Grdsto VG). 

Cos nouvollee dispositions no sont entrées en vigueur que depuis 

lo 1er janvi3r 1962 ... Elles n'ont été adoptées par le parlement :fédéral 

qu'après de loneues discussions (1). 

---~---··----

(l) Cf l' F ... 1JONI10PF : DBs neue G~tm!dstücksverker~.rgosetz 1 ins"!:>esonële:re 
seine siedlu...'1.gsreci.1.tlichen Vorschriften; nBodenordnu.ng in d.:::r 
modernen GGsellschaft" (Schriftenreihe f~~ lândlichc Soziàlf.ragen~ 
Heft 34); 1961, P~ 77-90~ 
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· La J.oi du 25 ju:L.'l 1952 sur le bail à ferme intéresse aussi bien J A6 

exploitations comptètos que la location.de terres seules. 

L~s baux à ferme sont· soumis à un contr6le conformément à ls loi 

précitée?qUi a pour but 

~) d'éviter que 1 1 affermage ne menace dangereusement ltexploitation ration

nelle des terres et ne provoque une mauvaise répart~:bion, de 1 'utilisa-· 

tion des terres, p~ex. par la création d'enclaves; 

b) d 1 évite~ quo los· loyers dus par le fermier nP. soient disproportion

nés. aux rendements obtenus par une boru1e et saine gestion normale. 

Los contrats de fermage peuventj dans certains cas; &tre modifiés 

par le trj_bunal agricole, sur demande de 1 'une des parties contractan

tes, lorsque des éléments déterminants pour le·n conriitj_"r~ du ht:til ont 

notablement changé., Dans ~ertai.ns cas, la dur-ée du bail peut 6tre modi

fiée par cette procédure~ 

),.1 ... 4~2 l 1ali.é:1ation des biens ru:ra1.1.:~ (J.) 

On pout üiro quo 1' agriculture ost basée en 1Ulemc:•gne fédéralA su.r 

la }')-::'opriétt de 1 1 explo~tation~. La fixation de la population dans los 

régions rurales os·t d? atlleu.rs tln élément essentiel de la politique 

agricole actuelle. 

Les prix des terrains agricoles .sont généralement élevés. Il ex:i.?

to to·,rtefois de. grandes dj_fférc,ncas dG pri:r e:otxe les différentes -rée;ions, 

~e qui s'explique par les besoL~s spécifiques. 

Les causes du niveau élE•Vé dos ac.quisitions so~t les suivantes : 

- un. grc-.nd nombre de réfugiés ne :Peuvent ôtro. occupés .. qu·o .. dans le sBc

teu.--: agricolt-::; _____ ..,. 
(1) Cf" Agrarstru.ktu-r und Grundstficksverkelut ( Schr.iftenreihc fUr l~nd

lichen Sozialfragcn, Heft 22); Hannovcr, 1957; F. DP~E,.Lan
derregclungen zum Grund.stücksverkehrsgesot?.. nrnnere Kolon:i·
sation", 1~62! Pc 175-189. 

VI/8133/63-'F 

j 
) 



l' ! 

( 

f 

,/ 

- 171. 

les deux déval1.lations que 1 1 AJ.let!lagne a connu au cours d 1 ur:e seule 

génération ont augmenté ~a :t:.-'1>nfiance dans la V'al.eur de la te:t:'re; 

-le tendance constante et ~énérale vers l'agrandissement des exploi

tations; 

- 1~ nombre rolati vemont peu éle.vé d'aliénations foncièro·s. 

Le contrôle de l'aliénstio~ des biens ruratL~ en tant qu'instrument 

de politique v.Jamélioration de la structure agraire a fait l'objet, pen

dant plusieurs années, de discussions au parlement fédéral et dans les 

milictL~ intéressés. 

Les transactions foncières portant sur los terTos arables ou fo~

restiè.res étaient soumises à un contrôle général on v..;rtu du décret 

n° 45 du Comité de Contrêle Allié de 1947. 

Ce con·trôlo n'était d'ailleurs pas une innovat:to.n, puisqu'il 

avait déjà été introduit en 19l8 par la nBekanntmachtmg des Bu..t1desrates 

vom 15. Mltrz 191891 modifiée par la "Bekanntmachung vom 26., Januar 1937 •" 

Par cos textes de portée relativement li~itée 1 on visait avant 

tout à contr8ler los prix1 à emp&cher la spéculation et surtout immédia

tement· après la guerre, à faciliter le ra v i.t ailloment de la population .. 

0 

0 0 

Vu 1' évoluti.on de la polit:Lq·u.e agricole allemande axée las derniè

res années surtout su~ l'amélioration de la structure, le gouvernement 

fédéral a j11gé nécessaire de soumettre au parlemont un projet loi plus 

général sur los mutations. foncières. r,o projet a été voté en. 19611t C'est 

la "Loi rolativG amt mesures dt amélioration de la s·cr.J.cturc agraire et 

de protection des exploitations agricoles et forestières" ou nLoi sur 

los-mutations foncièresn(Grundstücksverkehrsgesetz) du 28 juillet 196la 

Cotte loi consac:ce le pr:Lncipe que toute aliénation d'une terre 

agricole ost subordonnéo à. un.e autorisation préalable. Los autorités 

chargées d.! accox·der 1 i autorisation sont désignées par los "LËindcr" .. 
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Dans un cer-ï;ain nombre de caa énumérés par la loi, ltautorisation 

ntost pas requise (p;ex. lorsque l':ITtat ou le· "Ltindn est lié par con+,rat, 

ou lornque uno association ~·cligieuse de droit public ost ~cquéreu..r, et co). 

·. L 1 auto:;:oisation peut ôtre refuséo en principe : 

a) l.oraquc l'aliénation entraine une mauvaise configuration ou un parcel

loment o:zcessi{ du sol; 

b) lorsqu~ollc a pour effet de réduire cu de diviser tine exploitation ou 

des terres; 

c· lorsque le prix fixé par les parties est manifestement exagéré eu égard 

à la valeur du bien aliéné. 

Une réduction ou un part·age est non-économique (b) quand des par

celles, comprise·s dans un remembrement ou faisant 1' obj'ot d'une' opéra

tj_o.n d' agra.ndissemcnt· ou do dépla0emont, sont di visées à 1·'! enoontre 

cres "objec,ti:~s de ces amélio:..~ations de la structure a:srairo. 

J.; 1 autori.!cé pout subordonner' 1' octroi de 1' autorisation à certai

nes ~Qndi-Gions~ 0t imposeJ:> cor1;ainos oblig'3tions à l' acquéro~r. 

La décision au suj0t d•une domando d)a~torisation doit, sauf excep

tions, é'trc prise dans le mois .. ~assé ce délai, 1 'auto::.~isation est censée 

accordée. Con·è;re la décisior.. de 1' autot'ité refusant 1 1 autorisation ou la 

subordonnant à des conditions, les intéressés peuvent, daDs la quinzaine 

da la notification, interjeter appel auprès du tribun~l .. 

Des objections fondamentales ont été formulées contre cette loi. 

Le projet do loi a d'ailleurs été longuement ct sérieusement discuté au 

Parlemenli, vu qu 1il était r..écessaire de trouver une solution à ltharmo

nisation d0s intérOts justifiés de l;agri~ulture et los besoins en terre 

<l.e 1 'indccstric, du secteur du logement, &tc. 

Des coutumes locales prévoyaient, dans un certain nombre de x·é

gions d'Allomagriot quo les petites exploitations qui n'assurent que 

les b-asoins do la famille, reviennent sans morcellement à l'un des héri

tiers lors du décès du père d0 famille. Avant 1935 des dispositions 
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légales loc~les tenaient comp·t;e de ces coutun:10s. :l!:lles furent abolies 

et remplacées par une loi du Reich sur la dévolution successorale des 

biens ruraux (Reichserbhofgasetz}, qui prévoyait une réglementation uni

forme po,.l:r 1 1 ensemble du Reich. Cette loi fut à son tour abolie en, 1947 

par le décret de Contr8le Alli~ n° 45, et les dis~ositions existantes 

avant 1933 ont été remises on vigueur. 

Dans certains "L~nder", on a essayé d'cmpScher le morcellement 

anti-économique des exploitations agricoles au moyon de pr~ts consen

tis par un fonds fédéral constitué à cet effot, et de prôts obtenus sur 

le marché des capitaux à dos tau~ d'intér$t réduits •. L'objet de ces 

prê'ts est de permettre à l"héritier principal de reprendre lfexploita

tion tout entière en dédommageant los 'autres héritiers en espèces~ 

Dtaucuns sont d'avis quo la coutum0 do partage no saurait 6tre 

supprimée; d'autres estiment que déjà nombre de phénomènes démontrent 

un affaiblissoment de ses plus impressionnantes particularités~ L1 in

·formation en faveur de son abolition, grèvent le b~dget de la jeune 

génération; le;s ré sul t ::1t s ne sont dès lors guère encourageants·~ Des 

renseignements .Plus précis 1 rouni~ gprès enqu6te, font encore défaut. 

·. 0 

0 0 

L'Association des Agriculteurs a préconisé la création dforganis

mes spécial~ (Landatûf~~geinrichtungen:) qui, à l'aidG de fonds publics 

et en VllO de l'agrandissement d'anc-iennes exploitations, acquér:raient 

partout dans le pays des terrains devenus libres. 

Cela parait nécossaire, càr dans los comrâtu1os où il n r y a pas 

de projets de remGmbreQont ou àe colonisation, il n'a pas encore €té 

possible do trouver une solution satisfaisante aux problèmes de l'orga

nisation~ 

Il est évident qu'il ost encore prématuré pour formuler W1 juge

ment sur 1-:;s offots de la loi sur les mutations foncières. Il ost in

déniable que cette loi doit être considérée comme un éléillent important 

do la poli-tique structurelle de 1' Allomngne occident a·lo. 
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3~1.4·.3 Lè p;;.:'obl:.~E!c des cultiv~!s.B!8 e~_Qll_Y.:rie!:_s. ag.r1-.Q.Q12JL.âgés (1) 

Depuis 1957, la "Altergesotz" ac·cordè une pension de 60 DM par 

mois aux cultivateurs mariés qui cessent d' exG:rcer leur profession à. 

titre indépendant après leur 65e année (40DM.pou~ los célibataires)~. 

Toutes les exploitations agricoles sont· redevables dtuno _primo (12 DM/ 

mois). 

Il est peut &tre encore trop tôt _pour pouvoir juger dos effets 

do cette loi, meis il est intéressant dè noter qu'il s 1agit de la premiè

re·loi générale sur la pension des indépendanta en Allemagne occidentale. 

Aip.si a .. été.introduit dans la politique agraire un élément tout nouveau. 

Il s'est to~..1tcfois fait sentir, en co qui concerne los bases do finance

mont et une série de prescriptions do détail 11 la nécess·ité de modifier 

cotta loi. Dos modifications importantes ont été réglées par la nouvolle 

loi du 3 juillet 1961, entrée en vigueur le lc:r janvier 1962. 

On espère quo cetto législation stimulera les exploitants âgés à 

céd..:;r leur exploitation à l'âgo do la pension. En Allemagne oècidontalc, 

25 ;; des cuJ.tiv8tcurs sont âgés cio plus de 65 ans, do sorte qu'une amé

lioration im!}Ortento est possibleQ tes prc~niors résultats sont. déjà très 

pro:nettours, 

Do toute façon, lo probl~mc dos anciennes générations dans l'ex

ploitotion agricole a pris le caractère d'inté:rêt public .. Jusqu'à pré

sent très pou d'initiatives avaient ét~ prises en matière de prévoyance 

scciale par les fermiers eux-mêmes (assurance-vie, etc); cette assistance 

reposait donc entièrement sur les enfant s. 

Pour les ouvr.iors agricoles l'assurance-pension est obligatoire. 

Les primes sont payées par l'employeur et par ltassuré et la pension 

O.f?t proportionnelle au nombre d'années de sorvico. 

. (1) Cf. K .. NODLI1 Die Alteshilfo fttr Landwirte; Bielofol1, 1961; 

·idem' : Das Gesotz aber eine Alteshilfo für Landwirte; 
Bielefeld, 1961 .. 
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3,2 Aglé1iorat1.2.8.§... structureJ.lc .. ~~].iséGs séparément 

Los matières à étudier dans cette rubrique sont, dans la pratique 

ct dans la législation, étroitement liées ct intégrGes aux améliorations 

struc~urolles globales - romembréments, déplacement ot création d'ex

ploi-t.-::tions agrj.0olcs otee - étudiées plus haut., Comme elles ont par con

séquent déjà été examinées indirec~c~cnt, nous nous borneront à ne rele

ver que l'essentiel. 

Les terres susceptibles d'être mises en valeur ou défrichées sont 
plut6t rares en Allemagne occidentaleo Co fait est ~ncorc aggravé par 

les besoins do la récréation, qui dans un pays aussi fo:i:'temont indus

trialisé que l'Allemagne sont gra11ds et d'une importance capitale pour 

la santé de ln populationo 

80 % dos rares illiscs en valeur sont réalisées par les fcrm~ers. 

En vor·i;u de la loi en faveur de la colonisation ( s:iedlungsft:>rde

rungsgosctz) du 15 mai 1953, il est octroyé une subvention fédérale, 

jusqu! à 210 500 DM/ha~ pour la ;aise en valeur et le défrichmncnt de ter

ros i~clùtos~ ~c fagnes, de marais, etc. Une subvention complémentaire 

peut &tro accordée par les uL~nder", les communes, o·~c. 

La subvention fédérRlo n'ost octroyée qu'am: personnes bénéficiai

ros de la loi précitée sur la colonisation agricole et pour autant que 

los travatuc aient été commencés après le 1er octobre 1952. 

3~2ul.2 X2iric agr~golo (1) 

1 1 amén~gcmcnt de la voi~ie agricole est certainement une des tâ

ches las plus urgentes at rondablos dG la politiquo structurelle, 

Dans le cad.re des Pla!ls Verts, 1 'amélioration ct la construction 

des chemins cl 1 oxploitation, c'est-à-dire des chomjns qui relient les 

(1) Cf, BOTI-lJ:i; Dio Rechtsverh§ltnissc fi'ir '~Iirtschaftswege im Bundesge
biet; Hinne:re Kolonisation", 1963, 67-68. 
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b~timcnts clc forme awc terres 1 et le prom:i.or raccord omont do la ferme au 

:r.éseau ::-cv .. t: Gl" -· pour autant que la largeur ne dé:;_Ja.sse 4 m 50 - sont en-

.. couragés pax 1 'octroi do sub'\"Cl'ltions ct de crédi-iï3~ Les créô.i-i;s sont oc

troyés par la République fédérale à 5 % ( 2 1 5 % d • intér8t et . 2, 5 ;b d' amor

tissemGnt) .. 

Des subventions jusq_u' à )0 à 40 % des fl"ais tot aux peuvent éga

lement ÔtJ.:c obtenus. Lo vtLanéP' doit intervenir pour un montant égal à 

80 '}'b do la subvontiol1 de 1' Et9.t fédéral. 

:;n vor·cu dos directives spéciales du 12 juin. 1959 (Sonderricht

linien B~~ vom 12~ Juni 1959) une bonification d'intérêt de 3 % est ac

cordée pour· los travaux routiGrs pou'r autant quo la partie non bonj fiée 

de l'intérêt ne dépasse pas 6 %. 

Les b~néficiairGs de l!aide financi~ro pr~citéo peuvent Ctre los 

corr..mun0B-: los •~viasser- und .Bodonvo:r-bërndon ot lèB Aoao~iation~:drintérôs

sés lorsqu':~ l G ~ ·•git cio èrav<:!ux. à l."éaliso:;.: c18.ns le cadre d! un remembre-· 

ment .. 

0 

0 0 

r~a voirie agricole susceptible d 1 amélioratj_on ost estimée 

à 120. 00·~ km ot roprésonte un invcstj_ssemont de 4 m.:tlliards do DM envi-

ron~ 

Fin 1961, 29,500 km do chemins agrj.coles avaient été aménagés 

ou améliorés. Cos travaux: estimés à 1,06 milliards do DM, ont été sup

portés pour 294 millions de DM par des subventions de la République fé

dérale, pour 2.33 millions do Di'!l par- dœ pr$ts fédéraux, pour 218 mil

lions de DM p2r dos sub'\rentions dGs "Ltrnèl.er" ct pour _'324 millions do DM 

par les intéressés (Tragor). 

Le problème c~rtainoment ~e plus important c~_co domaine est co

lui do 1' ontrotie.n. L.' amsnagomcnt de chemins agricoles n'ost en effet, 

souvent qu'un emplâtre sur une jambe de bois, si. .l.'cntroi!io.n e~t .négligé. 
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Comme les communes et les ~wegverbandG 1' ne disposent pas toujours 

des moyens financiers et techniques nécessaires, &es sommes spec2a

les devraient tbre inscrites obligatoirement à oet effet a_u budget 

des cotnmMez,. 

3.2.1.,3 .Qg~ele des eaU!, 

Rappelons que le cont~8le des eatL~ est en principe de la compé

tence des 99Ll:fnder", pour autant qu'il ne s'agit pas de voies navi

gables. 

Depuis le 1er mars 1960 une l0i fédérale sur le régime des 

eaux est entrée en vigueur~ la -~~vasserhaushaltgesetz vom 27. Juli 

1957"~ Notons que cette l~i na concerne pas uniquement l 1agriculture. 

Une des înnovations est qu'il est possible en vertu de ltarti

cle 36 de dresser, pour réaliser le contrôle des ea1~~ des plans de 

cadre 11 Il appa::tj_ent aux nL~nde:rt' de dresser ces plans, sur la base 

des directives établies par le gouver.nement fédéral et approuV'ées 

pa= le Conseil fédéral ·(Bundesrat). Ces plans de cadre consistent 

essentiellement en la protection de ·1' eau, dans tous ses aspects.~ 

Les parlements des "LtfnderH préparent actuellement des lois 

d'exécution,. entre aut.res SUl" la base d'un projet d,e modèle unique 

élaboré par n-l!.A.rbeitsgemeins.cha.ft für ViasservfirtschDft". 

Une loi fédérale sur ltorganisation et la réglementation-des 

aosoeiation.s qui s t oc-cupen.t du régime des eaux est égaiement en 

préparation. 

Il va de soi que le oontr6le des eaux fait l'objet de l'aide 

des autorités. Po~ les travaux importants d'hydraulique agricole 

intéressant toute une région (.appelés "wasserwirtschaftliche Mass

.n.ahmentr), l'aide financière de la République fédérale est octroyée 

sur la base des directives du 17 mars 1958, au moyen des s~mmes 

-inscrites aux Plans Verts et des capitaux du marcht pri7é mis à la 
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d.ispos~tio.n des intéressés grâce à des bonifications d 1 intér~t •. -: 

La subvention fédérale n'est octroyée. qu.l aux personnes bénéfi

ciaires de la loi précitée sur la colonisation agricole ~t pour autant 

que les travaux 8ient été commencés après le 1er octobre 1952~ 

L1 aide est octroyée pour lee tr_avaux qui facilitent 1.1 écoule

ment des enux, pour les mesures qui augmentent la productivité (drai

nages, i:r:.cigations), pour les mesures de p:rotec,tion contre la .marée 

haute et pour los mesures hydrauliques qui empêchent l'érosion. 

En p:rincipe il s'agit uniquement de ·travaux très importants 
,J • ' ' • v ·) J 

englobant plusieurs régions et dont le coût dépassè 400~000 DMv Les 

bénéficiaires sont le ?'Land n ou des organismes de droit public. 

Llaido fin:lnciè:re comporte l.loctroi de crédj_ts (3% d'intér~t 

et 3:; 5 )~ d'amortissement) et de subvüntions (maximum 35 ~b des frais 

subventionnableG), Les subventions du ''Land" intéressé doivent au 

moins ê-tre égales à celles de la République fédérale .. 

La République fédé:r.•ale ne supporte qu'excep-tionnellement le 

_financement des mesures particulières~ En g~néral elle participe pour 

la moitié environ aux subventions octroyées par les pouvoirs rublics. 

Signalo.r:.s 1 p .a ex. 

les mesures spéciales en fave~ de la région des marées (Tide -· 

Gebiet - Nordseeküste) du 17 mars 1958 prévoyant dos subventions 

fédérales jusqutà 66% des frais subventionnables' le "Land" inté

ressé prer-a~t lo tlers restant à sa charge; 

les mesuTes spéciales en faveur de la protection contre les inon

dations dans les Alpes (Hochwasserschutz Alpenbereich) du.l7 mars 

1958 en v;:;rtu desquelles l'intervention de l'::i:tat est de 35% des 

frais, lo "Land"1i intéressé intervenant potU' le même PJ.onta.bt. 
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Dans le mtime ·ordre d~idées, rappelon'B le HJronds fédéral de 

contrôle des eauxn (Btindeswasse1~it~schaftsfonds) et les diffé~ents 
, ... t' , : 1 p~ans a oarac ere regiona 1 tels l!J plan cô+;ie:r, le programme. 'Emsl.a.Dd., 

le prog:carmne Nord-, e·ii c. 

Les mesures d iJ'·~ydr~ul1que agricole exécutées sur une échelle 

moins vaste at appelées •1Binnenwassarv.rirt schaft" sont encouragées en 

vertu des dispositions légales précitées, par une bonification d 'inté

rêt de 1 1 ordre de 2 ïJ 11 accordée pendatlt 4, 8 et jusqu'à 20 ans~ La 

:t;.·artie de l' inté:rêt qui n 1 est pas prise en charge ne peut dépssser 6%. 
Dans cette catégorie de travaux hydrauliques sont classés: le drainage, 

l'irrig:Jtlonl la l:'ectification des cours d'eau, la construction de 

chemins agricoles dans le cadre de travaw: hydrauliques et l'approvi

sion.."l.ement en eau potable et 1' évacuation des e21u.x ucées dans les co:::l

munes avec moins de 4.000 habitants~ 

Les d.épensas pour :frais d ~ aflm:inis-tration et perso!l..nel sont 

à charge des "L~nder~'-• Geuir-·,:~i ont établi en out:ce leurs propres métho

des dtaide finanoiè~e~ 

Pour les t:.méliol"ations finai1ciè~·es exécutées par des agri

culteurs individuels ou en co~~t d~s subventions pouvant aller jus

qu' à 50 5~ du co{i:t des travntlX• ainsi que des :réa.uctions de ta11X d 'inté

rêt pour les prêts s')nt octroyé-es dans quelques 11 L~nder". 

bn vertu de ces principes, les irrigations sont également 

encouragées pour autant qu~elles soient entreprises sur une·base com

IIlUl'le. Des installations d 1 irrigation individuelles n 1 o~Jtiennent en 

générnl qu'une subvention à fonds perdus de 25 % du côût au maximum~ 

Les "Wasserverbande" peuvent obtenir dans quelq1.1es "L~ndern, 

outre des subventions, des prêts à taux réduit pour les améliorations; 

(.1es crédits couv·rent parfois 1 v entièreté des frais~ 
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3.2.1.4. Co11servation du· sol k.. boisemE?nt. etc. 

Le déboisement, ·comme moyen susceptible·de mettre à la dispo

sition de l'agriculture des t~rres ~riooles -actuellement boisées -

ne joue e~ A1lemagne fédérale aucun rôle. Par contre, le boisement 

des terres marginales et incultes est de grande importance et a 

été edmis, pas sans peine, comme instrument de la politique struc

tu~r.elle. 

Les boisements à caractère structurel ont reçu pour la premiè

re fois une a·ide financière en 1959. En vertu des directives du 

31 aodt 1959, modifiées le 15 juillet 1960, les subventions fédéra

les peuvent ~tre octroyées 

350 DM/ha pour boisement avec épicéas et mélèzes; 

- 600 DMiha pour les boisements mixtes; 

-· 900 DM/ha pour boisements avec feuillus. 

Dans les cas difficiles, la subvention peut être augmentée 

de 40 %, à titre de préparation du Bol inculte. 

Seules peuvent profitex de ces subventions, les exploitations 

fami~iales à l'occasion de l'exécution d'autres ~cs~es structurelles. 

Dans ce cas le boisement doit être nécessaire ·au po~nt de vue str,lC

turel et social et les invGstissements doivent ~tre en rapport avec 

le rendeme.nt envisagé"' 

Dans la même rubrique nous pouvons signaler l'aide à la sépa

ration de fo~€ts et prair~es - subventions pour nettoyage (jusqu'à 

70C DM/ha) et pour semences (jusqu 1 à 300 DM/ha) -,à la modification 

de taillis ·en hr..utes futaies et 1 t établissemE:nt de plantations pro

tectrices cont:re le 'Vent· (Wii.'ldschutzpfl.anzungen), subventionné jus

qu!~ lOO% d.es frais, non comp:::"is les salaires· et les frais de 

transport, 
0 

0 9 
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-La iJOlitique. de boisement des terres marginales et inèultes 

vise essentiellement de venir en aide aux exploitations. Afin que cette 

politique puisse être aussi efficace que possible, il est indiqué de 

ne pas réali.ser 1as boisements· que sur une échelle assez vaste et 

après désignation des parcellœqui y conviennent. Pareille opération 

est su~tout ré~lisable à lloocasion d 1 un remembrement. 

Avant tout on veut éviter· qu~Wl boisem_ent sauvage et désor

donné n'aggrave en.eore la si t·uation -des exploitations marginales. 

Une politique de boisement est surtout défendue par •l'Association 

des AgriculteU!.'s allemands"(l). Celle-ci proprose entre autres, l'en

courage;nent. des échanges afin de pouvoir réaliser ainsi des ensembles 

boisés~ homogènes et faciles à exploiter. 

Il a été aalculé que 11 millions de DM - dont 6 millions de 

crédits ·- seraient nécessaires afin de pouvoir boiser 10.000 ha de 

terres marginales ou incultes$ actï~ellement sans aucune utilité pour 

1 1 agriculture. 

De 1959 à 1961 la Républiq~e fédérale a donné 19.304.000 DM 

de subventions à cet effet o En 19f.J., les boisements ont surtout en 
lieu en Basse-Saxo. 

3.2 .2 Habi·tat ru:ral et égut_aement en général 

3~2o2.1 Habitat humain et ·bâtiments d'exploitation 

Il est admis que des 500.000 exploitations qui accusent des 

défauts structurels. il y en a 300~000 dont les bâtiments de ferme 

doivent être aménagés ou transformés complètement. 

Les deux guerres et le manque de capita~uc sont la cause du 

retard dG plusieurs années de la modernisation des bâtiments agrico

l~s. Les types de constrcution du passé ne correspondent plus aux 

nécessi.tés modernes; les vieilles fermes sont incommodes, insalu.r'"·3s 

et ne permettent pas de travail économique. Le cultivateur de notre 

époque, à juste titre, désire bénéficier d'un niveau de vie corres

pondant à celui dont profitent les autres travailleurs .. Pourquoi 
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ne pourrait ... il pas, lui aussi, prétêndre au chauffage central, à 1 reau 

chet:•J.de, à la salle de bain, etc .. · ? Ce1a ne veut d'ailleurs pas d.ire 

que 1 1 on doive construire sans teni~ compte de l'incidence financière 

de'pareil équipement. Ap~ès une étude théorique et pratique, faite 

par le .'Comité pour l'amélioration de la stx-uctUJ.'e agraire'', il a paru 

possible de construire Ul'J.e ferme, destinée à une e~ploitation :familiale 

de 15 ha pour le prix de 75 à 80.000 DM, non compris les travaux de 

voirie, l'aménagement des abords, les rapcordements aux réseaux d'élec

tricité et de distribution dr eau,. C'est sur cette base que le gouver·~ 

nement fédéral accorde des crédits, étant entendu que le cultivateur 

lui-même doit prendre part aux trava~x de èonstruction. 

On a pu constater que le système d'aide fina."lcière de 1 'Etat 

avec la pa~ticipation du cultivateur aux travaux de construction donne 

de bons résultats et contribue à éclairer les propriétaires sur ltinté

r~t de pouvoir disposer de bâtiments rationnels et confort~bleo. 

Dev·a.nt le vaste programme de construct. i.on (300.000 fermes à 

améliorer ou à transformer compléteroer.:.t .. en -± .. 15 ans), il est évident 

que le développement des nouvelles méthodes de construction retient 

toute lrattention. DifféJ~ents orga~ismes s 1 intéressent plus nu ·moins 

concurremment au problème; les types proposés et les idées avancées à 
ce sujet foisonnent .. On cons·hatè que l'on se préoccupe beaucoup de· 

l'aménagement des habitations et des bâtirr.ents d'exploitation. 

Le coût de la construc·tion est généralement fort élevé. Des ré

duettons de prix ont toutefois pu ê-tre ::r:·éalisées. Ces réductions décou·

lent princ:i.palement de 1' adopti<;>.ri de bâtiments plus ·légers et de 1 1 em

ploi de matériaux de construction bon marché. Il faut en outre tenir 

compte de 1 1 intervention personnelle du fermier et de sa famille dans 

~es travaux de terrassement, le transport des matériaux, etc. Pa~fois 

aussi, les peintures et J,e tapissage sont effectés par le propriétaj.:::-e. 
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D1une man:i.ore générale on :recherche la construction légère 

et la mise en oeuvre de matériaux nouveaux. Les discussions en Alle

magne occidentale sur 12. 11 Innemvirtschaf'tvr, c 1 est-à-dire la signifi

cation économique d 1un aménagement ration11el de 1 ï habi..!~ation et des 

bâtiments d 1exploitation méritent d'é'tre signalés. C'es·t; principale

ment l'habitation qui est de conception moderne, co qui permet de ré

dui~e les différences de niveau de logement entre la ville et la cam

pagne. 

L'habitation (du type bungalow), généralement séparée des 

ba-f'iments dt exploit at ion, comprend presque toujours 2 ou 3 chambres 

supplémentaires (le "Altontoil")) qui forment un ensemble indépendant. 

Il est en effet fréquent que .les parents ou autres membres de la famil

le habitent la ferme et occupent ses locBux. Les personnes âgées n'ai

ment yisiblement pas de se retirer dans un foye~ séparé ou w1e maison 

de retraite. 

Dans les régions où. les acquisitio~s ou des locations complé

mentaires de terres sont possibles] les bâtiments sont généralement 

conçu~ de façon à pouvoir être agrandis aisément. 

On constate que les prescriptions urbanistiques locales entraî

nent souvent de nombreuses difficultés et qu'elles gênent considéra·

blement la nori1wlisation des procédés et matériaux ùe construction. 

0 

0 0 

Outre l'aide financière accordée à l'habitat rural dons le 

cadre des améliorations globales, il faut mentior...ner les prêts à tau:~ 

d'intérêt réduit accordés pour l•améliorotion et la construction à 

titre privé de fermes, y comp.ris les habitat ions pour ouvriers agricoles, 

ceci en vertu des directives pour le déplacement et l'agrandissement 

d'exploitations en date des 15 avril 1958 (20 mai et 25 juillet 1960), 

12 août 1959 et 1 septembre 1959. 

Le montant des prêts est do 10"'000 DM au minimum et de 70.000 DI~ 
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maximum, pour une durée de 4, 8 et m~me jusqu'à 20 ans; l'intérêt 

est réduit de 2 %. Les plans doivent être approuvés pnr le Service des 

Bâtisses (Bauberatungsstelle). 

Des subventions et des pr€ts sont égalem0nt accordés pm.:tr la 

construction et l'aménagement 

des silos à fourrage; 

- des fosses à purin; 

- des installations de séchage du foin sous abri; 

- des fruitiers; 

- des locaux de stocknge de pommes de terre; 

des gre.niern et les installqtio.ns de sécha~e à es gr::dns s 

0 

0 0 

Il. fo.ut mentionner lei égo.lement llessainissoment des bâti

ments de ferme maintenus au centre du village (Althcfsanierung), 

réalisé disprès les "Richtli.nien für bauliche Mnssnahmen in Altge

hê5ften vom 18. August 1959", sv.ite à un déplacement d'expl.ojtation 

ou dans le cadre d 1un agrandissement ou dY un reïnembre;aent (1). 

Des crédits fédéral-l.Xt jusqu'à 25.000 DM, peuven"'G ~tre consen·

tis pour cc genre d 1opérations. Le taux d 1 intér~t y compris l~Bmor

tissement est de 4,5% ct la durée du prêt 32 ans1 En 1959 il y a eu 

40 pr~ts 1 en 1960 : 403 et en 1961 : '1542. 

0, 

0 0 

Le montant des inv0stissments en constructions rurales a con

tinuellement augm9nté au cours des dernières années, Pour les bâti

ments d'explolitatio.n p.ex. il est passé de '533 millions de DM en 

1955 à 594 millions en 1957. 

(1) Cf. Tableo.u 31. 
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Pour de plus a'llples détails quant au volU!Ile des c.ré.dits, sub

ventions, etc. mis à la disposition de la construction rurale - géné

relement dans le cadre d'opérations globales - nous renvoyons aux 

table aux géné ram~ repris plus hat t. (1) .. 

L'approvisionnement en eau potable de la ferme est incontes

tablement un des problèmes clé de l'amélioration de la structure agrai

re. Une meilleure distribution d leau est devenue une nécessité, car la 

consommation d'eau est on augmentation continuelle, suite à l'inten

sification do ln production agr~cole, à l'amélioration de la qualité 

des produits agricoles et à l'amélioration des conditions de travail 

et du nivoeu do vie~ Une distribution d'eau bien organisée na se co~

çoit pas sGns l'installation simulta~ée d 1épuro.tion dos eaux rési

duaires .. 

Les 'besoins en eau potab.le ne sont généralement connus que 

sous u..."'l.e forme globale; lOO .. 000 exploit at i0ns agricoles onvircn ne 

disposeraient pas d'eau courante. 

4uelques onqu$tef;l plus approfondies nous révèlent cependant 

une situation 'mc:hns favorable. C'est ~insi qu 1 il ré sul te de 1' enquête 

faite B. VAN D~EIIEH pour l•"Associntion des Fenimcs rursles allemandes" 

(Deutsche Landfrauonverband) quo beaucoup de formes ne disposent pas 

dreau ·:,ourante. Cette intéressante enquête n donné les résultats sui

vants, étant entendu que dans le groupe 1 ont été classées les fermes 

qui disposent d'eau cotœante dans les chambres à coucher, l'étable, 

la cuisj~o et les lieux de travail, et d'au moins une pièce approvi

sionnée en eau chaude • e.t dans lo· groupe 1 les formes sans eau cou~ 

rante (2). 

(l) Cf. supra, n° 2.,3 

(2) Cf. B. V.PJ~ DEEIŒlT : Die hygienischen Einrtchtungcn .in btluç;rlichen 
Familicnbetr1ebcn; Hnmburg-Berlin, 1960 9 p. 5. 
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Région StU' 
GX'O~"QOS 

~ 1 t 2-r~ 1 4 J 5 6 
., 

7 i 

' --. ........-
S cbl G SVJ ig·-Holst 0 in lOO l 3 11 3 l 49 11 4 19 
Weser-Ems 100 1 a 4 40 4 8 34 .; 

West~halic-Rhénanie lOO J.J 17 14 38 7 5 6 

1 Hhén:àni.e·. lOO 4 13 13 48 9 6 7 
1 Hesse-KUY'hesse lOO 4 14 10 60 10 - 2 

Hesse -Nassau lOO 2 12 6 59 13 8 -
Sarre lOO 1 17 2 61 12 7 -
Rheinhesse-Pfalz lOO 1 16 9 53 10 10 1 

BÇJ.de-Wu:rtomborg lOO 3 20 6 53 16 2 -
Bavière lOO 6 12 3 41 23 7 8 

On remarquera les grandes différences régionales. Il est par 

conséquent urgent de procéder à u.n inventaire détaillé des bè.stj.Ds ré:~ls 

en eau ocuxcnte ... 

Dos crédits fédé~~ux peuvent être octroyés dans les oommun~s ru

rales pou:r autnnt qua les charges d' :LnstDllati.on soient trop lourdes 

pour les intéressés 1 o'est-à-dire que le prix de l'eau dépasse 40-45 Dpf 

le m3Z~ ou q_ue la tnxc de canalisation (Kanalgobilhr) dépasse 8 à 10 DM 

par hab::Ltant. Les pr&ts sont consentis moyennant 3 5~ dt intérê't (y compris 

les frnis d'administration) ot 3,5% d'amortissement à payer seulement 

à partir de ln deuxième annéett 

Des subventions fédérales sont octroyées également jusqu'à ce 

que la li;nito des frais soit atteinte; le "Land" intéréssé accorde des 

subventions de m&mc importance. 

Remarquons que la const.ruction des canalisations et des stations 

d'épuration des eau.~ usées bénéficie également de cette aide financière. 

Le financcm~nt de l'intervention fédérale sc fait à l'aide de 

fonds spéciauJ~ ERP et de crédits inscrits au Plan Vert. 

VI/8133/63-F 
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Quoique 1 1 élcctrifioati~n ru~ale est considérée comme assez sa

tisfaisante, des efforts doivent être fnits pour'équj_per los 100,.000 

fermes dépourvues de courant électrique. 

L'électrification rurale, bénéficie d'une aide fédérnle, financée 
1 

pa;r les fonds spéciaux EHP et l:e Plan Vert. Des crédits à 5 ~t, pour une 

du;rée de ,10 ans - exceptionnellement 15 ans - ainsi que des subven-

. tions féà.érale:;3 sont octroyées pour les renforcements de ·réseau, les 

nouveaux raccordements et l'électrification des ex~loitations agrico

les de mqntagne. 

Les subventions ne peuYent dépasser lt.t500 DM/ha pour ·les fermes 

et 6.,000 DM par unité pour les habitations des ouvriers' agricoles. 

):; 'intervention dos "L§nder1' doit Ô'tre égale à 50 % de 1 a subvention 

de l'Etat~ L'autofinancement de l'organisme d'approvîsionnemcnt doit 

normalemc.nt &+,re _supérieur à la moitié de la totnlité des frais. 

Le courant fourni est payé1 en général, solon un tarif qui se com

-pose d 1un élémen·t calculé à la consommation au Kwh et d 1un élément de 

base dé-terminé en fonction de la superficie agricole cultivée. 

Afin d 1 avoir une vue d 1ensemble de 1 1 importRnco réelle de ltaide 

financj_èro accordée aux mesures structurelles à cara.ctère non global, 

nous donnons ci-oprès le graphique des investissements faits dans ce 

domain0 pendant les années 1949-1959, ainsi que le tableau des interven

tions on 1961/1962. 

Lo soutien financier est pour le moins considérable; il convient 

toutefois de la comparer aux données des tableaux générnux repris plus 

haut (1)" Comme nous lir:1vons dt ailleurs déjà fait, rmnarquer, ce sont 

VI/81.33 /63-F 
- .~, 



1 ., , 1 1 .::..~,- ~ ·~ ~~ • .... "1 <";', .. ,. ~ ....... ,.. ~ ... "; ·~ ... , • :· J,AJ-'l: .... ·,_,i.~-:~r.".,..,"':''"'-\·t~ ·,,\, . .,..r,. ~ ~yl··. ·~·~-~~··.l'~ .. ~, e:- .. ~· ~".''r·\~.'t l"'f JI"~. ;r~~~:~~ Y"~~:\.....,"""\ 't,~f 

,,· '· 

... lS9 • 

avant tout los opérations globales qui ont eu jusqu'à présent la fa

veur des autorités publiques. Il suffit de relever à oe sujet que la 

plupart dea directives prévoi~nt comme condition pour l'octroi ou 

l'augmentation de crédits ou de subventions, que l'opération envisagée 

goit se :fa.i:œ dans le cadre d'un remembrement, ou d_'un déplacement 

d 1exploitntions. 

...~---~-~ ........ --...... 
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INVESTISSEMENTS (en millions de DM) 
pour: 

• 

AMELIORATION DE L'ECOULEMENT DES EAUX ET 
MESURES DE PROTECTION ( 1 ) 

• VOIRIE AGRICOLE 

~APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE 

EVACUATION DES EAUX USEES 

0 ~; 

-192-

500 

400 

300 

200 

SOURCE: ''o.utschl~nd im Wieder~ufb~u 1949 -1959~ p 321. et "Grüner Bericht"'.19&1 p. 8 
( 1) p.ex. r6gutarisatlon des cours d'eau "" rnontagne1 construct1on de bass,ns d4t retenue des e~ux, protectlon catière, constructlon de· 

digues i l'intirieur du pays, etc. 
· 2) . •· drain e irri ation miae en valeur c» t•rr• incultes assainissements etc. 
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4~· CONCLUSIONS GENER.t~ 

L1 amélioration de la a.trdoture agrail"'e occupe incont6stab1em~_nt 

une position clé dans la politique agricole allema~de 1 étant donné 

q~'elle conditionne la mécanisation et la rationalisation des exploi

tations agricoles~ 

On constate que lrimportance des problèmes structurels diffère 

d'après les régions, quoiqu'il n'existe pas d.e ;1Land" où l'un ou 1 1au

tre élément de la structure a .raire ne ·soit pas déficie~t. C'est ainsi 

que le parcellement et la concentration de llhabitat sont prépondé-

. rants en Allemagne du Sud et en Hesse, tandis que l'Allemagne du Nord 

co!L~aît un rég1me des eaux et un réseau routier inadéquats. 

Le r~~hme auquel le gouvernement désire réaliser l'améliora

tion de cette situation structurelle est très élevé, Ceci pourrait 

dor-ner l 1impression que lion y travaille plus vite et d'une façon. plus 

efficiente que dans les a"J.t~es :Pays membre.s de la C .:G 4 T~. 

Les t ableauz ci~~après donnent UJ.'1.e idée des investissements des 

dernières ann8es et des résultats de la politiqüe s·cructurelle f:L.YJ. 

1961~ Même eu égare)_ aux besoins 1 ces résultats sont pour le moins im

pressionnants. Il faut cependant se garder de surestimer ces réalisa

tions; en se basant sur la différence de ~iveau de départ il faudrait 

pour atteindre un résultat final éqliivalent~ investir davantage encore 

en Lllemagno ~édérale qu 1 aux Pays-Bas par exemple. En réalité~ le 

volu . .rne d'investissement y est relnti.vement plus cc)nsid~rable que dans 

les antres pays. La différen(je de ryth;ne provient dès lors principale

ment du fait que la politique structurelle de l'Alleme.gne occidentale 

se si tue sttr un autre plan .. 

Essayons maintenant de dégager de l'étude qui précède les idées 

essen.tielles .. 

VI/8133/63-F 
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's 

~· . 

'". :;:· ~~:nr -~··\ \ =','~:;· -:r·:.·,.~r:f; :-T~::t ~ ~ 

=·~ ..... 
1957 1958 1· ~~ r=. 19~-r----

~------~--------c~.----·---.~~1-du V4 

,"',) 

Il 

1. 

du li) avr ii. au 31 mar-s 
au 31/12 

.Rememb.ren E!!! 
Su,er-ficle l"'ememb!"Qe '{J.) 

c:bnt .NmGrnbt"'œèrrlc; ~célé:"'és (1) ..... H .. 

~lioratlon ou créat!on da chemins ruraux 

a) dure!& ························•••o•• 
b) de terre ··~···•••••. •·#•••• ...... tt••• •• 

Suparf!cie dralnée •·····•••••••••··~···· 
j. 

·ruy1'1\.IX avec dl an.,.. au-dessus da 60 cm .... 

. Nouvaeux. fos.sés et é.mtssalres em61 iorQS. 

·rerf'QS pour la colontsatlon et l'agran-

dl$sement .~~···~••···~•·~•~o••••c•~••••• 

ha 

ha 

ha 

m 

ha 

04pla~t de fenne dans le remembrement Nomb!'e 

Nouvew:< t.et'ralnc;, à b ... tlr •••hoe .......... Nombre 

~plaesment.~ d ~randiasQflents 

· al Déo lf3ccmc., t.:> -----
1. SM~ l 1 ln~~rvcmtlol'l Jes eut.orltés Nombre 

2., Avec l!tntervcaflttv~ d~s ·3.utor!t.é~ Nom::,re 

1 e'\ 2 (;:!1SEmble ••. , ............ ~" ••• , Nombr3 

3 .. <br~t oomb Inés avoo agr andtssernen 1~ 

d 1 ~xplo!t ..... ~ ........... "••••••••··••• Nowbre 

4 ... s+.lmulés par taux dllnt~r-êt réd.a r t f\lor:tbra 

b) A.Jr:andt.ssêl'nen ts un !ovement. 

1. Sans 1 11ntervention des :\Utorl tés N~m~re 

2 .. Aveo 1 lînte!""Venticn des evtor 1 tés Nombre 

3. dans le remembra11en t • ~ ........... a • Nombr.e 

4~ Jn tque,1lent. stimulé-s par- l'oc +,rot 

de crédi t.s à '\.eux d' lrttér~·\. rldduit N.>,nb~"'e 

Totaux Nombre 

199 .. 749 

J9.,900 

2 .. 094 

398 

4 ... 731 

1.15..1 

:1 .. 033 

2 .. 106 

Z37 

66 

~"'4·53 

777 

725 

2 .. 263 

7.223 

2.38~560 

52 .. 000 

5 .. 674 

1.859 

3 .. 537 

560 

1.,0G3 

e:ro 

1.873 

642 

137 

1 .. 266 

:...~7 

5,.5)3 

'-------------------------------·- ----·-·--'----

VI/8133/63--F 

256.514 

51.,753 

3 .. 659 

10.079 

33.817 

2.340 

5.,397 

441 

1,142 

201 
1 
! 

-~ 

1,,42:3 

568 

187 

9û 

'!JJ7 

1 .. !:01 

3~1~6 

5,.032 

Zl2~874 

(2} 
69 ... :386 

(2) 

4,.495 

26r.786 

1.861 

478 

4 ... 462 

1.,576 

639 

145 

m 
S79 

1.072 

1..,797 

3~825 

35 .. 740 

5.C32 

}2,.762 

24 • .482 

5 .. 167 

677 

7.153 

2o074 

851 

242 

678 

872 

1.567 

2.,061 

5,178 

, ~{.w?~~?J?[jt~·~;:i: 
. .. 
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Tableau 35: Résu~te;!l de$ auxes t!!'G,iorations de la !~octure agralf"e .. 

~-

t 1 J357 1958 1959 , 
:. du 1° avril au 31 mars 

~mél[oration et création de chemins rurau~ durcts 

(en dehora des opérat tons de remembrEWnent} kta 

. Volume annuel ................... M1lllons de 0,-' 

Grands travatll( h~dreu 1 t ~e.c; 
(A la c5te de la mel" du Nordr dans 1 es Al pee 1 

etc.,) e •••• G. 

Volume anntre.l ....... JI .............. Mill ions de CN 

Bass l ns de retenue des eaux .... Mt 11 ions de m3 

Grâce auxquels le .rég fme hydraul lque 
aéW amélioré de •••••••••••·• ha 

Protootton c$tièr·e 

Volume ar.~uel •••••••••4•••··~• Mill ions de rtvl 

longueur des c5tes protégées ..... km 

cbnt pour le rehatlSSt:!ll'3l1t et le ren-· 

iorcemen t dea dl gues •••• ,. ...... km 

AEEJ"ovisionn~men-IJ. er. eau (:2tablea! cana1Is~-
tbns e-~ évacuat.lon des eatJX us~~ 

Approvisionnement en eau s:ntable à la 

campagne •4•··•••••••••~··••·•• Millions de l)'vt 

Evacuation des eaux usées (consti""Uction de 

canalisations et de stat lons d'épu-
rat ion) •••••,•••w•••~••••••••• Mill ions de 114 

~o rcE.lmer'!t des rés.eeux élee t.r l9,ue$ et. 

6leo tr t fl cati on des écarts rur alni 

Volume annuel .•• · ................... Mi ilions de DM 

8o lsEWnents (3} . ~ .................. Nombre 

ha 

Assalnissemel"'t de viellles fe~ Nombre 

Echanges vo1onta1re~ 
-

Changement de location an eroet!.~ Nombre 

(11 A part tr• de 19571 y compris la Sarre 
(2) Du ler janvler au 31 décembre. 

.. 

4.900 4.700 

187 191 

175 399 

60 36 

l75o00Û ms.ooo 

46 52 

lCO 88 

62 63 

.. Z3<) 251 

186 241 

85 70 

- -
- -
- -
- -
- -

(3) fu lsetnent de terres marg inales1 protection contre les vents. 

~ 1 GrUner> Plan 1963;- p. 6 et 7. 
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4.400 

184 

400 

23 

210.000 

68 

233 

00 

298 

Z79 

115 

2.336 

4 .. 175 

40 

.... 

12 

"'1 •. 

1 

1960 1961 
--.---

du l/4 du l/1 
au 3Vl2 au 31J:t2 

3.400 5.550 

152 261 

356 4&> 

26 38 

2)3.000 240..000 

45 48 

rn 3)0 

58 52 

246 342 

239 332 

10 125 

8~367 8.355 

9.,059 18.036 

407 1.260 

106 1.637 

49 116 



~ffê•::V:i'""'l~~- ,:"'~"~'' 'i' 

~{ .. '· . 

·.·:~~.~~~n~:~? 
'' t 

~· .. ' 

1 ' 

- 196 .... 

Tov_t dt abord une oo ns.tatation d''t ordrE! prat:i.que·~· Le nombre de 

textes législa·':;ifs, . $dmi.'1iSt:r;"at:Uf's eJG autre.s qui règle. la matière est · 
~ . 

impress.io.n.nant .. A cette sJ.tuat ion évidemment duc à ·des causes histori-

ques et politiques, devrait être remédié le plus t6t possible, car 

elle empêche souvent de se faire une idée précise des possibilités 

d 1 amél:iorcr la structure agraire.; qu'offrent ·la République fédérale, 

les "LSnder", etc .. Un essai de cbdificat ion s 1 il:Jpose _p·a:r conséquent. 

l·a même remarque est valable pour le finanèenierit de· la politi

que structurelle. Celui-ci forme également un ensemble extrêment vaste 

et trop complexe •. Dans ce d.omaj.ne une certaine uniformisation, surtout 

des modalités, serait souhaitable af'in de permettrG. ,que_ le·s. agricul

teurs puissent profiter au maximum des fonds mis. à leur disposition. 

L'amélioration structurelle se réalise en ~l?magne ccc~dcntale 

surtout en dehors du remembrement. Le regroupement dos parcelles n'est 

pas uniquement réalisé par le remembrement, mais· également par des 

écbange'3 vol ont aires .. Rappelons que la procéduré alleaiande de remem

brement dtffèr8 ru.rtout de celle qui est appliquée on Belgique et aux 

Pays-Be.s, par le fait que le reiuembrement est d~qidé r;>ar les autorités 

et non par les intéressés~ En conséquence, il nty a pas de travaux 

préparatoires à effectuer, mais on pe.ut, au contraire, entamer immédia

tement l'étude dé~initive .. 

Pou:r le reste,· .nous retrouvons dans cette procédure les mêmes 

phases qu' ailleurs, à savoir l 1évaluation des.terrof!l, ~~_ét~do_des 

chemins et des voies d'écoulement des eaux et 1 i établissement du plan . 

de reme·mbre:.lOnt, la possibilité étant chaquo fois. offerte aux intéres

sés de faire valoir leurs objections. Notons quo le.déroulement des 

opérations est facilité grâce à l'existence dlune estirÙation Cilfftcielle 

des torres. 

En Allemagne on veille à dispose.r du perf-Joru:el c()mpétent néces

saire et de 1 'aid·c financière indispensable des autorités. publiques .. 

C'est là Ul1e constntation qui a son importanèe. 
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Dans certaL~s cas, les remembrements sont préparés en grande 

partie par des conseillers agricoles et des professeurs de l'enseigne

ment agricole, en collaboration aveq les technicienso Les géomètres 

jouent généralement un rôle important dans l'exécution des opérations. 

Cette remarque est d'ailleurs valable pour tous les autres 

Œ::tspects de 1 1 amélioration de l,a structure agraire .. L t organisa ;ion et la 

formatj.on du. personnel chargé q.ea mesures structurelles sont très axés 

sur le gé!l..ie civil et dans une certaine mesure moins qu taux :Pays··Bas 

p.ex~, sur l'aspect agricole des problèmes, 

On constate uneeoctension importante de la mission des Services 

du Remembrement} qui deviennent de plus en plus les instru~ents d'amé

nagement du terrj_toire. De 1 '€Xamen des moyens mis en oeuvre en Alle

magne oocidentale pou~ améliorer la structure agraire ressort en effet 

que la réorganisation qui était primitivement uniquement agricole ne 

suffit pluso~. 

Dans un pays à fort dévBloppement industriel comme l'Allemagne 

il est indiqué, plus que n 1 ilnporte ol.:t., de créer des exploitations éco·

nomiques viables par des mesures qui ne ro ncernent pas uniquement 

l'agriculture, mais également lturbanisme, le trafic, l'industrie, etc. 

c'est-~-iire par l'aménagement du territoire. 

Le déplacement de 1 'exploitation peut être considéré comme é·tant 

un des moyens essentiels de l'amélioration structurelle en Allemagne 

occidentale, L'agrandissement des exploitations rencontre également un 

grand intérêt mais il se réalise généralement dans le cadre des dépla

cements précités. A l 1occasion d'opérations d'agrandissement ou de 

colonisation, on s'efforce de créer des ex·~)loitations familiales sus

ceptibles d1occuper deux unités de travail complètes, comprenant éven

tuellement 1! épouse du chef d 1 exploitation. Si posf:;.ible, les paren.ts 

habitanJG sous le même toit y sont également occupés. 

Il serr.ble qu'en matière de· déplacement d'exploit at ions, le 

système de f01"1nation "Weiler" ( c' est·-à-dire des groupes de 4 à 8 fermes) 
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soit f0rt appré~ié tant du point do vue so0iologiqu0 qu'économique.En 

ce qui concerne ce dernier point) on· songe surtout à la réduction des 

frais de création de che:rJ.ns et d 1 équj_pement public ai 1si qu'aux pos

sibilités d 1 adDpter :facilement ·la taille· des explotitations ._ 

Tout le monde s'accorde pour dire que les dispositions prises 

jusqu 1à présent pour améliorer la structure agraire ne constituent 

qulun début et que ce sont généralement les moyens financiers limités 

è.;:t gouverneü1ent fédéral qui ralentissent le rythme auquel la politique 

st;."'Ucturel1e pourrait se réaliser. 

Cette constatation n'a toutefois qu !une valeur fol"'b relative. 

A notre avis, c!est p.lut6t le plafond.des pos~ibi.lités techniques et 

administratives des services qui semble &..:cre atteint. Le gouvernement 

lva· d'aillev.rs compris 1 puisqu'il stimule depuis 1956 les opérntions 

sans intervGntion des autorités. 

Il est clair que llimmense objectiÎ que représente l'améliora

tion structurelle, exige l'amplification et lraccélération de toutes 

les act ions .. Des centai.r..e.c dG milliers d v agrictü te1..œs sont, en effet, 

encore astreints à travailler dans des conditions tellem'"'nt dif'ficiles 

que les seuls remèdes politico-économiques ne suffisent pas à leur don
ner une aide efficace; leur G:~istence même est en danger si 1 'on ne 

parvient pas à améliorer fondamarttalement leurs bases de production à 

bref délaia 

Il nry a donc plus de temps à perdre. Non. seuleillent la situation 

des revenus dans les villages structurellemcnt déficients est inférieure 

à la moyenne, mais ce c~ui est encore plus grave, les ag::oiculteurs dont 

1 ~entreprise. G st trop petite, dont les champs sont parcelés et les fer

mes devenues trop exiguës, ne pourront plus rester compétitifs avec 

leurs collègues allemands ou étrangers, m!e~u~ équipés. 

Avec la meilleure volonté, on ne saura obtenir une accélération 

par les voies classiquon (remembrement et déplacem_ent. dt exploitations), 

LAs auto ri tés et 1 es c~go..."'lisnt ionsçchargéas · <loL oas m:i ssions .ne ·_·pe-uvent 
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abattre qu'~un volume déterminé de travail; leur capacité d'agir est 

limitée, même si du nouveau personn~l et des fonds suppléme~taires 

seraient mis à leur disposition. Il n'y a qutlUle issue: éveiller l'ini-

tiative dGS agriculteurs intéressés, leur donner la possibilité de 

s'aider eux-m€mes et les entourer de conseillers e-G d' aid·es. 

Parmi les objections soulevées contre cette thèse, les a~guments 

les plus importants sont les suivants: 

1) Sans intervention des autorités, les améliorations obtenues resteront 

peu efficaces. Les intéressés choisiront le chemin de la moindre 

résistance; ils préf'èreront les solutions qui momentanément leur:·: 

paraissent souhaitables mais qui n 1 assurero.nt pas nécessairement une 

amélioration à longue échéance, ni pour la propre exploitation ni 

pour celle du voisin; 

2) Sans le contrôle de lladministration de nombreux agriculteurs s'en

de·tt er ons exagérément ; 

3) Des efforts personnels ne seront jamais ~ouronnés d 1un succès aussi 

grand que le seront dos actions d'envergure dirigées centralement, 

résultant de llexamen générai de la situation, et réalisée avec la 

participation de tous les milieux intéressés (autorités, organisa

tions professionnelles et agriculteurs); 

4) Quant au déplacements de fermet dus à 1 1 initiative des agriculteurs 

intéressés 1 la réussite en est problématique lo.rsqu fil s'agit d' agri

culteurs nécessiteux ou d'entreprises déficientes. Par contre, un 

agriculteur aisé et bien situé t~ouvera dons un tel dépl3cement son 

avantage au dé,~Griment des intér~ts de Sa commune, qui Verra peut-~tre 

sa si tu at ion sociale aggravée -par un t ol départ. 

A ces objections~npeut opposer de sérieux arguments en faveur 

d'une méthode plus libérale (1) 

1) Il serait certes souhaitable d'effectuer la transformation fondamen

tale d'un village, simultanément avec le remembrement; cette 

(1) C~. ~ F~rderung bauerlicher Selbsthilfe bei der Verbesserung ~er 
Agrarstruktur, Heft 3, p. 13. 
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réalisation demande énormé:ne.nt de temps.- Avant que les autorités 

puissent mettre leurs disposit:i,.ons en marche, un grand nombre d 1agri

cu:kteurs dovron·!; attendre enco!'e des dizaines d'années. Considérant 

1 'évolution impétueuse de notre époque, 0n ne p~ut pas compter · 

sur la vertu expectative des agriculteurs, au contraire, certaj_ns 

villages seront désertés entretemp~; par conséquent il stagit de 

faire pour le mieux. Il faut encourager l'effort _personnel, si on 

ne veut pas constater un jOU:=', qu l en cherchant la s.olution idéale, 

on a laissé mourir le malade; 

2) L'initiative individuelle sans inJ~ervention d.es autorités ne peut 

&tre considérée comme étant un but en s:> i, en opposition avec les 

autres méthodes. Ces deux façons de faire no supportent aucune com

paraison: l'initiative spontanée et individuelle ne pourra être 

qu'un premier pas vers la transformation du village par une action 

évolut ionnaire à longue échéance,, Chaque déplacement de ferme, même 

à titre individuel, favo:J:"ise le desserrement du village et- crée en 

même tem,s les conditions pour pouvoir améliorer los champs par Qn 

échange volonta~_re de ter .rosi 

3) D8hs de nombreux ens, le remembrement n'a pas eu pour corollaire, 

le desser~ement du village, tandis qu'un deuxième ~emembrement, 

plus efficace, no saura y être entrepris dans un proche avenir. Il 

est pourtant parfois possible de réaliser l'agrandissement des nou

velles fe~mes pa~ la voie dtéchanges volontaires; 

4) La situation structurelle du village ne subira, p3r suite d'une ac

tion individuelle et spontnnée, un préjudice que dans le cas seule

ment, 01~: par la suite d'un mauvais choix du nouvel emplacement de la 

ferme (p~ex, à proximité de la localité) tout remeü1brement ultérieur 

se trouverait empêché. 

Les organisations agricoles et les autorités ont 1 e devoir ett 

le pouvoir d'empêcher pareille situation6 Quand le nouvel emplacement 

est judie ieusemont cho-isi,. un déplacement individuel loin d ~être pré

judiciew:: à ceu..--t qui rest ont~ deviendra aux yeu.."t de tous, un exemple 

à suivre ot ouvrira à la jeune génération de nouveatL~ horizons. 
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Les d.ifférents moyens susceptibles d'améliorer la structure agrai

re mis on oe~-:vrc en Allemagne occidentale ne doivon t pas 6tre considérés 

comme des actions concurrentielles mais com.me complémentaires. Cette 

remarque est valable pour les deux conceptions: sans et avec l'interven

tion des autorités. Il st agit de choisir judicieusement le moyen "ad hoc" 

et de trouver éventuellement la solution de synthèse.la plus éfficiente. 

Constatons pour conclure que la politique structurelle allemande 

·est élaborée en fonction de l'exploitation agricOle familiale. Cette 

option est conforme aux directives de la Conférence agricole de Stresa 

(juillet 1958); îl y a été décidé, en effet, que eu égard à la structure 

propre d.e l'agriculture européenne et tenant compte do la volonté unani

me de maintenir cette structure, il fnllait tout faire pour o~nserver 

lieff:Lcience ct la vitalité de l'exploitation familiale. 

Bruxelles, juin 1963. 

VI/8133/63-1!1 



~~? ~:::: tr~~::,_., ~. -. .;· "-.~;' ..... ,;. 
','• 

" ' .. ~ ' 
',. 

/' 
.,· ;~\· ... ~f'~t_,." 1;7~~~1t·~?,~ ~~~.~;~~,.~~.l.-.J-.U~ .. ~,.:.::;~~. fr ~:~;r:~r ;t,:~r~'! ~,~~·; :~~?~~r~t11~J 

- - . ' ' • ' ~ ~.1 -.:~~ / .~.t:· ~-.. -··.1 
........ !, 



1 ' 

,. 20) -

AHNBXE I 

~é&islati~ (1) 

- (W1lrt·t;.) Ge set z vom 30 •. Mlf%'~ l886 betreffend die Feldbereinigung. 

- (Bay.) Gesetz vom 29. Mai 1886 die Flurbereiniguuîg betreffend. 

·• Gesetz -tlber ~ten_güter vom 26,.7!>1890. (Pr. Gesetzsammlung S.209) .. 

- Gesetz betr. die Bef~rderung der Errichtung von Rentengütern vom 
7 ._7 .1891 (P·r. Ges,.Sammlung Sv279). 

- Gesetz betr. das .Anerbenrecht bei Rent en- und Ansiedlungsgüte:r:i: 
vom ~·~6 .1896 (P.r.,-Gei.sa~;;ü'üng s .. _ 124). 

- ~~nssieèlungsgesetz vom 11.8~1919 (R G Bl. s. 1429); jetzt in del" 
Fassung der Gesetze vom 7~2 0 1923 (R G Bl~ I Se364) und vom 8.7~1926 
(R G Bl. I S.938). 

- (Preuss.) AusführungsgesE;:!tz zum _Reiohssi.edlungsgesetz vom 15.12.1919 
(Pr.,GesetzsBmmlung 1920 1 S~Jl), 

- Preussische 1:g:p.àesren.tenbankg_e;setz vom 29.12.1927 (Pr. Gesetzsarr.Llillu.ng 
S~ 283)~ . 

-· ~Bayer,) jr1~re~in!g._un_g~gese_~ vom 11. Feb::cuar 1932 (G V Bl. 8.73) 
in der Fassung des AnderungsgesetzGs vom 3.September 1937 (G V B1. : 
s. 259) .. 

- Gesetz ttber die Sch§tzung dès Kulturbodens (Bodens~h~tzungsgesetz) 
vom 16,. Olrtober 1934 (Reichsgesetzbl. I S. 1050). 

- Durchf'trhrungsbestimmungen zum ]3odensch~tzungsgesetz vom 12. Februar 
1935 (R G Bl. I, 3.198). 

- Beichs~~~z~set~ V8m 26.6~1936~ 

- R~ichsu~1egvng~ordn~1ng vom 16. Juni 1937 ( R G B1. I S. 629). 

(1). Uniquement les lo.is.di:r.ectives et circulaires citées dans le texte. 
Pour la législation~ en vigueur, cf .. e.a. : 
KEHL (Karl-Heinz), KCCH (Johannes) & SCHUBSRT (~1Jerhard) : 
Bes-Gimmungen zur Verbesserung der AgrarstruJctur, he:::'ausgege!Jen 
von der Landwirtschaftlichen Rentenbank Frankfurt (Main); 
Bonn, Landschrîften-VerlagJ 1960. 
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- 1. Verordnung zur Reichsu.rnl~ordnun_g vom 27 ~ April 1938. 

- 2. Verordnung zur Reiohsumle~1ggso~dn1XÇB vom 14. Februar 1940. 

Geset~ liber die Dev.tsche Landlcsrentenbank vom 7,12.1939 (R G Blo I 
s. 2405). 

- Gesetz Nr. 24 'C!ber die WiedereinfUhrung des b~.yerischen Flurberei
~ungsgesetzes vom 14.7~~946 (G V Bl. s. 185). 

- KCllii!Q~tgesetz Nr. 45 vom 20.2.1947 (Amts. Bl. 1947, s.· 256). 

- (brit.) ~ilit~r-Regierungsverordnung Nro 84 vom 24.4.1947 (Amts~ Bl. 
Nr• 18, s. 485 & 500). 

- G~undgesetz für die Bundesrepublik Deutschland vom 23.5.1949 (Art. 74 
und 75 (B G Bl. s. l)o 

Gesetz zur Ftsrderung der Eingliederung von Heimatver:triebenen in der. 
Landwirtschaft (]tlf1ch'tli.ngssiedlun.g_f?_gesetz) .vom 10.8.1949 (Wi G Bl .. 
s. 231). . 

- Landwirtschaftliches Pachtgesetz vom 25e6ol952 (B G Bl. s. 343). 

Gosctz zur F~rde~ung der lendwirtschaftlichen Siodlung vom 15.5.1953 
(B. G Bl., I 841 224)o 

- Ge set z t.tber die Angelegonheiten der Heimatvertrj_ebenen Personen und 
Flttchtlinge vom 19.5el953 (Bundes,v~rtriebenengesetz) (in der Fassung 
vom 14. August 1957) ( B G Bl. I s. 1215) 

- (Bayere) Gesetz zur .A!!.ê.f"~hrung des Flurberei.n.igup.g_sgesGtzes vom 
11;3cl954 (G V Bl. S~ 165). 

- Gesetz zur Qrgptmg des Wasserhaus~ vom 27. Juli 1957 (B G Ble I 
s. 1110). 

- Gesetz ttber Massnah~en zur Verbesser~g der Agrarstruktur und zur 
Sicherung land-und for~twirtschaftlicher Betriebe (Grundstttcksv~r-. 
ke·hrsgeset~)vom 28.6.1961. 

- Gesetz Ober eine Alteshilfe vom 3.7.1961~ 

2. Directives ot circulaires 

Richtlinien für die Aussiedlung und Aufstockung vom 15.4,1958' in der 
Fassung vom 20o5/25o6.1960 (BELF·- Erl, v. 2l,J.l960 u. 8...6.1960) o 

- Richtlinien f~r die· GewMhrung von Bundeszuschllssen zur F~rde~~ 
forstlichen Vorhaben im Rahmen der-Massnahmén.zur Vcrbesserune der 
Agrarstruktur vom 31.8;1959 in der Passung vom 15.7.1960. 
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- Riohtlinien für die Durohfa~rung_b~ulicher Massnahmen in Altgeh6f~ 
aus Mitteln des Grtù1es Plan~s vom 18o8.1959 ~1 der Fassung vom 
8.6 •. 1961 (BML - Erlass v .. 8.,6.1.961 - IV B 1 - 4310.,4 - 125/59) • 

- Richtlinie.n f'(i::l den freiwi;J.ligen Landtausch als Massnahme zur Ver
besserung der Agrarstruktur vom 18.8.1959. 

- Ric.htlinien für d.ie A1if_§j;~CkUJ1g landwirtschaftlicher Betriebe ohne 
beh6rdliohe Leitung aus lVlitteln des Grünen Planes vom 18.8.1959 • 

. - Rundschreiben des Bundesministe:t1 S für Er.n~hrung, La:1dwirtschaft und 
'Forsten an die Landwirtschaftsminister der Lander vom 27.7.1960 
(IV B 1 - 4310- 237/60)/ 
(Aussiedlung und Aufstockung) • 

. -. Erg~nzungserlass · zu den Riohtlinien fUr die ,tu§lsi.edlung ~CL}\.ufstQ..~N · 
(:in der li'assuog__y.o.tP\. ~0...5-,J,~Q)..~vom_-.2.9-.._7 .. J-9h.D'=i IV B 1 1 43lO.l 
241./b.Ol,.. .. 
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A N N E X E II 

J301-ITE (Hans-Gtfnther) : S~ruktur.verbesse:rung im Bauernbetrieb ... :Han We~--
woiser fttr den :Bauern; Stuttgart~ Eugen Ulmer K(JG \!1 ., 1957 ~ · 

BOHTE (H.,G.) : Die Ve.rbesserung der Agrarst!Uktur in a.er Gesetzgebung 
der Bu...11desrepublik Deutschland und ihrer Land er ( Sch~iftenreihe 
der Gesellschaft zur F~~erung âer,inceren Kolonisation (GFK) 
e "V .. , Heft 14); Berlin - Bonn, Landschriftenverlag GmbH-~. 

BOYENS (Wilhelm Friedrich) : Die Geschichte der llli'îê.lichen Siedlung; 
Berli.n-Donn, Landschriften-Ve:rlag Gmb H, 1960; 

DEEN~~J (Bernd van) ~ Die hygienischen Einr ichtu...ngen L'1 b~uerlichen Farni:
lieiibetrieben; Hambu:r.g und Be:rlirt, Verlag Paul Parey 1 1960 ~ 

D!.T~IRICH (Erick) & HURLE (F'ritz) : Regionale \Jirtschaftspolitj_k u..11d 
Vcrbesserung der Ag:carstx\:tktur; ( AV.A-Arl•eitsgemeinschaft Zlli' 

\rçrbes~erung dei' Agr8:t'struktùJ" in Hessen e ·~V (, Sonderheft N:r.6); 
Uiesb3.dèn) !..VA., 1S60 ... 

EHRENFOHTH (v~·arneT) ~ nolLD-· und SiedlunGsrecht", :MUnchen & Berlin,. 
Vel"lag C .-.H". B00k:, 1962 a 

l~I'1Z (Y,) ; Geschi.chte der Ve:rei.nt>dung im Hoohstift Kempten; Kemp·~en, 
1865. 

EIS (Franz-Heinz) : FlUl~be~einigung im Weinbau- Probleme und Auswirkun
gen de:r.' Flurboreinig·ung im Zusammenhang mit dem \7iederaufbau 
re'blausverseuchter Vleinbergsgemarkungen ( Schriftenreihe fü::r 
FlurbereinigungJ Heft 8);Lengelioh, Kleins Druck-und Verlags
anstolt Gbm n, 1955 ... 

ERTL (Franz) ~ Die Flurberein:Lgung im deutschen Ratun; Mtinchen~ Rich8rd 
P~la~ Verlag, 1953~ 

G~:U~ERL· (Hans) : 1-;Jlurbereinigu..YJ.g und Naturschutz; !'-~Ünchen 1 Bayeri
scher LanQwirtschaftsvorlag, 1952~ 

GAM.:PEHI· (Hans) : Die I'lurbereinigung im westlichen Europa; München, 
Baycrischer Landwirtsohaftsverlag, 1955~ 

HAHN (Theodor) : .Die r·lurbereinigung von Vlaldfl~che!l- - Grunde8·tzo uo1 
Verfah:ren (Schriften:reihe fi1-r Flurbe:reinj_gung,. Heft 30); 
Stuttgartf Eugen Ulmer: 1960o 
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P.tAHN (Theorod) : BElwertu.ngsgrur .. dsËttze in de.r Flurber.ei.nigung und deren 
FolgGmassnarilllen (Schriftenraihe ~tlr ~lurbereinigung, Heft 25); 
Stuttge .. rt, :G'ugen Ulmer, 1960~ 

. "r ... ~ 
'' 

HA..~T (Theodor) : Die Sch~tzungsmethoden der Flurbereinigung in den deut-· 
schen T1ttndern und im benachbarten Ausland ( Schriftenreihe für 
Flurber·einign,ng? Heft 34); Stutt~a.rt, Jl)uge.n Ulmer, 1961 "' 

HENRICHS (Alfred) : Die Vorp::Lanung ·filr dio I'lurbereinigu.ng. (Schriften
:reihc fUr Flurbereinigung, Heft 4); Stuttgal"t /z, Z. Ludwigsburg, 

.bUgen Ulme~t 1954~ 

KBRSTING (Rudolf) ~ Die. An.wendu.':lg der Luftbildmessung in der Fll;.rberei
nig'l...l,ng ( Schriftenre·ihe fttr Flu:rbereinigung, Heft 26) ;' Lengerich 
(Westfalen), Kleins Druck-und Verlagsanstalt, Gbm H, 1959 • 

.. 
KOTTER (H.) : & V lu~ DEENEN (B.,) : Materialien zum Problem der westdeu.t-

schen Agrarstruld;ur; M:C.:inich-Bonn-W:ten, 1961. 

KÜSTERS (Egon) ! Das Schriftum tfuer Flurbereinigung in Deutschland 1knd 

dem benaohbo!'ten deutschspra·~h:tgen Ausland; Stuttgart; Eugen 
·lJlfo.e:r • · 1959 .. 

·MGL.F:D1,1TltR (P..obe::t) : Das Flurbereinigu_t'lgsge~etz; Stuttgart~ YI. KohJ.hammel.' 
Ver.lag, J.959 ~ 

1vflJTHMA.HN (Wal thGr) : Untersuchungen und Vorsch11igo des deut schen Baue:.r.n
verbandes zur Verbesserung der Agrarstruktur (Schriften der 
Gesells0hef·è zur F·t>rdG:t'llllg der inneren Kolonisation (GFK) e.V"
Bonn! Hcft 11); Berlin-Bcnn,·13hdschriftenverlag} G.mab. H.,l958). 

NAUF~\TH (Bru1~0) : Die Aussiedlung im Flu~bereinigungsv~rfahren (Schrif
tenreiho fttr Flurberei..l1igung 1 Heft 19); Stuttgart; Eugen TJlmerJ 
1958. 

NOEL!J (K,.) ; ·Die .Alteshi1fe f\1::' Landvvirte; Bielefeld, 1961. 

NOELL (Kft) Das Geeetz ttber eine Alteshilfe fUr Landwirte; Bielefe~d 1 
1961. 

OLSCHOV'.'Y (•}erhard) : Landschaftspflege und Flurbel.'einigung (Ei.n .Bericht 
übc:r d:i.e Arbeitsta[;ung in Münster vom 5. b:l.s 7. 0~\:tober 1"955) .• 
(Schriftenr.eihe ft!r Flurbereinigung., Heft. 22) ;· Stuttgart, Eugen 
Ulmer, 19591 

PLCTHO ( J. von) L Rat ge bor für Massnahmen zur Verbesserimg der Agrar
strukt"t;.r ( Schr:tften der Gesellschaft zur Fê:5rdcr11J1g der inneren 
Kolonisatio.::·.L (G')F.Kl.) efJV. - Bon.n, Hef't 9)A ; Bùr~in·- Bonn, 

· Landschr~ftenverlag G.m~b,~~, 1957. 
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PLCTHO (H~von) : Das Verfahren der landlichen Siedlung in den Lândern 
der Bundesrepublik (Schriften der Gosellschaft zur F6rderu~g der 
~'1110l"'en !Colonisation (G.F .. K.) e.,V. ~Bonn, Heft 1) ; Bielefeld~ 
Deutscher Heimatver1ag, 1955. 

POISSON (A~) ! Du remembrement de la propriété foncière dans les pays 
g3rmaniquos; Paris~ Libra)xie de la Société du Recueil des Lois 
et dos Arr~ts, 1903. 

SCHILKE (Peter) & RIEThlA.J).'N (Friedrièh) : Heimatvertriebone als Bauern in 
Westdoutschland (Sch~iftenreihe ffir l~ndliche Sozialfragon, 
Heft 33); Hannover, Verlag m.& H. Sohaper, 1961. 

SCHOl'TBR ( :.rans-Gfulther) : Die FO'rde:t•u.ng dor westdeut schen Landwirt schaft 
durch Bffcntliche Mittel 1949/1956 (Schrifte.nreihe fUr l~ndliche 
Sozia1fragen, Heft .30); Hannover, Verlag :t:l. & H.Schaper, .1960. 

STEUER (Robert) : Die Flurbereinigung - Hinweise und Ratsobl~ge f~r den 
praktisohen Landwirt; Minden/~{estf., Ernst Wilhelm Schul z Vcrlag 1 
19:30" 

STEUER (R~bel"t) ~ :E11urbe:reinigunesgesetz-·Konunentar; Llüncl1en tU1d Berlin, 
C.::H" .Jeck 1 sc.ho Vorlagsbuchhandlung, 1956fi' 

S'l,SU:CE (f!.::>be:rt) & :E:J'TSTIPP ~ Die A~.1ssiedl1.mg in der Flu:rbercinigung und 
die baûJ.i~hc Gestaltung der AussiedltL~gshofe~ ·stuttgart, Daco
Verlng~ 1957~ 

SCHIRlvE~R & BRUCKLAC:F...ER : Luftphotograrun:etrische Vel"illessung der Flur
·ùereinigung "Bergen a ( Schri±~tenreihe für Flurbereinigung, Heft 7); 
JJengerich (Viestfalen), Kleins Druck·-und Verlagsan.stalt Gmb IL., 
1955. 

STEGMANN (Anto.n) : D4 e Vt)ITlBndtmg des Lochkartenverfahrens bej_ der 
Flu_rbereinigu.l:g (sct..ri:ftenreihe :fUr Flurbercinigung, Heft 12); 
Stuttgart, Eugen Ulmer, 1957. 

TREUDE (Adolf Wilhelm)~ Die Bedeutung der-Flurbereinigung f~~ die 
wi~tschaftliche Gesundung der Gemeinden; Bonn, 1959. 

Vors~r~~go zur Strukturverbesserung fBrderungsbedürftiger Gebiete in 
Nordrl1ein - ~jostf'alen ( Scb..riftenreiha des Ministerp:rê"s identen 
des Landes Nord~hein- Westi'alen); Düsseldorf, Ed. Lintz KG .. 
Verlag und Druckerei 1 1960. · 

WELLING (F~anz) : Flurzersplitterung und Flt:.rbercinigt.u-.~.g im nordlichen 
westlichen Ev.ropa (Schriftenrcihe für Flïirbercinigung, Heft 6); 
Stu.ttgart ,- z.Z. Ludvvigsburg, Eugen Ulmer 1 1955. 
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2. ~les de revuep,_rapoort.s, ran~o~ts annuels, conférences etc~ 

Allemagne agricole (1 1 ) -Europe agriculture; Chambres d!Agriculture, 
1958, n° 145 (~uppl.). 

~~wGisung f~r die J~inleitung~ ~ïordnung, Gebiets§nderung und Einstellung 
von Verfahren r-3ch dem Flurbereinigungsgesetz; Ludwigsburg, Landes

. amt fttr F1urbereinigung und Sied1ung·, Ba~en-'H11rttemberg, 10 .XII. 
1958. 

ARNSWALDT (Hans-Dietl~ich)von): Kredite für die E:r.richtung 1andwirtschaft
, licher Betriebe und ihre Sicherung; "Deutsche Landesreferate zum 

V. Internationalen Kongr·ess f'Cfr Rechtsvergleièh"ung in Brt!ssel,l958", 
97 - lll; Berlin, ·walter De Gruyter & C0 .. , ·1960. · 

Auîforstung landwirtschaftlicher Grenzb6den (Arbeiten der D 1 F, Band 61); 
Frankfurt am 1lain, D L G-Verlag, 1960, 

Aussiedl:mgen in Bayern ohne behordlJ.che Leitung; rJillnchen, E·ayer.Staats
ministeriu.n filr Ernahrung, LanG.wirtschaft und Forsten; 

BABO (Fr. von) ~ Verbesserung der Agrarstl~uktur; nBerichte übir Landwirt
schaf:t1'1 1956; 3, 369-540~ 

Baden.:vfürttemberg -· NeuoJ:'dnung vop. Dorf und I:·lur (Beitrag zur Frrutjahrs
t agung der Agrarsoz:talen Gesellsehaft e "V. Gl5ttingen vom 9, bis 
11. M2.i 1963 j_Yl Hinterzarten/Schwarzwald); Gt':Sttingen-Stuttgart, 
·Sekretariat der A S G, 1963. . 

Badisc.he Landsiedlung G~~m;bcrH~ Karlsruhe, 10 Jahre 1947-1956; Karlsruhe, 
C".F ,M.-Lill er, Buchdruckerei und Verlag G .m .. b .H. 

Badische Landsiedlung G,.m.b .. H. Kal"laruhe; Tl:ftigkeitsbericht 1957 und 1958; 
Karlsruhe, C.F. MUller, Buehdruckerei und Verlag, G.m~b.H. 

BAUER (F~itz) : Der landwirtschaftliche Betrieb als juristiséhe ELYlheit 
nach detitschen Recht; ·"Atti del primo oonvegno in-ternazionale di 
Diritto agrario" .(Firenze, 1954), II, 1939-170 .. 

BENDEL (Bernold) ; Das Genehmigungsverfahren nach dem Grundstffcksver
kehrsgesetz bei Ausübung des siedlungsrechtliéhen Ver.kaufs~echts; 
"Recht der IJandwirtschqft", 1962, 6 .. 

BISL'F·ELDT (Claus) u.,a, : Landentwicklung als gesellscha::Ctliche Au:fgabe 
~Schriftenreihe fttr J.~ndliohe Sozialfragen, Heft 38); Hannover, 
M. & H. Schaper, 1963. 

BOHTE : Die Rechtsverh~1tni.sse fiir Wirtschaftswege im Bundesgebiet; 
"Jnnere Kolonisation", 1962, 67 - 68. 
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BOS ( J.), VAN HIJLKI8)i[A (H, W.) e .a. : Verslag yan een stud±ereis naar 
Westduitsland; 1956 (Ronéoté). 

BRAA.CH (R,.) : :Polygonierung und Polaraufnahme für die Fl.urbereinigu.n.g; 
91 AJ.lgemeine Vc:n;messungs-~!achrichten", 1962, 9, 306-317. 

BRUNS (J-ohannes) : Zum ~~Teisungaverfahren nach dem Grundstacksverkehrs
gesetz; "Recht der Lan,i\rl.rtschaft 11 , 1962, n° 6. 

CRAlllOIS (André) : Les ~rédits. agricoles d' établis.sement et leurs garan
ties; Rapport g-énéral auV-e Congrès international de Droit com
paré- (Bruxelles, 1958), (Ronéoté). 

DADE (F.ritz) : LËfnderreg elungen sum Gru.ndstf--fksv'3rkehrsgezetz; "innere 
Kolonisat ion",. 1.962, 175-189. . - . 

Doutsche Landwirtschaft (die); "Die Leistung", Heft 51, Jahrgang 6; 
Stuttgart, Daco-Verlag~ 

Deutschland im Wiederaufbau 1949-1959 u.:."ld T~:ItigkeiTtsbericht für das Jahr 
1959; Presse,... und Informationsamt der Bund_esregierung. 

DIETZE (C~ von) : Bericht fti:r die Bundesrepub1ik Deut· ll1la:11d; ~'~r~.
strukturpo1itil{ im R.ah~e.n regiona1er Wirtschaft.s;>olitj.k in west-' 
europc!ischen Landern (Rerel.·at~, Lundesberichte upd Diskussions
beitrage der Arbeitstagung der ?0~schungsgesel1schaft far Agrar
poli"!;ik unà Agrarsoziologie e .. V-#, Bon.n, am 15. und 16 ~ Marz 
1961 in. Bad·-God.esberg), 59;...77; Hamburg und Berlin, Verlag Paul 
J?arey~ 1962., 

Entwicklung (die) der Vorplanung in der Praxis der Flurbereinigung 
(Vor'trage, gehalten auf dem LehrgÉi.ngen flir Vorplanung in Saar
brücken und Kaisers laut:ern- Februar und Mai 1960) {Sc r_rif't~.nr.~Bihe 
für Flt1.rbereinig1.mg 1 Heft 35); Stuttgart, Eugen U1mer, 1962. 

FITZNER (G.), BLUlVI (H.), HEFS (J"H.), TROSCHER (T .. ) & NONHOFF (F .. ) : 
.b..grar,struktu:r und GrundstUcksverkehr ( Schriftenreihe ffir ).Hnd
l:lche .soz:[n.lf.r~p.,Heft 22); Hannover, Verlag M. & H. Schaper, 
1957. 

Flurbereinigung (Die) in den L~ndern der Bund-esrepublik De ut sc hlll."n:i; 
Jahresbericht 1956, 1957, 1958, 1959, 1960, 1961; Bonn, Bundea
ministerium f~~ ~Ernah1~, Landwirtschaft und ?orsten. 

Forde:rung baue.rlicher Selbsthilfe bei der Verbesserung der Agrars-truk
tur; Heft 1, 2, J, 4, 5, 6; Frankfurt am Main, Forschungsste1le 
für bâuerliche Famili2nwirtschaft. 

GREIFF (Fr<-) ! Das Prob1em der Althofsanier:ung; "Innere J(olonisationn, 
1962, 5 - 8. 
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Grünende Walder - fruchtbare Felder; Land- und Forstwirtschaft in Baden
Württembergi Stuttgart, Mil;.is.terium fUr Ern§hrung, Lal'ldvvirtschaft 
und Forsten, 1957. 

Grilner I>ericht - Grtiner Plan (Bericht der Bundesregierung u'ber die Lage 
der La.ndwirtschaft gem~ss § 4 des Landwirtschaftsgesetzes - Mass
nahmen der Bu1~desregierung gem~ss § 5 des Landwirtschaftsgesetzes); 
Bonn, Deutscher Bundestag~ Bundestags-Drucl~sachen 2100) 3200, 200, 
850, 1600, 2400, IV /180 1 IY/940 · (1956-1963). 

EUŒFS (Johann H.) : L 1 arnélioration de .la structure agrai:ce en Allemagne 
fédéralej aLes problèmes ruraux d'aménagement du territoirén 
(Cahier d'Urbanisme, n° JO):r 17-23; Bruxelles, Ed.Art et Techni
que, 1959. 

HBRZOG (A.) : Grund und· Aufrias de.r Neud~rfer im Bourtanger Mo or; "(.Tahr
buch der Geographischen Gesellschaft zu Hannover fUx das Jahr 
1953". 

:tmRZ.OG (A.) : Dorf- und Landchaf·tsgestal tun.g in den Neusied1ungsgebieten 
des Hannoverschen Ems1andes; "Neues Archiv ftfr Niedersachsen", 
1955/56;; 2, 90-98 .. 

Hessen f~rdert das Dorf (Bcitrag zur Frühjahrstagung der Agrarsozin1en 
Gest::llschaÎt et! V,. in Mi.::~helstad t /Odenwald vom 27. bis 29 .. April 
1961); G-~ttingen-,Wiesbaden, Sekretariat dor A S G, 1961 .. 

JAKO:BI (Heinrich) : Die F·inanzierungsproblcme der landw:Lrt schaft1ichen 
Iroduktioi'l Wld die Gesctzgebung auf dem Gebiete des Ae;rarrechts; 
"Atti della prima Assemblea" (Ist~ di Diritto agrario int*e~comp. 
Firenze 1960); 325-351; Milano: Giuffrè, 1962. 

KOBLER (Fra.11.z) : Die RegelUJ."lg des land- und forstvvirtschaf·clichen Grund
stUcksverkeh.rs in der deutschen Gesetzgebu.ng; aAtti del primo 
convegno internazionalB di Diritto agrario 11 {Firenze, 1954)i II. 
333-353; Milano, A .. Giuffrè, 1954. 

1ŒOESCI:BLL (Kart) : Das landwirtschaftlich~ Eigen-Gum in der Bundesrepu
blik Dcut scl'"lland; ;'A tt i della prima Assemble a ( Ist.. di Diri tt o 
agraTio int~ e comparato, Firenze 1960), 341-369; Milano, 
A. Giuffrè, 1962. 

,, KURA.NDT (F.) :Estimation des sols d'après la loi sur l'évaluation des 
sols cul tura bles du 16 octobre 1934; w'Travau_,"'{ des années 1955, 
1956 1 1957 de la Commission II (Cadastre et Re·,nembrement rlll'al) 
de la Fédération .L~terhatiopa1e des Géomètres", .100-105 (Ronéoté). 

L~ndliche Ncuordnung in Schleswig-Holstein (Beitrag·zur Frühjahrst8-
gung 1960 der Agrarsozialen Gesellschaft eeV. in Kiel vom 9. bis 
1l. Juni. 1960); Gt>:ttingcn....:·,Jiesbaden, SekrBt a:r.i.at der A S G, 
1960. 
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Landwirt sohaft in Schlemvig-Holstein -- Ein Über-blick t.'ber St:ruktur Und 
Entwickl"U..t'lg der landv~virtsche.ftlichen Botriebo 'und ihre::c Grund
lagen; Ho~ausgegeben im Ministerium f~ Ern~hrung, Landwirt
schaft und Forsten des J..J&"ldes Schloswig-Holstein, 1960, 

LANG (L.) ~ Dj_e Automatisierung der technischen Arbeiten der Fl.urberei
nigung in Eessen unter besondere Ber'Cicksicht-igung d.es selbstre
gistrierenden Code-'.rheodoliten; nTijdschrift voor Kadaster en 
Landmoetkunde", 19E~3, J~ 

LANGER (W.) : Das Entwiclclungsprograrnm für zentrale Orte in l~ndlichen 
schwach strukturierten Gebieten der Bundesrept~blik; nKonferenz 
V.ber Fragon der regionalen Wirtschaft" (Bretssel 1 1961) Brüssel, 
E'NG Kommissian. 

LAl~GER (W.) : Le programme de développement des points centraux dans 
les zones sous--industrialisées de la République fédérale dr Alle~ 
magne; 99 Conférence s~ les- économies régionales" (BruJ::elles 1961),. 
345-358; Bruxelles! C.E.E, Co~~ission. 

LAUEHS:i'E:il>J (Johann Dietrich) : Die landliche 0iect.1 ungsproblematik des 
bJ.slandes; asiedlùng und innere Kolonisation im Europ~ischcn 
Raum; 1 

1 53·" 81: KtiJ..n-Braw.1.sveld ~ VerlagsgGselJ. schaft Tiudolf Mffller, 
1957&' 

LAU~HC~EilJ (J t.D ) : Das Emslandprcgramm uni die integrale Entwicklung 
\.;iner e.c;:rarischen Grenzzone dor Bunr1esrep1J.blik; "Konferenz ffber 
Fregen der re.sionalGn Vvirtsch:Jftn (Brüssel) 1961); BrUssel, 
h,WG iConunj.ssion, ~· 

·'1. 

LAuENSTEIN ( J :-D .. ) : Le programme de 1 '1'mslanc1 et le ·développement inté
gral dfune zone frontalière agricole de la République fédérale; 
nconfé'rcnce sur les économie régionales" (B:riJssel 1961); 149-
16.3; Bruxelles, C ,.tiJ .. E. ComrJission·. 

LUNZ~ (J .. ) : Ergebnisse der Untersuchung Uber die Auswirkungen des Geset-
zes über eine Altershilfe ft!J:• Lanclwirte vom 27. Juni 1957; Bonn, 
Porschungsgesellschaft 'fttr Agrarpolit~k uncl Agrarsoziologie 1 e.V. 
1958. 

LUNZE (J,) : Quelques aspects du développement structurel dans l' agric.ul
ture et les régions rurales àe la R(publique fédérale d'Allemagne 
(Conditions de p~oduction de l'agriculture) 12), Bruxelles, 
c .. r:.::; .. Commission, Nov. 1962 (Ronéoté). 

MEYER (I\onrad) ! Die Landeserschliessung in den EWG-Landern; "Die Land
v'lirtschaft in der EuropalE:'chen .irtschaftsgem8i.nschaft (l .. ~eil)"; 
(Raum :md Lanél.wirtschaft 2, B::Lnà. XI) 1 1~{9-112; Bremen- Horn, 
\!alter Dorn-Verlae~ 1959 .. 
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MEYER (Richard) ; Die Flurbereinigung als Mittel zur Verbesserung der 
Agrarstl~ttlr; Internationaler Geometerbund 1 Kommission II 
(Turin 1961); (Ronéoté)~ 

MOLITOR (Erich) : Das Landpachtrecht der Bundesrepublik Deutschland; 
"Atti della prima Asseinblean (Ist. di Diritto agr.intern. e 
camp., Firenze 1960), 399-408; Milano, A{tGiuffrè, 1962 .. 

MÜLLER (G.) & KOTTER (H.) : Wirtschaftliche und sociale Bestimmungs
gründe der Lage der westdeutsohen Landwj_rtschaft; "Berichte 
üoer Landwirtschaft", 1956, n° 34. 

NOELL (G .. ), TROSCHER (T.), SCH.AEPER (Tho)), KRUMM (G.) & B:J;CIŒR (K.) : 
Die Neugestaltung des Dorfes (Schriftenreihe ffir landliche 
Sozialfragen, Heft 13); Hannover, Verlag M~ & H. Schaper, 1955. 

NONHOFF (Friedrich) : Das neue Grundstncksvcrkehrsgcsetz - insbesondere 
seine siedlungsrechtlichen Vorschriften; '~~Bodenordnung in der 
modernen Gesellschaft" (Sch~iftenreihe fUr landliche Sozial
fragon, Heft 34), 77-90; Hannover, Verlag M~ & H. Schaper, 1961. 

PANTHER (Ae) : Estimation des sols lors du remembrement; "Travaux des 
années 1955 1 1956, 1957 de la Commission II (Cadastre et Remem
brement rural) de la Fédération Internationale des Géomè-tresn; 
p. 86 - 99 (Ronéot8)~ 

PRIEBE (H.) : Untersuchung der MBglichkeiten zur Verbesserung der 
Agrarstruktur und ~insch~tzung der praktisohon Durclhführungs
massnahmen unter BerCchsichtigung der wirtschaftlichen, land
wirtschaftlichen und sozialen .Jr..twick1ung in dem betrcffenden 
Gebict oder Land; Bericht (für die Btmdesrepublik Deutschland) 
zur Thema Nral der Arbeitsgruppe fUr Flurbereinigtung und Agrar
struktur der FAO (Stockholm, 1961); (Ronéoté). 
Protokoll del:' 11-rbeitsgemeinschaft für das· teobnisohe Vcrfàhren· in 
der Flwbereiiligung·--(AtVF9~:de.r. Tagung::vbm. s ... bis-·. 10~ M!:irz. 1960 im 
Oberkirchen (Sauerland)e 

SCHL.8U1?EN (O.) : Landeskulturelle Verhr:tltnisse in Rheinland-Pfalz und 
ihro Verbesserungsm6glichkeiten durch die Fltœboreinigung; 
nzeitschrift filr Vermessungswesen", 1959, 9, 319 - 326·-

STEGrJLA . .~.'\l'N (As) ; Die Flurbereinigung und ihre technische Verfahren; 
nrnnere Kolonisation", 1962, 53 - 58. 

STEGMAHN (Anton) ~ Die beschleunigte Zusammenlegung; "'Inner? Kolo
nisationu; 1962, 285 - 288. 

STEUE:R (Robert) : Die F~rderung der }l'lurbereinigung in der Bundesre
publik Deutschland; nGilter- und Waldzusammenlegung, Agrar
struktur und Flanungn (Vortragskurs - 30. und 31. August 1960, 
Zürich); 43- 49; Solothurn; Vogt-Schild A.G., 1960. 
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TROSCHER (Tassilo) u.a. : Die Verbesserung der Agrarstruktur (A~beits
gemeinsohaft zur Verbesserung der Agrarstruktur in Hessen e.v,;
AVA, Heft 4); Wiesbaden, 1957). 

TR.OSCiillR (T.), GUTHER (M.), MÜ.tli&R (Gèorg) : Verbesserung der Agrar
struktur und Ortsplanung (Schriftenreihe fttr l§ndliche Sozial
fragen, Heft 25); Hannover, Vorlag M. & H. Sohaper, 1958. 

VIESER (K.) : Zntwicklungstendonzen der Flurboreinigung in Zusammenhang 
mit der Nouordnung des .lYndlich~n Raumes; ~~lgemeine Vermes-
sungs-Nachrichtenn; 1961, Jan. · 

VISSER (W.C.) : Cultuurtechniek in Duitsland - Overzicht van de orga
nisatie van uitvoering en onderzbek (Versl·ag van Gen Studiereis); 
1954,(Ronéoté). 

WAHL Die Durchf'Œhrung dor FlMchenberechnung, Blocktei1berochnilllg und 
Berechnung der Absteckungsmasse in der Flurbereinigung mit Hilfe 
des Lochkartenverfahrens (Vortrag am 30.1 und 5.2.1959 in 
Ludwigsburg); Geod~tische Rechenste1lo der Flurbereinigungsver• 
waltung, Baden-Württemberg. 

~iEIIŒN (Karl) : Erhebungon ttber die Notwendigkoit von Flurboreinigungen; 
nFlurbcreinigur..g" (Bin Be:richt tiber das ersto europ!iische Seminar 
ftlr Flurbereinigung_, Wiesbaden 1955), 12 - 21; Bonn, Bundosmi
nistorium fttr ELF,l957. 

WEIKEN (Karl) : Enqu€to su1, la nécessité du remembrement; "Le remembre
ment rural p8r d-:-s Méthodes économiques et si;nplifiéesn, 13 -
22; Paris, O.E.C.Ec/ A.E.P., 1957. 

WOHRMANN (Otto) : Vom Reichserbhofgesetz zur Ht5feordnung; "Atti del 
primo convegno intcrnazionale di Diritto agrarien (Firenze, 
1954) 1 II, 571 - 595; Milano, A. Giuffrè, 1954. 

WORHMANN (Otto) : Der Binfluss des Grundstrtcksverkehrsgesetzes 
au.f die HM'eordnung'; "Recht der Land,virt schaf·!;", 1963, 5. 

3. Revues et Cahiers 

~11gemoine Vermessungs-Nachrichten (Zeitschrift fttr alle Zweige des 
Vormessungs-, Karten- und Liegenschaftswosons so~ie fttr Boden
vorbesscrung und Landesplonung); Karlsruhe, Herbert Wichmann 
Verlag GmbH~ 

Berichte Uber Landwirtschaft (Zeitschaift für Agrarpolitik und Land
wirtscha~t, Herausgegeben vom Bundesministerium für ~rn~, 
Landwirtschaft und Forsten); Hamburg und Berlin, Yorlag Paul 
Paroy. 
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Innere Kolonisation (Zeitschrift für Fragen der Ordnu.n.g des landlichen 
Raumes, Agrarstrukturverbesserung, Flurbereinigung und Siedlung 
Herausgegeben von de~ Gesellschaft zur F6rderung der inneren 
Kolonisation (GFK) e~V.; Berlin-Bonn, Landschriften-Verlag. 

Recht in der Landwirtschaft; Oldenburg, Ve~lag Stollhamm. 

R~~dbrief- Agrarsozialo Gesellschaft e.v., G6ttingen. 

Schrif·ten der : - .A.rbeitsgemeinschaft zur Verbesseru..ng der Agrarstru.k
tur in Hessen, e.v. - A.V.A.; Wiesbaden. 

- Forschungsstelle fttr Agrarpolitik und Agrarsoziologie 
e. V*; Bol"l..n. 

- Forschungsstelle fttr B~uerliche Farrdlienwirtschaf·t, 
F~~furt am Maino 

Schrift.enreihe der Gesellschaft zur F()rderung der inneren Kolonisation 
GFK - e. V~; Berlin-B.onn, Landschriftenverlag. 

Schriftenreihe fUr Flurbereinigung (Harausgegeben vom Bundesministerium 
für Ern~hrung, Landwirtschaft und Forsten). 

Schriftenreihe für landliche Sozialfrag3n (Ver~ffentlichungen der Agrar-· 
sozialen Gesellschaft e. V~, Gtsttingen); Hannover, Verlag th .. & H .. · 
Schaper. 

Wasser und Boden (Organ des Bundes und der Landesverbande der Wasser
und Kulturbauingenicure, der Wasser- und Bodenverbande sowie 
des Kuratoriums fur Kultubauwesen); Hamburg-Blankenese, Verlag 
Wasser und Boden Axel Lindow & Co. 

Zeitschrift für Kulturtechnik und Flurbereinigung (Forschung und Praxis 
des landwirtschaftilichen Wasserbaues und der Landeskultur) ; 
Berlin und Hamburg, Vcrlag Paul Parey~ 

Zeitschrift für Vermessungswesen (Herausgegeben im Auftrage des Deut
schen Vereins für Vermessungswesen (n.v~w.) e.v~); Stuttgart, 
Ver1ag Konrad Wittner. 
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O"t déjà paru dans /a série 

• Conditions de production de l'agriculture•: 

- Principales conditions de production de l'agriculture des pays 
membres de la C.E.E. (1) (2 tomes et annexes) 

-Etude préliminaire à la mise en place d'un réseau d'informa
tion sur la situation et l'évolution des exploitations agricoles 
dans la C.E.E. (1) 

-Terminologie utilisée en économie de l'entreprise agricole 
dm s les pays membres de la C.E.E. ( 1) 

-Aspects structurels de l'agriculture des pays susceptibles 
de devenir membres ou associés de la C.E.E. 

-Synthèse et résultats d'études monographiques 

-Organisation d'études monographiques 

-Monographie de la grande région agricole C.E. E. n° 5 
(Benelux) 

-Monographie de la grande région agricole C.E.E. n° 15 
(R.F. d'Allemagne) 

-Monographie de la grande région agricole C.E. E. n° 17 
(France) 

-Monographie de la gronde région agricole C.E.E. n° 27. 
{Italie) 

-Quelques aspects du développement structurel dans l'agri
culture et les régions rurales· aux Pays-Bas 

-Quelques aspects du développement structurel dans l'agri
culture et les régions rurales en Belgique 

-Aspects du développement structurel de l'agriculture ou grand
duché de Luxembourg 

- Les comptes économiques de l'agriculture française 

-Aspects du développement structurel de l'agriculture en Italie 

- Aspects du développement structurel de l'agriculture en 
'France. Evolution de la superficie des exploitations 

- Quelques aspects du développement structurel dans l'agri
culture et les régions rurales de la république fédérale 
d'Allemagne 

(1) Ces études n'ont pas paru sous la présentation actuelle. 

Numéros Date N° du document 

mai 1960 Vl/208/60 

2 mai 1961 Vl/3113/61 

3 juin 1961 Vl/3471/61 

4 octobre 1961 Vl/6033/61 

5A janvier 1962 Vl/~333/61 

5B janvier 1962 Vl/8334/ 61 

5C janvier 1962 Vl/3754/61 

50 janvier 1962 Vt/8336/61 

5E janvier 1962 Vl/5853/60 

5F janvier 1962 Vl/8335/61 

6 mors 1962 VI! 6178/60 

7 avril1962 Vl/2281/62 

8 mai 1962 Vl/2281/62 

9 juin 1962 Vl/3201/62 

10 septembre 196~ VI/ 6620/61 

11 septembre 1962 Vl/3914/62 

12 novembre 1962 Vl/6760/62 

(2) F.O.= étude ayant fait l'objet d'une publication en français et d'une publication en allemand. 

(3) F/0 = étude bilingue français- allemand. 

(4) L'étude a été publiée en néerlandais dans une autre série. 

Langues 

F 

. F. O. (2) 

F/0 (3) 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

F. N. (4) 

F 

F 

F 

F 

F 

F 



Ont déjà paru dons la série 

cLes stn~ctures agricoles dons la C.E.E. •= 

-Coût de l'assurance contre certains risques agricoles dans 
les pays de la C.E.E. 

- Le coût du crédit agricole dans les pays de la C.E.E. 

-Les investissements de l'agriculture dans la C.E.E. pour la 
mécanisation 

-Aides financières de l'Etat pour la mécanisation de l'agri
culture 

- Situation du marché - Prix et politique des prix des engrais 
dans les pays de la C.E.E. et importance des engrais pour 
les coûts de production de l'agriculture 

-Modèles d'exploitations agricoles. Leur application en 
France 

-Modèles d'exploitations agricoles. Leur application en 
Italie 

-Modèles d'exploitations agricoles. Leur application en 
république fédérale d'Allemagne 

-Modèles d'exploitations agricoles. Leur application aux 
Pays-Bas 

- Eléments d'information sur l'endettement et les possibilités 
de financement de l'agriculture dans la C.E.E. 
Ill. Monographie pour la France 

- Recherche de l'origine des différences de irais pour l'octroi 
des crédits aux agriculteurs dans les différents pays de la 
C.E.E. 

- Relations de prix entre moyens de production et produits 
agricoles dans la C.E.E. 

- Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
en R.F. d'Allemagne 

- Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
en Belgique 

-Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
en France 

-Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
en Italie 

-Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
au grand-duché de Luxembourg 

-Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
aux Pays-Bas 

Numéros Date N° du document Langues 

13 novembre 1962 Vl/8985/62 F 

14 mars 1963 VI/ 1057 4/62 F.O. (1) 

15 mars 1963 Vl/2932/62 F/0(2) 

16 mars 1963 Vl/2637/62 F/0(2) 

17 avril 1963 VI 17242/62 F.O. (1) 

18 mai 1963 Vl/6885/62 F 

19 mai 1963 Vl/1617 /62 F 

20 mai 1963 Vl/1524/1/62 F 

21 mai 1963 Vl/1525/1/62 F 

22A juin 1963 Vl/3919/63 F 

23 septembre 1963 VI/757R/63 F.O. (1) 

24 septembre 1963 VI /8309163 F.O.( 1) 

25 octobre 1963 Vl/8133/ 63 F.O.( 1) 

26 novembre 1963 Vl/8133/63 F 

27 octobre 1963 Vl/8133/63 F 

28 octobre 1963 Vl/8133/63 F 

29 octobre 1963 Vl/8133/63 F 

30 novembre 1963 Vl/8133/63 F 

(1) ~~D. =étude ayant fait l'obiet d'une publication en français et d'une publication en allemand. 

C2t!llt>.,= étude bilingue franç~ls· allemand. 
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